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QUESTIONS ECRITES

Matériaux de construction (emploi et activité : Bretagne).

1544 . — 24 enût 1981 . — M. Jean Beaufort attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situatio,n des entreprises granl-
tières de Bretagne . Plus de cent entreprises, employant 3 000 sala-
riés, sont concernées . La réduction particulièrement importante des
commandes amène une production au jour le jour ou une augmen-

(1 P .

tation des stocks. Ces difficultés entraînent des réductions d 'horaires
au-dessous de quarante heures, des licenciements et de fermetures.
Cette profession est, de plus, principalement composée d ' entreprises
dont la main-d'œuvre qualifiée, issue du milieu rural, ne peut faire
l 'objet d'aucun reclassement . Une solution rapide éviterait la dispa-
rition d'une industrie dont le rôle contribue largement à la richesse
du patrimoine naturel, culturel et touristique de notre région . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
améliorer cette situation.

Baux )baux d 'habitation).

1545. — 24 août 1981 . — M. Claude Bartolone appelle l 'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les hausses
abusives des loyers e': charges locatives . Compte tenu du contexte
économique actuel, résultat de la gestion des gouvernements précé-
dents, et des difficultés matérielles en découlant, auxquelles se
heurtent de nombreuses familles, une nouvelle augmentation ircon-
trôlée des loyers et charges locatives risquerait de représenter un
obstacle insurmontable pour ces ménages . En conséquence, il lui
demande de faire connaitre ies mesures qu'il compte prendre pour
maintenir le poids de ceux-ci dans des limites supportables pour
l ' ensemble des Françaises et des Français.

Police (police municipale).

1546 . — 24 août 1981 . — M . Jean Beaufort attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
sur la demande de statut spécial de la police municipale . La police
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municipale est mal connue ; tous les agents de police municipale
sont agents de police judiciaire de deuxième catégorie et sont asser-
mentés comme leurs homologues de la police nationale, ils ont les
mêmes attributions et pourtant sont souvent sous-payés — la diffé-
rence de salaire se situe autour de 1 000 francs par mois. La police
municipale a un déroulement de carrière de vingt-huit ans, la plus
longue de ce type de fonctions . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette situation.

T ransports maritimes 'politique des transports maritimes).

1547 . -- 24 août 1981 . — M . Jean Beaufort attire l'attention de
M . le ministre de la mer sur l'utilisation du Beli nt . Un des moyens
les plus efficaces d ' une prise de conscience maritime pourrait être
l'utilisation du Bclem, le dernier grand trois-mâts français encore
en état de naviguer, comme training ship pouvant emmener
demain à longueur d'année des comités d ' entreprises, des classes
entières avec leurs professeurs et les membres d'associations et
de mouvements de jeunesse s'initier à la mer durant des croiSieres
de huit à quinze jours, comme cela se fait notamment en Grande-
Bretagne, au Danemark, aux Pays-Bas et aux Ltats-Unis . Malheureu-
sement, en dehors de la marine nationale qui a contribué à per-
mettre son retour en France, les pouvoirs publics se sont jusqu'ici
désintéressés du sort du Beletu et ont laissé à la générosité du
public et des caisses d'épargne la charge de son sauvetage Faute des
moyens financiers nécessaires pour le faire naviguer, il es, envi-
sagé maintenant de faire du Relent un bateau-musée sur la Seine,
au pied de la tour Eiffel . Présentée comme « provisoire s, cette
solution risque fort de devenir bientôt définitive et constitue en
soi un non-sens, les navires du type du Relent n'ayant jamais navigué
sur la Seine à Paris . Le Relent doit rester en Bretagne et tout doit
être mis en œuvre pour qu'il puisse naviguer à nouveau et faire
découvrir chaque année la mer à des milliers de Français . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour permettre au Relent de naviguer effectivement.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

1548 . — 24 août 1981 . — M. Jean Beaufort attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes de
l'enfance handicapée . Il est souhaitable, pour favoriser une sociali-
sation précoce du handicapé et permettre son insertion et son
acceptation dans le monde dit normal, que soit accentué le déve-
loppement de l 'éducation précoce dès la naissance, dès la décou-
verte du handicap ou dès que des doutes existent, cette action
devant être menée quels que soient le type et la gravité du han-
dicap. Il est nécessaire également que soit poursuivie, par une
concertation constante entre les équipes ayant à connaître du oas
d'un enfant, l'action entreprise dans les services d 'éducation précoce
pour que l 'éducation poursuivie dans les LM . E . se déroule dans les
meilleures conditions . En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour améliorer cette situation.

Emploi et activité politique de l'emploi).

1549 . — 24 août 1981 . — M . Guy Bêche appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur les modalités d ' attribution des primes
dites de mobilité d'emploi . En effet, la circulaire C .D .E . n" 48'77
du 14 novembre 1977 prévoit que les primes à la mobilité de l ' emploi
ne peuvent être accordées qu 'aux travailleurs bénéficiant d'un
emploi à temps plein . Il lui demande, compte tenu de l ' évolution
des caractéristiques du marché de l'emploi, si l'octroi de telles primes
ne pourraient étre envisagées pour un emploi à temps partiel.

Départements et territoires d ' outre-mer (Réunion:
emploi et activité).

1550. — 24 août 1981 . — M\ Wilfrid Berthe attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur les effectifs de l ' A . N . P . E. de la
Réunion . Ces effectifs sont équivalents à ceux d ' un département à
population similaire de métropole . Mais les problèmes rencontrés
par l ' agence locale sont différents (45 500 demandeurs d 'emplois
inscrits analphabètes ou faible niveau d'instructicn ide la majorité
des demandeurs d ' emplois, nécessité de remplir les dossiers à la
place des demandeurs) . Tout cela entraîne des charges et des
contraintes supérieures à ce qu 'on peut rencontrer en métropole.
En conséquence, il lui demande de lui faire connaître quelles sont
les mesures qu 'il compte prendre en vue de l 'accroissement des
effectifs de l 'agence concernée .

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-ruer : indemnisation du chômage).

1551 . -- 24 août 1981 . — M . Wilfrid Bertile attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la non-extension de l'allocation concer-
nant le chômage partiel dans les départements d'outre-mer. Dans
ces départements, le chômage est très étendu, trois à cinq fois
supérieur proportionnellement à ce q u'on rencontre en métropole,
et dans ce cadre le chômage partiel occupe une place non négli-
geable . En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Départements et territoires d'outre-nier
tdepartentenis d'outre-mer : salaires,.

1552. — 24 août 1981 . — M . Wilfrid Bertile attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la non-extension aux départements
d'outre-mer de la loi n" 73-1194 du 27 décembre 1973 tendant à
assurer, en cas de règlement judiciaire ou de liquidation des biens,
le paiement des créances résultant du contrat de travail . Cette loi
garantit les travailleurs contre le risque de non-paiement des sommes
qui leur sont dues à la date de la décision prononçant le règle-
ment judiciaire ou la liquidation des biens de l'entreprise. Les
employeurs sont, en effet, tenus de prendre une assurance financée
par des cotisations assises sur les rémunérations versées. En consé-
quence, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

1553. — 24 août 1981 . — M. Louis Besson appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des mères
de famille qui ont dû interrompre leur activité salariale pour élever
leurs enfants . Lorsqu'elles ont atteint l'âge de la retraite, celles
dont les ressources du ménage dépassent un certain plafond ne
peuvent pas prétendre au minimum vieillesse . Or, quand on compare
leur situation à celles des femmes seules ayant le même temps
d'activité salariale mais n ' ayant pas eu d 'enfant, on s ' aperçoit que
la mère de famille est pénalisée. Il lui demande quelle mesure elle
comp .e prendre pour que l'égalité entre ces deux catégories ee
personnes soit rétablie.

Chômage : indemnisation (allocations).

1554 . — 24 août 1981 . — M . Louis Besson appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur les conditions d' indemnisation des
travailleurs saisonniers privés d 'emploi pendant les mortes saisons.
Pour avoir droit aux allocations de chômage, il ne faut pas être
chômeurs saisonniers, c'est-à-dire ne pas se trouver sans travail
chaque année à la même époque . La non-indemnisation du chômage
saisonnier trouverait son fondement dans le principe général régis-
sant l'aide aux travailleurs sans emploi selon lequel une indemnisation
ne peut être que la contrepartie d'une situation entraînant une-
perte de ressources procurées par l 'emploi dont le travailleur est
involontairement privé . Cette explication de la non-indemnisation
du chômage saisonnier peut se concevoir en période de plein emploi.
En période de chômage où le travail saisonnier ne résulte pas d 'un
libre choix mais d 'une contr ainte il n' en est pas de même et ces
travailleurs saisonn i ers n'ont pas à subir une situation plus défavo-
eée que celle faite aux autres catégories de travailleurs. Il lui

den ande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier aux
iniquités constatées.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S. N. C . F. - calcul des pensions).

1555 . — 24 août 1981 . — M . Louis Besson appelle l 'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre des Transports, sur la situation des titulaires
de pensions proportionnelles différées ayant quitté la S .N .C .F. à la
suite d ' une démission . L'article 5 du statut des retraités de la S .N .C .F.
prévoit en effet que les bénéficiaires de pensions proportionnelles
différées sont exclus du bénéfice des augmentations de pensions
susceptibles d'intervenir postérieurement à la date de cessation de
leurs versements . R s'ens,tit que les pensions sont calculées, sans
possibilités de relèvement citérieur, sur la rémunération en vigueur
à la date de cessation des versements, aucun minimum n ' étant
garanti . Les titulaires de ces pensions sont d' autant plus défavorisés
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que la sécurité sociale refuse de prendre en considération dans le
calcul des pensions de vieillesse leurs années de versement à la
S .N .C .F ., qui ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'un reverse-
ment au profit du régime général de la sécurité sociale . Afin que
les titulaires des pensions proportionnelles ne soient plus défavo-
risés, il lui demande si on ne pourrait pas prévoir : soit l'indexation
des pensions proportionnelles différées de la S . N . C . F' . ; soit la
prise en charge par la sécurité sociale de la perte de pension ; soit
l'annulation pure et si nape des pensions proportionnelle, et la prise
en charge totale par la sécurité sociale.

Décorations (mértoille d 'honneur de traitant.

1556. — 24 août 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le fait que de nombreux travailleurs de
la corporation minière n'ont pu faire la demande des différentes
médailles d'honneur du travail, n'ayant pas été informés des délais
qui leur étaient impartis el que peu d'entre eux pourront prétendre
à la médaille d'or, les conditions d'obtention rqu :arante-trois années
de services et limitation à trois du nombre d'employeurs, ne conve-
nant plus dans un monde du travail cù la mobilité est reconnue et
les périodes de chômage fréquentes et parfois longues . En consé-
quence, il lui demande, d ' une part, de bien vouloir proroger de
deux ou trois ans le dernier décret qui expirait en janvier 1981 et,
d'autr e part, s 'il ne lui parait pas souhaitable de ramener à qua-
rante ans la durée des services nécessaires en vue de l'attribution
de la médaille d'or et de ne pas prendre en compte le nombre
d'employeurs.

Assurance vieillesse . généralités ,calcul des ',usions).

1557. — 24 août 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de Mme le ministre de la sclidarité nationale sur
l'âge de la retraite pour les femmes ayant cotisé trente-sept ans et
demi à la sécurité sociale . Il note que de nombreuses femmes ayant
cotisé trente-sept ans et demi à la sécurité sociale avant d'atteindre
l'âge de soixante ans ne peutent faire • :aloi .- leurs droits à la
retraite . Il souhaite que, dans la perspective d ' un aoaissement général
de l'âge de la ret raite, les femme-s bénéficient d'une retraite à la
date de leurs trente-sept ans et demi de versement à la sécurité
sociale . Une telle mesure est attendue surtout pour les femmes
dont le traitement est proche du salaire minimum . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre à ce i effet.

Assnrasce vieillesse : régime ries fonctionnaires civils
et militaires ,paiement des pensions : Seine-Maritimes.

1558. — 24 août 1981 . — M . Pierre Bourguignon rappelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que le paiement mensuel des
pensions de l 'Etat, prévu par la loi de finances pour 1975, n'est
pas, à ce jour, appliqué dans de nombreux départements . Il en est
ainsi, en particulier, pour les pensions payées par la trésorerie
générale de la Seine-Maritime . 11 lui demande de lui faire eonnaitre
les mesures qu 'il entend prendre pour que la mensualisation des
pensions de l 'Etat, attendue par tous les retraités bénéficiaires, soit
effective dans les meilleurs délais dans l'ensemble du pays.

Police (commissariat : Seine-Staritirne).

1559. — 24 août 1981 . — M . Pierre Bourguignon rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que
la sécurité des personnes et des biens publics et privés ne parait
pas actuellement as .:urée de façon satisfaisante à l'intérieur de
la commune de Sotteville-lès-Rouen ,Seine- :Maritimes, qui compte
près de 35000 habitants . Par délibération en date du 29 juin 1931,
le conseil municipal de Sotteville-lès-Rouen s ' est ému de cette situa-
tion . 11 lui demande si la suggestion exprimée par le conseil
municipal, à savoir le rétablissement d ' un commissariat « de a et
a à s Sotteville-lès-Rouen, auquel seraient affectés vies personnels
de police bien informés des problèmes locaux, ne parait pas
pouvoir être retenue comme élément le nature à résorber les
difficultés auxquelles ont à faire face actuellement les responsables
de la vie communale .

Logement raide persurrnatisée an logernenti.

1560. — 24 août 1981 . — M . Pierre Bourguignon at t ire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
bene fie in ires de l'aide purronnalisue au logement, dont le : res-
sources au titre de cette aide ont diminué, le plafond des ressources
pris en compte n'ayant pas été récemment rel e vé . 11 lui demande
de lui faire eunnaitru les mesures qu'elle entend prendre afin de
remédier à celle situation préjudiciable aux allocataires.

Licenciement

	

indiridueli,

1561 . -- 24 août 1981 . — M . Pierre Bourguignon attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la i ation d'un employé qui,
victime d'un accident de la circulation ayant laissé des séquelles
sans gravité, fait l ' objet d ' une procédure de licenciement, motif
pris que le médecin du travail a demandé pour l ' intéressé un
changement d ' activité, le médecin-conseil de la caisse primaire
d'assurances naladie ayant, quant à lui, fixé un . date de reprise
de travail . II lui demande s'il existe des procédu•es propre; à arbi-
trer le conflit de compétence existant entre le médecin-c .rnscil de la
caisse primaire et le médecin du travail.

Protection civile (politique de la protection civile).

1562. — 24 août 1981 . — M . Jacques Cambolive attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les préoccupations des sapeurs-pompiers en matière de
secours d ' urgence aux personnes, et plus particulièrement aux vic-
times des accidents de la route . Les sapeurs-pompiers assurent en
effet plus de 80 p. 1(111 des secours aux accidentés de la route.
4000 médecins sapeurspompiers sont formés aux problèmes de
l'urgence et parfaitement compétents . Or, certains fonctionnaires se
font volontiers les porte-parole d 'informations susceptibles de saper
leur service de santé, qui a su faire ses preuves dans le seul souci
de l 'intérêt de la victime, mission pour laquelle ils ont fait office
de précurseurs . II lui demande en conséquence de bien vouloir lut
indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que les sapeurs-
pompiers puissent assumer leur mission de service de santé dans
les meilleures conditions.

Chômage : indemnisation (allocations).

1563. — 24 août 1981 . -- M . Jacques Cambolive attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur les dispositions du décret n" 80-897
du 18 novembre 1980 relatives aux conditions d ' attribution de l'allo-
cation de chômage . En effet, cette disposition du code du travail
pénalise fortement les employeurs qui seraient susceptibles l'embau-
cher les personnes venant effectuer un travail depuis plus de cinq
mois chez un autre employeur. Ils auraient ainsi, après asoir
employé la personne embauchée pendant quelques mois, en cas de
licenciement ou de rupt:r e de contrat, à leur payer les i ndemnités
de licenciement dues par l'employeur précédent . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre afin d ' éviter les abus qui sont commis dans ie cadre de
cette mesure .

Etrangers (logement).

1564. — 24 août 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions dans
lesquelles se réalise généralement l ' hébergement des immigrés;
concentration-ghettos clans les foyers type Sonacotrai ; implantation
de ces foyers sur les terrains les moins chers, donc dans les quar-
tiers populaires . Il lui demande s'il ne convient pas de faire établir
par les préfectu r es des documents faisant apparaître les différences
de degré d ' implantation des immigrés : plan d 'ensemble par quar-
tiers, cantons ou arr ondissements pour les agglomérations urbaines;
plan par communes rurales, en ce qui concerne les départements.
Ces documents permettraient d ' encourager la construction de loge-
ments sociaux destinés aux immigrés dans les zones où leur implan-
tation est la plus faible ; les attributions de permis de construire
dans ces zones faisant obligation aux promoteurs d 'assortir leurs
projets de constru .tion d ' un minimum de logements destinés aux
immigrés . Il lui demande en outre s ' il ne convient pas de préférer
aux ensembles du type foyer Sonacotra des logements mieux répartis
dans le tissu urbain ou rural .
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fixant les conditions et mottantes de règ'ement des frais occa-
sionnés par les depiacements des personnels civils sur le territoire
métr opolitain de la France, lorsqu'ils sont a la charge des budgets
de l'Etat, des établissements publics nationaux à caractère adminis-
tratif et de certains organismes subventionnés. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de réduire les délais de
remboursement des fonds avancés par les personnels ayant des
fonctions itinérantes.

Sports associations, clubs et fedérotion .sl.

1571 . — 24 août 1981 . — M. Bernard Derosier attire l ' attention
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sur la situation linancière difficile que rencont rent le plus souvent
les clubs sportifs locaux . II lui demanci' quelles mesures elle compte
prendre afin de permettre aux clubs sportifs d'assurer pleinement
leur rôle d'animation, de formation et de promotion du sport.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

1572. — 24 août 1981 . - - M . Bernard Derosier attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur le fait qu ' au regard de la
législation actuelle, la pension de réversion n'est cumulable avec
un droit propre qu'à la condition que la pension du conjoint sur-
vivant ne dépasse pas une limite fixée à la moitié du total de la
ou des pensions personnelles du conjoint survivant et de la
pension de l'assuré décédé, ou à 60 p . 100 du montant maximum
des pensions s assurances sociales liquidées à soixante-cinq ans.
II lui demande s'il n'envisage pas d'augmenter, dans un proche
avenir, le seuil de ces deux limites afin d'assurer au conjoint
survivant tin complément de ressources.

Salaires ,S .M .I .C .).

1573. — 24 août 1981 . — M . Bernard Derosier s'inquiète auprès
de M. le ministre du travail de la manière dont certaines sociétés
détournent à leur profit la décision gouvernementale d'augmenter
de 10 p. 100 le salaire minimum interprofessionnel de croissance.
En effet, ces entreprises n ' hésitent pas, par exemple, à intégrer
les diverses primes accordées jusqu'alors dans le calcul du montant
du S . M . I . C ., ce qui pénalise gravement les salariés, tandis que
parallèlement elles continuent à bénéficier d'exonérations de
charges . En conséquence, il lui demande quelles mesures peuvent
être prises pour réformer ces articles du code du travail qui ne
semblent plus adaptés à la situation économique et qui, de ce fait,
rendent caduque cette augmentation.

Prix et concurrence (réglementation).

1574 . — 24 août 1981 . — M. Yves Dollo attire l'attention de
Mme le ministre de la consommation sur le problème de l'affi-
chage des prix à l'unité de mesure (prix au litre, prix au kilogramme)
notamment dans les grandes surfaces de distribution, hyper et super-
marchés . Le 27 décembre 1979, le ministre de l'économie, le conseil
national du commerce et la confédération des petites et moyennes
entreprises avaient pris des engagements tendant à l'affichage des
prix à l'unité de mesure, engagements pris en contrepartie de la
libération des prix rendue effective le 1• t janvier 1980 . Depuis
cette date, plusieurs organisations de consommateurs ont constaté
que les engagements librement consentis par les professionnels
de la vente n'étaient pas tenus . C 'est pourquoi il lui demande si
elle entend mettre en oeuvre une réglementation de l'affichage du
prix à l'unité de mesure sur les produits de consommation.

Enseignement (fonctionnement,.

1575. — 24 août 1981 . — M . Yves Dollo attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation difficile
de nombreux établissements scolaires dont l'effectif en agents de
service est insuffisant . L' exemple du C . E . S . Racine, à Saint-Brieuc,
] '.lustre bien ces difficultés . L'effectif du collège en 1970 était de
1 060 élèves ttrente-quatre sections) . Vingt personnes travaillaient
dans les services . Depuis, deux suppressions de postes sont inter-
venues . A la dernière rentrée scolaire, l'établissement comptait
800 élèves trente-trois divisions) . L'internat a été supprimé en 1975.
Certai . .s locaux ont été transformés en documentation et, en 1980,
le collège a bénéficié d ' un atelier complémentaire . Le nombre de

Chômage : indemnisation ,chemuye internperiese

1565. — 24 août 1981 . — M. Marcel Dehoux attire l'attention de

M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
artisans du bâtiment dont les salaires verses n'atteignent pas

l 'abattement fixé, lors des cotisations à la caisse de; confiés payes,

entrainant de ce fait l'impossibilité d'obtenir des indemnités de
chômage-intempéries . II lui demande si cet abattement, fixé par
arrété ministériel, ne pour rait pas faire l'objet d'une nouvelle

appréciation .

Emploi e' actirité ,politique de l ' ernplei)

1566 . — 24 août 1981 . — M. Marcel Dehoux attire l'attention de

M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du

territoire, sur la carte des aides à la création d'emplois . Il lui
demande s'il est dans les intentions du Gouvernement de poursuivre
cette politique, si une revision est prévue . Il attire en particulier
son attention sur le cas des cantons de la Thiérache du Nord
(Solre, Trélon, Avesnesi, dont la situation économique est une des
plus graves dans le département et qui mériterait un classement
en zone prinsuble au taux maximum de 25 p . 1011 comme l'avait

envisagé la D . A . T. A . R lors d ' une réunion avec des élus locaux

le 25 novembre 1980.

i .iceeciemeet ,inderneisationi.

1567 . — 24 août 1981 . — M. Marcel Dehoux attire l'attention de

M. le ministre du travail sur les droits des travailleurs dans le

cas de licenciement . On constate qu'un travailleur licencié est
systématiquement irdemni .sé en fonction de son ancienneté dans

l'entr eprise . Si la société en difficulté est reprise en main par
de nouveaux capitaux, le travailleur licencié apres l'installation
de la nouvelle direction percevra des droits inférieurs aux droits
qu'on lui aurait attribués lors d'un licenciement antérieur à cet

état de fait . Il lui demande s'il compte prendre des mesures afin
de conserver aux salariés des droits identiques dans les circons-
tances évoquees ci-dessus.

Logement H . L . .M .).

1568. — 24 août 1981 . -- M. André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'application
de l'arrêté ministériel du 13 novembre 1974 qui précise les moda-
lités de calcul des frais de gestion t"r les sociétés coopératives
d'H .L .M . de location-attribution . Il apparait que certaines sociétés,
sous prétexte d'éviter une trop grande lourdeur administrative,
n'ont pas indexé lesdits frais de gestion conformément aux dispo-
sitions de l'arrêté susindiqué et réclament à leu rs adhérents, avant
la signature du contrat d'attribution, avec un arriéré de cinq
années. la différence entre le montant indexé desdits frais et la
somme effectivement versée . En conséquence, il lui demande s 'il
apparait légal pour ces sociétés de réclamer cet arriéré avec un tel
décalage .

Lait et produits laitiers unit).

1569 . — 24 août 1981 . — M . Henry Delisle attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le non-respect de l'augmen-
tation de 12,67 p. 100 du prix du lait décidée par les ministres
de l'agriculture de la communauté, auprès des proaucteurs . Il lui
rappelle la situation difficile d'un nombre important d'agriculteurs
de sa circonscription qui n'ont pas été épargnés par la baisse
successive de leurs retenus depuis sept ans . Compte tenu des
conséquences d'une telle situation pour l ' équilibre social et éco-
nomique de sa circonscription, il lui demande quels sont les
moyens qu'elle entend mettre en oeuvre pour que les entreprises
laitières, dont les prix à la vente ont été libérés, répercutent
effectivement aux producteurs la hausse de 12,57 p . 100 du prix
du lait accordée le 1' avril 1981.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations,.

1570. — 24 août 1981 . — M. Bernard Derosier attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les délais de
remboursement des frais de déplacements qui sont en partie
consécutifs à l'application du décret n" 81-383 du 21 avril 1981
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demi-pensionnaires a légèrement augmenté depuis l'année 1970 et
le nombre de personnes nourries est resté sensiblement le même
— 600 repas chaque jour . Le nombre d'heures consacrées à
l'entretien des locaux a donc augmenté, bien que l effecti : global
ait régressé . Les trente-tr ois sections et les nouveaux locaux sont là
pour en témoigner . Pendant ce temps, l'horaire des personnes
a heureusement diminué, passant de quarante-huit heures à qua-
rante-quatre heures, à la dernière rentrée . Le barème dit a de
1966, a toujours été opposé . Il s'ensuit qu'au mois de septembre,
compte tenu d'un effectif qui devrait avoisiner l es 750 élèves, la
dotation de l'établissement serait de treize agents — 3,5 agents
pour 540 demi-pensionnaires et 9,5 agents pour l'ensemble des
élèves . Cinq postes seront donc -bloqués -, voire transférés .ou
supprimés. Cela est bien sûr inimaginable . Lors de l'élaboration du
barème de 1966. l'horai ;e des personnels de service était de
2 160 heures par an . Il se situe actuellement entre 1 750 et
1 800 heures, soit une diminution de 350 heures environ, soit
6 300 heures pour dix-huit agents . En conséquence, il lui demande
si, à partir de cet exemple, une solution ne pourrait être trouvée
en aménageant le barème de 1966 — non adapté aux circonstances
actuelles — et en attribuant un poste d'agent pour soixante demi-
pensionnaires . Cette modification, si elle était adoptée, créerait
un certain nombre de postes et permettrait de débloquer une
situation dénoncée depuis pas mal de temps, notamment par les
gestionnaires des établissements scolaires.

S .N . C . F . ,lignes).

1576. — 24 août 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle l'attention
- de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les possibilités
d'amélioration de la durée du trajet ferroviaire Boulogne-sur-Mer—
Paris . La S .N .C .F . a procédé à des aménagements qualitatifs en
mettant en service sur cette ligne des rames voyageurs de type
«Corail, et à des aménagements quantitatifs en augmentant le
nombre de places offertes dans chaque train Le développement
économique de la région et l'importance du trafic international
qui transite par le port de Boulogne-sur-Mer rend nécessaire l ' élec-
trification de la liaison ferroviaire Boulogne—Paris . En conséquence,
il lui demande de lui indiquer s'il envisage l 'électrification de la
section Amiens—Boulogne clans un proche avenir.

Enseignement supérieur et pastbacealauréat 1fonctionnententl

1577. — 24 août 1981 . — M . Guy Durbec attire l'attention de
M . le ministre de l'édu•:ation nationale sur l'institution, dans cer-
taines U .E .K ., de mineras clausus. II lui indique que ce système
s'avère trop dur pour les étudiants et institue une véritable sélection
par 'e nombre et non sur la valeur . Il lui demande quelle mesure
il compte prendre vis-à-vis de ce procédé.

Droits d 'enregistrement et de timbre (droits de timbre).

1578. — 24 août 1981 . — M. Jacques Fleury demande à M . le
ministre délégué, chargé du budget, quel a été, par année, depuis
1970, le produit du droit de timbre des affiches prélevé en appli-
cation de l 'article 944 du code général des impôts.

Impôts locaux taxe sur la publicité).

1579. — 24 août 1981 . — M . Jacques Fleury demande à M . le
ministre délégué, chargé du budget, quels ont été, par année, depuis
1970 : le nombre de communes ayant établi une taxe sur la publi-
cité en application des articles 233-15 et suivants du code des
communes ; le produit de cette taxe pour Paris, d'une part, et
l'ensemble des ..utres communes, d'autre part.

Baux 'baux d'habitation).

1580. — 24 août 1981 . — Mme Martine Frachon attire l'attention de
M . le ministre de l' urbanisme et du logement sur les agissements
de certaines sociétés propriétaires de grands ensembles, et dépen-
dant de l'Etat . M . le ministre de l ' économie a publié récemment
une recommandation sur la protection des locataires contre les
clauses abusives contenues dans les contrats de location . Certes,
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il ne s'agit là que d'une simple recommandation, niais il serait
souhaitable de voir les organismes contrôlés par l'Etat montrer
l'exemple dans ce domaine . Or, dan, de nombreux cas, ces orga-
nismes répondent au .c organisations de locataires qu'ils n 'entendent
pas appliquer _•es recommandations, et qu'ils ne le feront que
,'ils y sont forcé, . Elle lui demande donc ce qu'il compte faire
pour contraindre ces organismes a respecter cette recommandation
sans attendre.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de curé

centres hospitaliers : Yvelines,.

1581 . — 24 août 1981 . — Mme Martine Frachon demande à M . le
ministre de la santé d'user de son pouvoir dans une affaire con--er-
nant le centre hospitalier de Becheville, commune des Mureaux,
restée sans suite depuis plus d'un an . Des faits d'une extrême
gravité sont reprochés à un médecin-chef de service ; ils ont été
largement rapportés par la presse \oL-i un an . La commission médi-
cale consultative, saisie par la direction départementale des affaires
sociales, a considéré qu'il s'agissait de pratiques contraires à la
deontologie médicale et incompatibles avec les soins dispensés par
l'hôpital . En mars 1980, le conseil d'administration du centre hospi-
talier a demandé qu'une procédure disciplinaire soit ouverte par
le ministère . Quinee mois après cette demande et malgré les
demandes réitérées des organisations syndicales et des responsables
de l ' hôpital, ce chef de service continue à exercer dans les mêmes
conditions qu'auparavant . Elle lui demande dans quels délais et par
quels moyens il entend répondre à la demande du conseil d'admi-
nistration, du personnel et des malades, demande dont il a récem-
ment encore été saisi par les intéressés.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

1582. — 24 août 1981 . — Mme Martine Frachon demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale de bien vouloir user de son pou-
voir pour mettre fin à l'anomalie suivante : la loi n" 75-1279 du
30 décembre 1975 permet aux (ras-ailleurs manuels remplissant cer-
taines conditions (notamment totaliser quarante et une années de
cotisation à :a sécurité sociale, d ' obtenir une retraite anticipée à
taux plein ,50 p 100 du salaire annuel moyen , entre soixante et
soixante-cinq ans. Par contre, l'accord na'ional interprofessionnel
du 27 mars 1972 instituant une garantie de ressou rces dite «pré-
retraite», dans le cadre de l ' assurance chômage ,Unedic-Assedic),
octroyant 70 p . 100 du salaire de référence avec seulement l'obli-
gation de totaliser dix ans de cotisations à la sécurité sociale,
exclut ces mêmes travailleur s manuels . Cet accord de garantie de
ressources est normalement en vigueur jusqu'au 31 mars 1983.
Sans attendre cette date, ne serait-il pas bon d'y introduire un cor-
rectif permettant de pallier un état de fait qui oblige les travailleurs
manuels à trente et une années de travail supplémentaires pour
pouvoir prétendre à des droits moins avantageux.

S .N .C .F. (règlement inné leur).

1583 . — 24 août 1981 . — Mme Martine Frachon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les « amendes »
infligées par la S .N .C .F . dans les gares et leurs annexes . La grande
presse rapporte en effet que dans certaines gares, la S N .C .F.
menace les personnes trouvées sans billet validé, dans les toilettes,
salle d'attente et buffet, d ' amende de 60 francs plus 40 francs de
frais de dossier . Une telle mesure parait ne reposer sur aucun texte
légal, les personnes en question n'étant pas des voyageurs, et ne
peut non plus avoir un fondement cont ractuel, ces personnes n 'ayant
pas nécessairement l ' intention de conclure un contrat de transport
avec la S .N .C .F . Elle attire son attention sur des procédés aussi
arbitraires, et lui demande d'intervenir auprès de la S .N.C .F.
pour que celle-ci ne créée pas ainsi sa propre loi, et humanise ses
rapports avec les usagers.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

1584 . — 24 août 1981 . — Mme Martine Frachon demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale dans quel délai sera mis en oeuvre
la mensualisation des pensions de retraite . Elle attire son attention
sur l'urgence d'une telle mesure . En effet, du fait du niveau
modeste de la plupart des pensions, nombre de retraités se trouvent
souvent en fin de trimestre en situation de découvert bancaire
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qu'ils douent rémunérer à grands frais . Or, pendant toute la durée
du trimestre, les banques ont pu utiliser, sans verser d'interél,
l'argent de ces retraités qui provient de la solidarité nationale . Elle

demande si, jusqu'à ce que soit décidée la mensualisation, il n ' y a

pas possibilité d'établir une pratique plus souple des banques pour
cette catégorie de citoyens.

Rapatriés {indemnisation,.

1585 . — 24 août 1981 . — Mme Martine Frachon attire l'attention

de M . le ministre des relations extérieures sur la situation des
anciens pilotes français (tes parts d'Algérie ainsi que de leurs
veuves, qui ne perçoivent plus leurs pensions de retraite depuis le
1" avril 1972 ape décision unilatérale du gouvernement algérien.
On peut craindre que cette question de retraites, concernant un
nombre minime de citoyens, ne puisse étre prise en compte dans les
négociation. ; sur :e règlement du contentieux franco-algérien . Elle

lui demande quelle décisio il entend demander au Gouverner t
de prendre pour le règlement normal de ces retraites et de ieta
arriérés, considérant qu'un certain nombre des ayants droit st
trouvent dans une situation économique difficile.

Papiers d'identité !carte nationale d'identité).

1586 . — 24 aout 1981 . — Mme Françoise Gaspard attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de t'inté,ieur et de la décentra-
lisation sur un point introduisant une discrimination entre homme
et femme dans l'établissement rte la carte nationale d'identité, que
tout citoyen français majeur doit posséder . Le document administratif
(module 00000092E , intitulé Demande de carte nationale d'identité s
contient une rubrique dans laquelle sont demandés le nom, la date
et le lieu de naissance, ainsi que la nationalité du conjoint . Cette
rubrique est. à remplir par les seuls demandeurs du sexe féminin.
Elle lui demande donc s'il existe une raison à cette (discrimination ;
dans le cas contraire, s ' il peut étre envisagé de supprimer cette
rubrique, ou bien de la faire remplir par les demandeurs des deux
sexes .

Fruit,; et légumes rto,sutesl,

1587 . — 24 août 1981 . — M . Gérard Gouzes appelle l'attention de
Mme ministre de l'agriculture sur le fait que dans le cadre du
plan de campagne national discuté avant saisan entre l'A .F' .C,O .F.E .L.
représentant les professionnels et le F .O .R .M .A ., il est attribué aux
producteurs agricoles une aide au kilogramme de tomates invendues
dirigées à la transformation de 0,25 franc par kitog-anime par le
F .O.R.9f.A . et de 0,06 franc par kilogramme par les professionnels.
Cette mesure intéresse toutes les régions françaises . Mais il se trouve
que, pour des raisons de précocité des cultures destinées à la
conserve, les usines de transformation du Sud-Ouest n'ouvrent qu'au
début du mois d'août alors que celles de la région du Sud-Est sont
ouvertes dés le début du mois de juillet . Cette situation entraine
une disparité préjudiciable aux producteurs agricoles du Sud-
Ouest puisque, n'ayant pas la possibilité de lis .er aux usines, ils
effectuent leurs retraits sur la base de 63,63 francs pour les tomates
de calibre 47 67 et de 53 .78 francs pour les tomates de calibres
supérieurs à 67 mm, alcrs que dans le même temps les invendus
des marchés dans le Sud-Est bénéficient du prix d'usine 0,55 franc,
auquel s'ajoute la prime de (1,31 franc, ce qui leur permet d'effec-
tuer leur retrait sur la base de 0,86 franc le kilogramme pour une
marchandise nue tous ca l ibres . Les agriculteurs du Sud-Ouest doivent
en outre déduire de leur prix de retrait les frais de transport pour
l ' acheminement de la marchandise vers l'alimentation animale ou la
destruction . En conséquence il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu'elle compte prendre pour remédier à cette situation
inégalitaire, et plus précisément si elle n'envisagerait pas de pré-
voir une compensation pour rattraper le prix prévu dans le cas
de dégagement à l'industrie, ou bien encore une aide à la surgélation
pour stockage dans l 'attente de l' ouverture des usines de la région.

Mutualité sociale agricole (assurance invalidité décès,.

1588 . — 24 août 1981 . — M . Gérard Gouzes attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les dispositions de
l'article 1106-3 du code rural modifié par l'article 14 de la loi
n" 75-1242 du 27 décembre 1975, relative aux pensions d'invalidité
A.M .E.X.A ., A .A .E .X .A ., incapacité des deux tiers, qui interdit à un
chef d ' exploitation agricole, handicapé à plus de 66 p . 100, de per-
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cevair une pension d'invalidité s'il a employé au cours des cinq der-
'Iléites années plus d ' un salarié ou d'un aide familiale ou associé
(d'exploitation, lucilie à temps partiel pour compenser son handicap
dans certain ; travaux . 11 lui demande s'il ne serait pas possible
d'envisager la possibilité de faire bénéficier les exploitants agricoles
handicapes a plus de 66 p. 100 des avantages de l'invalidité même
s'ils ont employé plus d'un salarié, à la condition de limiter le
nombre d'heures ainsi effectuées dans un quota déterminé.

Prestations familiales tallouation pour frais de garde).

1589. — 24 août 1981 . — M . Léo Grézard signale à Mme le ministre
de l'agriculture l'institution d'une allocation pour frais de garde aux
familles ayant un enfant de moins de trois ans chez une nourrice
agréée, par une circulaire n" 60 80 des caisses d'allocations familiales
(tu régime général . Or, il s'avère que les salariés relevant du régime
social agricole ,mutualité sociale agricole( ne bénéficient pas de
cette mesure, la M .S .A . opposant une fin de non-recevoir à leurs
demandes . 11 serait reconnaissant de lui faire savoir : si la M .S .A.
peut prendre l'initiative d'une aide de caractère équivalent sur les
fonds réservés à cet effet ; les mesures qu'elle compte prendre
pour remédier à cet état de fait.

Enseignement secondaire tpersosselr.

1590. — 21 août 1981 . — M. Kléber Haye attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas des personnels de
l'éducation nationale n'ayant pas le grade d'enseignant qui ont été
recrutés comme conseillers en formation continue et qui sont en
fonction, depuis plus de cinq ans pour certains d'entre eux, sans
percevoir d'indemnité supplémentaire comme leurs collègues ensei-
gnants . Cette situation apparait tout à fait inéquitable car ils subis-
senf la mime formation et effectuent le même travail . Cependant,
dès 1973, ont été élaborés des projets de textes instituant une
indemnité pour les personnels chargés des fonctions de conseillers
en formation continue quel que soit leur corps d'origine ; huit ans
après, la solution n'est toujours pas trouvée . Le petit nombre de
personnes concernées tune vingtaine, pour environ mille postes de
conseillers en formation continuel fait que mérite avec un effet
rétroactif qui aurait valeur compensatrice, une mesure permettant à
des personnes effectuant les mêmes tâches de se voir ouvrir les
mêmes droits à indemnités ne serait guère coûteuse. En consé-
quence, il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Professions et activités sociales (aides familiales : Finistère).

1591 . — 24 août 1981 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des tra-
vailleuses familiales rurales du Finistère . Les travailleuses familiales
sont employées à l'A .D .M .R ., dont les fonds proviennent d'orga-
nismes financiers tels que : C .A .F ., C .P.A .M ., M .S .A . . . Ces derniers
dans le cadre de leur budget d ' action sanitaire et sociale doivent
gérer une enveloppe de plus en plus restreinte, dont l'utilisation est
bossée à leur bon vouloir. Cette situation entraine de graves réper-
cussions sur l'avenir de leur profession et des menaces de chômage.
Cependant, elles doivent faire face à la demande de plus en plus
importante des familles, avec des moyens financiers en constante
régression et donc des effectifs insuffisants . En conséquence elle
lui demande quelles mesures elle entend prendre pour mettre un
terme à cette détérioration.

Matériaux de construction !emploi et activité : Bretagne).

1592. — 24 août 1981 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation des entreprises grani-
tières de Bretagne . Plus de 100 entreprises, employant 3 000 sala-
riés, sont concernées. La réduction particulièrement importante des
commandes amène une production au jour le jour, ou une aug-
mentation des stocks . Ces difficultés entraînent des réductions
d'horaires au-dessous de 40 heures, des licenciements et des fer-
metures . Cette profession est, de plus, principalement composée
d'entreprises dont la main-d'oeuvre qualifiée, issue du milieu rural,
ne peut faire l ' objet d'aucun reclassement . Une solution rapide évi-
terait la disparition d'une industrie dont le rôle contribue large-
ment à la richesse du patrimoine naturel, culturel et touristique de
notre région. En conséquence elle lui demande quelles mesures il
entend prendre pour améliorer cette situation .
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Impôts et tunes
.droit sur la coque des naeires- de plaisance et de sport,.

1593. — 24 aufit 1981 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le calcul du droit
annuel sur les navires de . piaisance . Un abattement important
(75 p . 100 pour vingt-cinq ans, est accorde pour la part de la taxe
imputee à la coque, mais aucun abattement n'est consenti ter le
moteur quell e s que soit son ancienneté et la valeur du navire . Cet
abattement . lié bien sûr à la -aleur du bateau, po .tri' it permettre
a des personnes n'asaet que de fables liv .nu s financiers de
remettre en état des unités antiennes qui, sinon, n'auraient d'autre
destination que la casse . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il entend prendre en ce sens.

ProJessi tes et (tetii .tas paramrrlicales
Ilefirrurcrs et inlireridres,.

1594 . — 2 .4 août 1981 . — M. Louis Lareng appelle l'attention de
M. le ministre de la santé sur les rest rictions budgétaires imposées
aux hôpitaux et décidues par l'ancien gouvernement . Ces dernieres
ont été en particulier la cause des difficultés de fonctionnement
des écoles d'infirmières, de manipulateurs de radiologie, de labo-
rantins, de sages-femmes, de kinésithérapeutes . C ' est ainsi que des
hôpitaux ont décidé, ou envisagent : de supprimer tout ou partie
des locaux d'internat des écoles d'infirmières ; de supprimer des
bourses locales aux élèves . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir se pencher sur cette question alin que ne soient pas mis
en difficulté les jeunes gens et les jeunes filles les moins favorisés.

Arts et spectacles ',nusique .i.

1595. — 24 août 1981 . — M . Guy Lengagne attire l 'attention de
M . le ministre de la culture sur les difficultés des écoles nationales
de musique de type rénové situées en province à satisfaire les
normes édictées par la circulaire ministérielle du 26 février 1980,
en particulier sur le nombre des professeurs titulaires du certificat
d'aptitude qui doivent enseigner dans ces écoles . En effet, vu le
petit nombre de reçus au C .A. chaque année iorsque les concours
sont organisés (pour mémoire la direction de la musique n'a pas
ouvert de concours de clarinette depuis cinq anse, il apparait impos-
sible d'attirer en province les professeurs titulaires des C . A . requis
par les instructions ministérielles . En conséquence il lui demande
de bien vouloir ne pas pénaliser ces écoles lors du versement de
la subvention de l'Etat de l'exercice 1981 et lui indiquer quelles
mesures il compte prendre pour pallier ces anomalies.

Enseignement secondaire (personnel

	

Poitou-Charentes(.

1596. — 24 août 1981 . — M. Philippe Marchand attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de la
formation continue des enseignants P . E . G . C .) de la région Poitou-
Charentes . L ' académie de Poitiers a été désignée comme ,. pilote
sous le précédent ministère . 11 avait alors été proposé aux pré-
sidents des associations de professeurs spécialistes que les repré-
sentants régionaux de ces associations participent a l'élaboration
des plans de formation clans les académies pilotes . En fait, il n'en
a rien été . Comme par le passé, les I . P . R . de mathématiques ont
établi un programme de stages, sous l ' égide de l'inspection géné-
rale, sans consulter ni les personnels à former, ni l ' A . P. 10 ., ni le
directeur de l 'institut de recherche sur l ' enseignement des mathé-
matiques (I . R . E . M .) . Or, R. E. M . dispose d ' animateurs eepéri-
mentés, bien implantés dans l'académie, enseignant eux-mêmes pour
les deux tiers de leur service, donc très au courant des besoins en
formation . Le plan ainsi adopté ne répond en rien au vœu des
associations qui souhaitent que la formation soit revue dans son
ensemble, une véritable formation ne pouvant exister sans la
concertation de tous les personnels et responsables intéressés, et
sans les moyens de sa mise en œuvre . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour répondre aux
légitimes revendications des associations de professeurs spécialiste .;.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

1597. — 24 août 1981 . — M . Christian Nucci appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé sur la situation actuelle des chefs de cli-
nique assistants des hôpitaux de villes de faculté . En effet, ces der-
niers, connus par les soins de haut niveau qu'ils dispensent et par

leur enseignement, n'ont pas de statut conforme à la législation.
En conséquence, il lui demande s'il envisage : dans un premier
temps, de leur donner un statut conforme à la législation du code
du travail applicable à tous les citoyens ; dans un deux`.ème temps,
de déposer un projet de toi visant à regrouper en un seul corps de
médecins des hôpitaux publics titulaires les multiples personnels
médicaux hospitaliers et hospitalo-universitaires, qui Fourraient étre
réunis dans un cadre dont la base serait la départementalisation des
services hospitaliers.

Erseipncment supérieur et postbacccleuréat
urut'res s,v :errrtaires : lsérc~.

1598 . — 2 .1 août 1981 . — M . Christian Nucci appelto l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par le C . R . O . U .S. de Grenoble . En effet, devant l ' accroissement des
coûts, le C. R . O . U . S . a dû supprimer des poses et limiter les ser-
vices p'oposi•s aux et sifflants . En conséquence, il lui demande s 'il
envisage, notamment par une dotation plus importante à ces orga-
nismes, de permettre à ceux-ci d'offrir les mémes services que par
le passé .

Entreprises (aides et préts).

1599. — 21 août 1981 . — M. Jean Oehler appelle l 'attention de
M. le Premier ministre sur le fonctionnement actuel du C. I . A . S . I.
Celui-ci, dans le cadre de l'examen des dossiers des P .M .E . en diffi-
culté, procède à des réunions entre les hauts fonctionnaires et les
dirigeants de ces entreprises . Lors de es réunions, il est notam-
ment question des perspectives industrielles de ces entreprises et,
éventuellement, de la nature de l'aide que les pouvoirs publics peu-
vent étre amenés à leur apporter. Etant donné que les dossiers
examinés par le C . I.A . S . I. sont introduits dans une phase, la plupart
du temps, critique pour ces entreprises, il est nécessaire que les
travailleurs soient tenus au courant officiellement du contenu de
ces délibérations. A cet égard, il apparaît méme opportun que, lors
de ces réunions de travail, le chef d 'entreprise soit accompagné d ' un
représentant du comité d'entreprise.

Arts et spectacles ebeaux-arts).

1600 . — 24 août 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l 'attention de
M . le ministre de la culture sur l'importance qu'il y aurait à prendre
rapidement des mesures pour sauver les écoles régionales et muni-
cipales d'art, qui se trouvent dans une situation dramatique . En effet,
depuis plusieurs années, en France, ces établissements, financés
avant tout par les collectivités locales, voient leur nombre diminuer
très sensiblement . Or, les collectivités locales, et en particulier les
municipalités, se refusent de plus en -lus à assumer la charge finan-
cière de ces établissements d'enseign ment supérieur, qui relèvent
fondamentalement de l'Etat . C' est pot : cela que, le 18 février 1980,
le président de l 'association des maires de France écrivait au
ministre de la culture et de la communication pour lui demander
qu'un dialogue s'engage entre les communes et les ministères concer-
nés . Cette lettre est restée son- réponse, alors que la situation des
écoles d'art continue de plus en plus à se dégrader . En outre, les
participants au col ;oque d'Avignon, organisé par l'association des
maires de France les, 11, 12 et 13 mars 1981, ont lancé un véritable
cri d'alarme et ont demandé, une nouvelle fois, l 'ouverture de la
négociation, ce qui a d'ailleurs été confirmé à nouveau au ministre
il y a peu de temps . Il souhaiterait connaitre, d'une part, la position
du ministère en la matière et, d'autre part, dans quelles conditions
et dans quels délais de véritables négociations pourraient avoir lieu.

Arts et spectacles (beaux-arts).

1601 . — 24 août 1981 . -- M . Rodolphe Pesce attire l' attention de
M. le ministre de la culture sur les sections de restauration de
tableaux existant dans un certain nombre d ' écoles régionales des
beauxarts . Ce type d'enseignement, dispensé dans certaines écoles
d'art . est sanctionné par un diplôme qui n 'est pas reconnu comme
diplôme é. Etat . Un groupe de travail étudie depuis de nombreuses
années ce problème dans son ministère . II lui demande donc s 'il
n'est pas possible d ' obtenir la création d'un diplôme national per-
mettant de reconnaître le travail effectué par ces étudiants .
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nées par la ri•a .i imei i de ce projet . Si les puucerneuu•nts précé-
dents ont e.lune que cette opération ne rcvctaii aucun (minet ire
d''irgence, il est Cl,,ient que l'édification d'un bureau de poste dans
flot Saint-Blaise est i . Dispensable . 11 lui demande en conséquence
de programmer la c . nstruction de ce bureau de poste pour 1982.

Logement (H .L .M . : Paris).

1607 . — 24 août 1981 . — M. Jean-Paul Planchou appelle l ' attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les conditions
duos lesquelles l'office public d'H .L .M . de la ville de Paris a
eneaaé l'opération programmée d'amélioration de i nabitat du secteur
R union à Palis XX' . Un certain nombre d'irrégularités ont été
commises par l'office d'H .I, M dans la mise en oeuvre de
l'O P A H : l 'étude préalable et l'étude de réalisation, au-delà du
fait que leur qualité est discutable, sont l'oeuvre du nié ;ne bureau
d'études, contrairement a la réglementation applicable ; parallèle-
ment, l'office a confié à un cabinet d'architecte un plan d'aména-
gement global du quartier . ;elle étude a fait l'objet d'un marché
public d'un montant de plus de 8d d te) francs approuvé par la
préfecture de Paris, soit un coût manifestement exhorbitant eu
égard a la réglementation appli~ Ste icirculaire Dafui . Par ailleurs,
en infraction avec les termes de ce type de marché, l ' étude a
été sous-traitée ; le plan d ' aménagement élaboré par l'office aboutit
en réalité et contrairement à la Ic .tre et l'esprit de la circulaire
du 10 juille 1980 a une opération de rénovation urbaine qui menace
de destruction près du tiers du périmètre de l'opération . Les
conséquences sociales prévisibles ont ému la population du quartier
qui s'est constituée en association de défense . ,lusqu ' à présent, aucune
négociation réelle n'a pu être possible avec la direction de l'office
public d'H .L .M , et ce, en contradiction avec la circulaire du
directeur de la construction du 7 mai 1981 qui prévoit l 'association
des habitants dès la phase de conception des études . La population
qui souhaite néanmoins voir l 'office d'Il . L . M . intervenir en vue
d'améliorer les conditions de vie et d'habitat dans ce secteur entend
être associée à la conduite d ' une opération qui prendrait en
compte ses volontés. En conséquence, il lu . demande de prendre
les mesures appropriées en vue de faire respecter, dans le cadre
de ces opérations d 'aménagement et notamment de l'opération du
secteur Réunion à Paris XX', la réglementation en vigueur et la
concertation entre les pouvoirs publics et la population.

Baux (baux d'habitation).

1608 . — 24 août 1931 . — M. Jean-Paul Planchou appelle l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le problème
de l'évolution du prix des loyers et des charges des logements
soumis aux dispositions de la loi de 1948 . Ainsi, si nous considérons
l'exemple d ' un F 3, situé à la porte de Montreuil dans le XX' arron-
dissement, géré par la S .A .G .I ., Société anonyme de gestion immo-
bilière, nous constatons que, du 1" janvier 1976 au 1" janvier 1981,
l 'augmentation du prix des loyers et des charges s ' établit à
+ 79,83 p . 100, et à T 117 p 100 au 1"' juillet 1981 par rapport
à 1976 t 20,8 p . 100 du 1" janvier au 1 ' juillet 1981), tandis que
la seule amélioration de confort au cour de ces cinq ans fut l'instal-
lation d'un mini-radiateur dans la cuisine et que les services rendus,
du fait de l'a pplication des dispositions du décret de septembre 1980,
ont sensiblement diminué . Cette évolution met en difficulté de
nombreux locataires . Aussi il lui demande de bien vouloir prendre
les mesures, au moins temporaires, de suspension de ces hausses
au 1" octobre prochain.

Baux (baux d'habitation).

1609. — 24 août 1981 . — M. Jean-Paul Planchou appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la nocivité
du décret n" 80-732 du 18 septembre 1980 qui modifie l ' article 38
de la loi de septembre 1948 . Ce décret, mettant à la charge des
locataires des frais d'entretien jusqu'à lors considérés coimme frais
de gestion et inclus dans le montant du loyer, est une agression
contre les droits acquis des locataires . Les dispositions de ce texte
mettent en difficulté de nombreux locataires, en aggravant sensi-
blement la charge du logement . D ' autre part, il est inadmissible
que l'Assemblée nationale n' ait pas été appelée à débattre de
cette modification alors que la loi de septembre 1948 est une loi
d'ordre public . Aussi, il lui demande que le Gouvernement abroge

ce décret.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique nausées : Paris).

1602 . — 24 août 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le projet du musée de la Villette, dont
la réalisation semble dépendre de plusieurs ministères . Il souhaite-
rait cunnaitre le ou les ministères qui sont chargés de faire etTer• .uer
cette réalisatioe et, éventuellement, leurs compétences respectives.
De plus, si le coût de cette opération n'est pes définitivement arrété,
il lui demande s'il ne serait pas possible de réduire les dépenses envi-
sagées, car, dans '.e cas centra :re, deux grandes réalisations seraient
implantées en région parisienne, ce qui irait bien évidemment à
l ' encontre de i~ parite indispensable, au niveau des arts, entre Parts
et la province.

Pairiendine esthétique, archéologique et historique
vnuste.s : l'iris!.

1603. — 24 août 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l'atte .dion de

M. le ministre de la culture su- ,e p rojet de réalisai on eu n "sue
d'Orsay . Lors des dernières discussions budgetaite .s, n . .,nsieur ut,
alors ministre de la culture et de la communication, n'avait pas
précisé quel serait le coût réel de ce projet . Il lui parait donc
indispensable que les français connaissen t le coin exact de cette
opération à laquelle tenait beaucoup l'ancien Presidcnt de la Répu-
blique . Il lui demande s ' il ne lui parait pas plus judicieux, avant
que les études se poursuivent et que des décisions définitives soient
prises, que le Parlement puisai, discuter de ce projet . Il reste en
effet à savoir quelle sera la différence entre les crédits prévus
dans la loi programme sur les musées et le coût de cette opéra-
tion, s'il n'est pas possible de diminuer éventuellement le coût
de ce projet et comment sera maintenue la parité Paris-Province
si le dépassement des crédits prévus pour la réalisation du musée
d ' Orsay est tout de méme important.

Enseignement secondaire (personnel).

1604 . — 24 août 1981 . — M . Joseph Pinard attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les modalités de recru-
tement des professeurs de collège P . E . G . C . La limite d 'àge de
vingt-cinq ans est reculée d'une année par année de service accom p li
pour les instituteurs . L'entrée dans l'éducation nationale en qualité
d'enseignants de personnes ayant une expérience concrète de la
vie active pouvant être bénéfique, il lui demande s'il ne serait
pas possible, suivant des modalités à définir, d'étendre la déroga-
tion existent déjti pour les instituteurs aux candidats ayant exercé
une activité profes .;ionnelle salarice.

Assurance vieillesse : régime des fenctionnali-es ciras et militaires
(paiement ales !meneuse.

1605 . — 24 août 1981 . — M . Jean-Paul Planchou appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème
du rythme de versement des pendons en faveur des retraités de
l'éducation nationale, notamment à Paris . Le paiement mensuel
des pensions t commencé en janvier 1975 par l`icademie de Gre-
noble. Cette mensualisation se poursuit mais très lentement . Selon
une estimation sérieuse, elle ne pourrait intervenir qu'en 1994 pour
les retraités de la capitale . Il lui demande de bien vouloir prendre
les mesures propres a accélérer la procédure de mensualisation
et préciser dans quels délais on peut envisager la clôture de cette
procédure sur l ' ensemble du territoire.

Poste ; et télécommunications (bureaux de poste : Paris).

1606. — 24 août 1981 . — M . Jean-Paul Planchon appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des P .T .T. sur une revendication légitime
des habitants de Pilat Saint-Blaise, du boulevard Davout et de la
porte de Montreuil dans le 20' arrondissement de Paris . Ces habi-
tants demandent l ' implantation d'un bureau de poste qui fait gra-
vement défaut puisqu'ils doivent se déplacer jusqu'à celui du
numéro 130, rue des Pyrénées . Certes le plan de masse de la réno-
vation publique de Pilot Saint-Blaise prévoit la construction de cet
établissement public . Ce quartier rassemblera effectivement une
population de 20 000 habitants auxquels s'ajoutent les milliers de
personnes du boulevard Davout et de la porte de Montreui concer-



24 Août 1931

	

ASSI' :511il,1 :l': N.1TION\LE — (fil .SI'IU\S IC ' l ' RI• :i'u\' SES

	

2533

	

pnn, .

	

inrr('r. ., et

	

:,ii',

	

S {m!rlres

	

rr r nr,,,'rrt r r ~rr,~

1610 . 21 omit 1981 . – M. Bernard Poignant ;Mme l'attention rte
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
refo .rnes administratives, sur le problcwe de l'indenut -u~ (ts r .••i
demie

	

I1 esi .te a l ' he'm',' a ;tt,s'',' irai' unes pour d'•ternrine' Ir
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I l 'air', tau', ,i fraie, . U : .n,
le dcp :,'te :ucnt tin Fini,li•re

	

Brest

	

Cantor'- Buber„ tune n'
taus 4 fram', ; Quinquet et le, autres contnrune, loue n" a,
tans .1 Dianes . ('t- ,',terne constitue une forure de cti,,rintinalion

l 'int rieur du Territoire n'ihanai . Eu pinsr m rdu nie , il lui rie ;,tanus
quelles mesure, il entend prendre pour t'uniedier a colle situation.
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1611 . --- 24 aout 1981 — M . Bernard Poignant attire l 'attention de
M. le ministre de la formation professionnelle sur la situation de,
sr .a_iaire, de centra F' l' A Le, stagiaires de centre F' ' A ren-
contrent un rertnin nombre de difl 'ical1es et prescntent plusieurs
revendications . le• S M I (' rninjnuun pour tous, ce qui implique
l 'abrogation des 25 p . Inn (Id S 11 .1 (' pour certains travailleur,;
la reialorisetien de, ,alaire, en fonction de, au,eu•nlaliuns du
S 11 .1 ( et e•'ri avec effet rétroactif a partir du t" juillet 1981;
la validir•i de la période de stase connue période de travail pote'
l 'arcs, ia la totalité vie, droits pour les travailleurs prives d'e :nplui;
une nu•ilieure euuve'ture ,annale basée sur le maintien des salaire,
en ca, d ' accident du travail ,.0 de maladie ; la revalorisation du
tlip!Jnte dcüiré en fin de stage ; le réajustement des crédits pour
une meilleure distribution des matériaux, car certaine, sei•tions
{nidifient a cause de ce prrbl' rte . En consequence, il lui demande
quelles mesure, il entend prendre pour amoliorer la situation des
,tainaires de centres F l' A.
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1612 . — 24 noir( 1981 — M . Bernard Poignant attire l'attention de

M . le ministre de la mer sur l ' ulrlisalior du liaient . Un des moyensivens
les plus efficaces d ' une prise de conscience maritime pourrait rire
l'ulili,atinn du Ridera, le dernier grand truiscmil, transats encore
en état de naviguer, comme . training sin!) , poilant emmener
demain à longueur d ' annee de, centile, d 'ent reprise, des classes
entiers, :avec leurs professeurs et les membres d 'assoccaliens et de
ntuuventents de jeunesse s ' initier à la mer durant des croisières
de huit .t quinte jours, comme cola se fait notamment en Grandie
Bretagne . au Danemark, ans Pays-Baas et aux Elals-fois . Malheu-
reusement, en dehors de la marine nationale qui a contribue à
pervrettre son retour en France, les pouvoirs publics se sont jusqu ' ici
desinteressi•, du sort tau Bide,' et ont laissé à la gencrosts du
public et des caisses d'épargne la charge de sun sauvetage . Paule
des moyen, financiers noces , aires pour le faire naviguer, il est
cutiisa :,e maintenant de faire du Bel •ul un bateau-nnnee sur la
Seine, au pied de la tour Eiffel . Présentée content, provisoire, cette
solution ri-que fort de devenir bientôt definitn'e et constitue en
soi un non-sens, les nasires du type du Re!ern n ' ayant jamais mou
gué sur la Seine, a Paris . Ls 13 lem doit rester en Bretagne et
tout duit id, nais en as tn're pote' qu'il puisse naviguer a nouveau
e' faire rlecouvrir chaque amuse la nier à des milliers de Français
En cunsequonce, il lui demande (milles mesures ii entend prendre
pute' permettre au Fichte( de nuis risses' clicclivement

itt!,'•r~tv~' de rurrstrrrchna 'crnpl,ri e! oit . , Bref :7n<•r

1613 . — 24 août 1981 . — M. Bernard Poignant attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation des entreprises
granitü'res rte Bretagne . Pats ale 100 entreprises, employant 3 000 sala-
ries, sunt concernes, . La renuction psiliculierement importante
de, commandes arnéne tune production au jour le juan', uu tisse
augmentation des stocks . ('es diff j eullé, enirainent des reductinns
d'horaires atdessou, de quarante heures, des licenciement, et des
fetutetcres . Cette profession cet . de plus, principalement ontposse
d'entreprises dont la main-d'ironie qualifiée, issue du milieu r'ur'al,
n_ peut faire l'objet d'aucun reclassement . Une solution rapide
éviterait la disparition d 'une indust rie dont le rôle contribue
largement à la richesse du patrimoine naturel, cultur el et touris-
tique de notre regiun . En conséquence il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour améliorer cette sitrt,ition .
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M, Bernard Poignant Mire l'attention
de M. le m,ni• .tce du temps libre stil. le pro t ilimet de Finalement
des s,~r .utie, . ()Mn, relu-teut~ 15,1,1, i'
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pnlilirli'e drl.tl, .nienl ibis i .iitanitits sur dus
suive-sit, de, difr,'rt•n!r•, ac,ule nh•'_ Les ri•,ult d . obtenus ont ete
loin de ceux ' . .uni ;r) ;•, . l ' ai coure, au niie .an de, prnfe„ionmels
du lu .ui• .uc, c'el,r n ' a pas eh . - .;un, pieu de ne atbrcux r rabletne,,
toi ;unntenl eu nticau dn var curn'ci .-,•nn•nt de .a -ai,un d ' ill. dans
les regi ; . ns fin :uiliut,, bivtefl,tint (Min ensoleillement
en jttil :et ao :tl En cun s oquenee, il lui demande quelles mesure, il
entend prendre peur permettre que le nece . ;aire etalentent dea
vacanc'', ne se lasse pd . :na detrirnent Ms certa i nes regions.
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1615 . -- 24 aoùt 1981 . — M. Bernard Poignant attire l'attention de
M. le ministre de la mer sur la situation des inarins-péchenrs, non
encave retraite,, nui, en position de ('alternent long et coûteux
par l'auturito cnedieale spécifique . Normalement, ce travailleurs
perçuü uni chaque 'nuis le montant de, indeautites journalières

riablcs suivant la eategnt'ie à laquelle ils appartiennent, mais
,el :uücnu'nt peu clevees une l 'oie Iti déduction pour lu' retraite
operee, et le rcmbonr•enumt des frais pharmaceu'iques et médicaux
i100 p . 100 moins une tr :utchise de 80 franco . Or il se trouve que
depuis plusieurs moi, un cas entre autres rien depuis le 15 avril
1981i ils n'ont rien reçu . L'administration interrogée répond que
este retard, proviennent, d ' une part, du changement d 'inunatricu-
lalion des a„tir es, 'l'autre part, du transfert de l'organisme liqui-
dateur de Paris à Saint-Servan . Mai, le dernier bordereau de
paiement (.1u 15 avril 1981 justement, porte le nouveau numéro
d 'iuunalriculalion et provient du nouveau centre rétablissement
national des invalide, de la !narine, centre de liquidation de la
C . C . P . 11 . . arsenal de la marine, Saint-Scrvan-sur-Nier, 3 407 Saint-
Malo ('u :t)l :xr . Le, arguments invoqués sunt donc sans valeur.
En conséquence, il lui demande quelle, mesures il entend prendre
afin que ces situation,, qui conunencent pour certains à devenir
preoec•upanles, surent refilées au mieux et dans les plus brefs
(lel as,.

Lngeniertt tpréf .Si.

1616 . — 24 août 1981 . — M. Bernard Poignant attire l 'attention de
M. le ministre délé g ué. chargé du budget, sur le processus actuel
d'attribution des prit ' 1' . A . P . Devant le manque de disponibilité
de crédits, il a été décide d'accorder les prias P . A . P . aux personnes
n'atteignant que 7(1 p 100 du plafond exigé . Si on petit effective-
ment comprendre cette décision, e l le entrains pour ceux qui rem-
plissent le, contritions normales d'attribution, des délais tels qu 'il
leur est impossible de maintenir leur projet d'accession à la pro-
prieté . Par ailleurs, il lui semble important . afin de régler non
seulement les problèmes de ceux qui désirant faire construire, niais
é_alentent ceux tirs professionnels du bàtiment, que le taux des
miels à la construction sait mndifi, et que l'échéancier de ces
diverses mesures „vil connu . En con-;equence, il lui demande quelles
dre•i,iuns il entend prendre pour régler au mieux ces problèmes.

Tru st ai! ,tram,/ indri

1617 . — 24 août 1981 . — M. Noël Ravassard attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les con,i'quences néfastes du travail
clandestin . Le dcveloppenttnt des différentes formes de travail
illégal cet en effet une source d ' évasion fiscale ; il occasionne éga-
lement une perte de ressouret•, ion,tortanle pour la sécurité sociale
et constitue une concurrence déloyale pote de nombreux artisans.
Il lui demande en conséquence de lui préciser les mesures que le
Gouvernement envisage de prendre pour lutter efficacement contre
ce fléau social.

Jarrets et articles de sport (entreprises : Jura).

161e . — 24 aoùt 1981 . — M . Jean-Pierre Santa-Cruz demande à
M. le ministre de l'industrie les mesures envisagées par le Gouver-
nement pour doter notre pays d'une véritable politique de sauve-
tage et de promotion de l'industrie du jouet . Il souligne que l 'atten-
tisme des précédents gouvernements, l ' absence de politique indus-
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triche eu ce domaine et la gestion incohérente d'cutre ;tr ;<~ ; viables

par un holding cl .. :ninr par des finan' isrs note rr, ,tiun : ux ont entrain,)

le dépot do bilan du groupe .toue f - lleller - Celte situa'ion
provoque le licenciement de 464 salariés, pour la plu 'art travaillant
dans la regiot de Champagnole , .luran Il importe dune que les
pouvoir, publics, en relation avec- élu, 'm 'aux et Ms ret,reeen-
tants de, salaries, a ' alias'tient ii r chercher une solution industrielle

qui sauve ,e ;arde l'emploi dans r, ,te région déjà durement touchée
par le chômage . Il lui demande dans quelle mesure une reprise des
activités di ; Etabli .,u'rr,(nts Jouet, eff,ctuee sur de nouvelle:; ba s es

juridiques . pourrait bénéficier des crédit ., du i on is spécial d'adapta-

lion industrielle , F . S . A . I ., et de prel, du fonds de developpemcut
économique et social ~F . D . E. S

Politique exterminée lette contre ln Ju+rnl.

1619 . — 24 août 1981 . — M. Georges Sarre attire l'attention de

M . le ministre des relations extérieures sur la dramatique situation
de, million, de personnes victimes de la famine dan, le monde.
Chaque année, plus de 30 millions d'etres humains meurent de
faim et de malnutrition . Le, moyens techniques destines a garantir
la survie de dizaines de million ; d'enfants, de femmes et d'hommes,
existent . II, ,ont connu ., comme le montrent les rapport; des diffé-
rents organismes chargés de ces probli'mes O . N. t'' . Pourtant, le

terrible fléau s'étend . Rappelant que la lutte contre la faim est un
des objectif, fondamentaux et un des axes centraux de toutes négo-
ciations de coopération et de dévelo p pement, il demande en consé-
quence au Gouvernement quelle, initiatives concre'tes immédiates
il ecv ; .age de prends, et si un plan d'aide d'urgence est en prépa-
ration . Il demande d'autre part la position du Gouvernement par
rapport à la creation d'un fond ., mondial de développement tel
qu'il est prévu dans le rapport Brandt et il souhaite enfin qu'un
débat gemlrat d'urgence sur le problème plus général de la coopé-
ration et du développement soit engagé au plus vite, afin de
donner force contraignante a tous résultats et initiatives qui ont pu
être obtenus dans les différentes négociations engagées sur le
probleme de développement .

_dm	

Prolese

	

r s rlln tarit s ,mentie ; moules Jantilialesl.

1620 . — 21 août PMI . -- M. Gilbert Sénès appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des tra-
vailleuses familiales rurales qui s ' inquielent quant à Iss ir avenir

professiouncl . En effet, leur, effectifs risquent de ne pas être
maintenus, faute de crédits . Par ailleurs, considérant les b-soins, il
serait indispensable que ;nient i•réés de nouveaux enzpl,,is . Il lui
demande de lui faire connait r e les mesures envisagées pour pouvoir
remédier à celte sitealion.

Fruits et légtnrles rrnisi nsl.

1621 . — 24 août 1981 . — M. Gilbert Sénès appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture relativement à la parution d'un
avis aux importateurs permettant la rentrée de 700 tonnes, en août,
de raisins espagnols . l' es importations espagnoles s ' ajoutant aux
importation, italiennes vont causer une baisse considérable du prix
des raisins aux dépens de la production française . Ainsi une mévente
sera provoquée . Il lui demande de lui faire connaitre si elle envisage
de rapporter une telle décision et il se permet de lui demande' de
procéder à un contrôle maximum de la qualité des raisins importés.

Postes et teldeomrnunieatiens (radiotéléphonie).

1622 . -- 24 août 1981 . — M. René Souchon appelle l'attention
de M. le ministre des P.T .T. sur les inquiétudes que suscite
chez les adeptes de la «Citizen Band, l'avenir de la proposition
de loi n" 2222, déposée par le groupe parlementaire socialiste, et
qui a parfaitement répondu aux impératifs techniques nécessaires
aux utilisateurs, contrairement aux dispositions du décret du
20 décembre 1980 imposant l'utilisation de la modulation de fré-
quence, limitant la puissance d'émission à 2 watts et fixant le
nombre maximum de canaux à 22 . Il lui fait part de la déception
des «cibistes . devant la reconduction de ces normes restrictives.
Il lui demande de bien vouloir préciser dans quels délais les
dispositions de la proposition 2222 seront prises en considération

par -en administration .

QL'FS'IIONS ET REPONSES
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Serc'ire national appelésI-

1623 . --- 24 août 1981 . — M. Remi' Souchon appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur le problème de l'affectation
dits jeune, militaire, appelés du eontineent . II semble en effet
que, si elle était syslénzatiquonent recherchée, l'affectation la
plus proche du domicile présenterait un grand nombre d'avantages.
Elle rcpondrait d'abord aux vieux de la grande majorité des inté-
ressés . Sa généralisation permettrait ensuite de réduire considéra-
blement les coûts de transports supportés par l'armée sans apporter
la moindre géne à son fonctionnement . Elle constituerait enün
une reconnaissance particulièrement opportune du rôle primordial
que jouent les jeunes appelés dans la vie associative, culturelle et
sportive, qui anime en fin de semaine nos villes et villages . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaitre quelles
mesures il compte prendre en ce sens.

S .N .C .F . ,règlement intérieur).

1624 . — 24 août 1981 . — M. René Souchon appelle l'attention
de M. le ministre d'£tat, ministre des transports, sur le caractère
profondément anormal du maintien dans le règlement intérieur
de la S N C F . de dispositions instituant des sanctions pécuniaires
à l'encontre des agents cart . 25 du règlement PS 2 du 1•' jan-
vier 1976 et rectificatifs, . Il lui rappelle que l'article L . 132-39 du
code du tramait, texte d'ordre public, interdit à tout employeur
de sanctionner pécuniairement les manquements aux prescriptions
d'un règlement intérieur . II ne saurait donc être question d'y
ddroger par le simple moyen d'un texte réglementaire . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre afin
que ces sanctions illégales soient supprimées.

Logement apolitique du logements.

1625 . — '24 août 1981 . — M . René Souchon demande à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il c,, :apte prendre pour favoriser la création
de grands appartements de type F 6 pour familles nombreuses.
De tels logements, extrêmement rares actuellement, sont en effet
indispensables à la mise en ouvre d'une politique familiale et
sociale efficace.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
irullectiritrs locales : calcul des pensions).

1626 . — 24 août 1P81 . — M. René Souchon appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que la
réglementation actuelle du décompte de la pension de retraite
prévue par le régime spécial de la caisse nationale des retraites
des agents des collectivités locales limite à trente-sept et demi
le nombre maximum des annuités prises en compte . Or, de nom-
breux agents, affectés à des emplois sédentaires, atteignent ce
platuud d'annuités dés l'âge de cinquante-cinq ans et demi, et
se trouvent donc dans l'obligation de cotiser jusqu'à soixante-cinq
ans sans que les services accomplis durant ces neuf années et demie
soient retenus dans le décompte de la pension qui leur est servie
par la (' N . R .A .0 L . Il lui demande en conséquence s ' il ne serait
pas possible de procéder à la liquidation de la pension corres-
pondant à ces neuf annuités et demie dans le cadre du régime
générai vieillesse de sécurité sociale, en autorisant pour cela le
transfert des cotisations de la C .N .R A .C .L . vers le régime
général .

Impôt sur le retenti !quotient familiale.

1627. — 24 août 1 981 . — M . Jean-Pierre Sueur attire l ' attention

de M. le ministre de l'économie et des finances sur un probleme
posé par l'imposition sur le revenu de parents divorcés ou séparés
ayant un enfant majeur à charge . Dans ce cas, le parent qui
verse une pension alimentaire par suite d ' une décision de justice
ne peut pas, d'après le code des impôts, en déduire le montant
de son revenu . De son côté . l'enfant peut demander à être rattaché,
pour le calcul de l'impôt sur le revenu à l 'un ou l'autre de ses
parents, à son choix, lequel bénéficie ainsi d'une demi-part supplé-
mentaire . Il est évident que si l 'enfant ne demande pas a être
rattaché au parent qui verse la pension, celui-ci se trouve pénalisé.
Il lui demande quelle ., mesure il compte prendre pour remédier
à cette situation .
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Auxiliaires de justice 'avocats)

1628 . — 24 août 1981 . — M . Dominique Taddei appelle l'attention
de M . le ministre de la justice eue le fait nuisant . L 'amers a he pro-
fe,.sion d'avocat a fait l'objet de nouvelles dis po . ii on ; r,•glenum-
taires, en l'o''curenre du ddcret du 2 avril 1981 . Ce devret institue
un C A . P . P . A . -certificat d'aptitude a la préparation a la protes-

sien d'avocat ., apri•s l'obtention duquel le candidat à la profession
d'avocat est admis clans un centre de formation profe-siannntle pour

un cycle d'eu tudes d'une année aient le t' . A . 1' . A . proprement dit,

et l'accès a la pe e' .,iien d 'avocat . Le nuuseau sistcme doit cont-

nien;cr à prendre effet des )'manie 1981, et la prcmiere session
d'examen du l '. A . i' . }' . A . est prévue en octobre 1981 . Autun sy,

terre trtin .,i'uire n 'a été. uni, en place . Or certains c :rn-iid :rl, a la

profession d ' avocat -peu nombreux d 'aillent'• sari n ':n aient pat etc

reçu, a .r ; ; opreuvrs die C . A . I' A . 11)8(1 ont, nialnre leur p oilue, eiserci'

la profe s sion de clé r c d 'asoeet depuis o : tu,,re !bit ), dans lot rente
d'une mo(it)e session du C . A . l'. A . en sepiennire 1281 Ils no

peinent li tre aujmnd hué (lue can,hdats au (' Â . P . t' . :1 ., qui ne leur

permet -lue Varié, a un centre de furm p t,nn prefr .sinc,nclle, aluns

qu'il, se sont attachés, des avant le p :u-uliun du 2 avril niai, a

parfaire ecl i e furmati(,n pcofe'siunncllc per un >Mite pi ele u ;• dans
nn Cabinet cia .ucal Il lut demande en rima .-lr,rnrr ~uolle'. sui .( lus

dispositions que le cluuverneiucul entend pre'ulve .a titre tren s ihere

pour les candidats t'emplissant de te s tes condnions.

Goyen et li tpoti,F,lurs 'lépislntinnl

1629 . — 24 août 1981 . -- M. Main Vivien attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation sur l'usage qui peut titra fait du lichier des transactions
de la conservation des hypetl élues . En effet, si l'administration des
domaines, qui établit les o ires pour le compte d, l'esprupriant
thaat ou collectivités publique ;', peut consulter ce fichier, ce der-
nier demeu r e inaccessible pour l ' esproprié•, sauf s'il fournit les
éléments précis d'une transaction . Encore ce' utisse'inement n'e-.t-il
communiqué que moyennant finances . il lori demande si cette pra-
tique ne contrevient pas à la loi n" 78-703 du 17 juillet 1978 qui
prohibe le secret administratif.

à aquiller des frais de séjour pendant leur absence . Ce régime
s 'applique pour une période de quatre semaines consécutives au
moins . De nemhreuses maisons de i-eirarte s'interrogent actuellement
sur les conditions d'application (le cette circulaire car, à part les
Irais de norerriture, la plupart des autres frais 'chauffage, frais
généraux, subi-Icnt intime lorsqu'une personne âgée est en
vac• :un, es . A plusieurs reprises, la direction départementale de
l'action sanitaire et sociale de• Moselle a dl é interr„kee pour savoir
continent, dans ces cendi'ions, art' :,il élre répartie la perte de
ressourcés suplunt,',' lino- les neusiins de reernnie . Aucuee réponse
précise n 'a en . Iu,unie jusqu ' a pr i sent et selon les maisons de
Fennec . dc•s uni_

.
lité retenues, la plus courante

étant 1e su!,pie• sron du paicnn•al de Ire pe n-i,ut pendant les vacances
à couru 'u n que la rhennbre sunt nuise a disposition pouf' y héberger
temier, ircrre-nt orne notre ! iiisonne .Les I :'c•une, des dispositions
adminis'r ;'iacs en nr:tioro r.•sient nementoin, re ,lrellables et il
sunh-,iteruil qu 'il tee :11u lien lui prici,c•r en détail quelle est la
soli'' in qu'il pr•-urue r' lueur imp l iquer le circulaire de 20 mars 1978
sans - r,•,•'' peur ret r ait ace perte de ressources déséquilibrant le
bud ;ct des anisons de retraite.

Ri i l mis (politique red i enale).

1633 . — 21 midi 1981 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
minieiee dEtat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation que
le projet de loi sin' la décentralisation, a . tuelleinent en cours d'exa-
ment par le l :n'lenioni . conduira à la création dans chaque région
d'une cieanthre r' ' itronale des comptes . Par ailleurs, de nombreux
autres services seront probablement errés dans le cadre régional
a in de rationaliser l'organisation adnsinistra''ive des régions ; en
cnnse'gneno,•, il s ouhaiterai' .itou s'il n'e,tim . pas souhaitable de
ces er . au che r lieu de (bague région une cit é administrative réglo-
Haie. De plu ; . afin d'éviter l'éparpillement des services régionaux,
il :'ou :'aiter: .it sinon. s'il ne serait pas possible de fixer le principe
que teeu les nnu•.caux 'ervice régionaux seront regroupés clans la
ville qui assure les fonction, de chef-lieu.

Si'rnrité snriale . prestations en espèces).

Urbanisme lrrylemeutetient.

1630. — 24 août 1981 . — M. Vincent Ansquer demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement s ' il peut lui faire le point
de t'application de la loi concernant les réfection, obligatoires et
les ravalements d'immeubles, dite loi Malraux. . II sotrhane notam-
ment savoir : le nombre d'immeubles qui ont fait l'objet de réfec-
tions : le nombre d'immeubles qui doivent titre ravalés avant le
31 décembre 1.981, en distinguant dans les deux vas Pari, et la
province .

Tourisme et loisirs (nyenc'es,de ('mage).

1611 . — 24 août 1931 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la consommation sur lies tr,ii utx do
l i t : lienm'n Cen s ure, Law Gieup groupe de Mantes
eurul• cn, tans Imam mai les .-pi',is u :t,üques de la tn''ciectiun des
van-nr~vn :n,•,us qui . d'apr'v les r,•arlieuenuuts qu ' i nie..aie, sut.
me't''aa pruciei i emeent au t i outurnenienl dois die 'daine membres
de la eonnnuu:uue', ainsi qu'a la connni'_-i, ii lies mimique cure .
p :•erune a Bruxelles, le projet d'une léaisletien lyre en maliérv de
voyages etanis,'s t'e projet coutre non seu'„•nlent la puiibeiiu et

les c .dalogucs . mais le prix du iii,abe, le s carrici :i n tiques tis s era

Delle ., des contrats et la responsabilité des organlsaleurs dr tu'a ee,

nuitamment en cas de faillites Il lui demanda' si elle est nul cou rant

dette iuiliatite et si elle est susccptilele de lui apporter l'appui

du (bu isr-rnenu'nt français . et quelle sera!! son atiilude t„- .r-lis des

initiantesses qui pourraient étre prises par la cmumissiun ecumm~iq,te

europcenne .

Personnes (idées , rtubli.sse,nerris d'accueil).

1632. -- 24 août 1981 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de la santé que la circulaire ntini,térieile n" 21 du 20 nuire
19711 sur la participation des personnes figt es résidant en établis.
sement a prévu certaines dispositions tendant à permettre aux
personnes àgées de bénéficier d'un régime de vacances sans avoir

1634 . -- -2 aoùt 1581 . — M. Pierre Weisenhorn expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale les inquii•tud .s et les doléances
dont lui a fait part ruiner) nat i onale des invalides et accidentés
dit trav :e,t . Les interesws contaient que le minimum d_• vieillesse et
des brun ]'-•miss a li te augmente de 20 p . 100 et porté à 1 700 francs
çiar mois, alors tue te, pu•statons contributives des assurés sociaux
qui ont cari-e a la immunité sociale peu :!ani tuate leur carrière ne
sont reialori .sees que de lt .2 p- 100 à compter du 1°' juillet 1981.
Tout en re sentant solidaires des plus défet orisés, qui ont pu être

victime de fluaux sociaux que la sc c•urité sociale à pour but de
combattre, ils consi,lerent, compte tenu de l'augmentation crois-

sente du coût de la vie, qu'tusant contribué à l'effort de solidarité,
devraient iminifitiier de dispositions plus favorables que celles

dont ils sont l'ebjcl . En effet . il est ét.tbli que la perte de pouvoir
Ancien dt^ riLailu s , de- accelenté- :l .r gr avai) . et surtout des inva-
i les pour la période 3u I" janvier 19Td au 31 dcce',ubre 1980 a été
de 17 .G p , mie Elle est dune de l'ordre de 20 p . 100 à présent . Le
lute de rev .,luri,ntion de 0 .2 p . 100 a été déterminé en application
(lu clé-tel du 29 de'ernhre tre78 . qui d,• :init te' c•ritcres ale la déter-
ni .'ialinn ar ce lem; . et le Gouvernement ne peut modifier ni
(onluun,er ers tinteerr, tant que le décret en question reste appli-
cable . Compte tenu clé I„ ,it .,ation des pensionnés et en raison du
cmnte'rrle économique rictue :, il serait souhaitable que le Gouver-
nement décime, ce qu ' il lui est puseible de faire . un ajustement
exceptiunnei des pensé .uns d'invalidité et de vieillesse, ainsi que des
renies rt ' arcidenin du travail . II lui demande de bien vouloir envi-
sager lets dispu,itiou, qu'il tient de lui sunngerer.

Coin,r,erre et artisanat 'grandes surfaces).

1635 . — 24 août 1981 . — M . Henri Bayard a l'honneur d'interru ter
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur ses intentions
cunuernani la loi d'orientation chie Loi Royer. A-t-il l ' intention de
modifier le sen ' °'e.s 1 000 mitres carrés e ndessous duquel tout
projet de moyenne surface n'est pas soumis à la commission dépar-
tementale d'urbanisme commercial . Dans le cas où un recours est
porté devant la co .nnti-simn nationale, pense-t-il que cette dernière
doive avoir un avis consultatif ou au contraire un avis décisif.
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Pense-t-il qu ' il est nécessaire d'établir un plan d 'ensemble d'urba-
nisme commercial au niveau de chaque département, étant entendu
de toute façon qu ' il existe et existera des recoupements de clientèle
d'un département sur un autre département voisin . Quelles mesures
entend-il prendre pour maintenir un réseau commercial suffisant
à la revitalisation des zones rurales, tout en conser vant la libre
concurrence et la liberté d 'entreprendre.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

1636 . — 24 août 1981 . — M . Henri Bayard expose a Mme le ministre
de la solidarité nationale le cas suivant : un employé d'une ura ne
de chemin de fer d'intérêt local a cessé ses fonctions en à
l'âge cie trente-huit ans, date à laquelle il a exercé une prolcssion
dépendant du régime de la mutualité sociale agricole. Cette per-
sonne est décédée en 1981 . Sa veuve a adressé à la caisse autonome
mutuelle de retraite, une demande de pension de réversion . Cette
caisse a refusé cette pension, arguant de l'article 18 de la loi du
22 juillet 1922 qui précise que la veuve doit avoir été mariée pendant
deux an-, au jour de la cessation d'activité du mari . C 'est en effet
le cas puisque cette veuve et son mari ne se sont mariés qu'en 1945,
c'est-à-dire sept ans après la fin (les fonctions dans cette compagnie
de chemin de fer . Cependant l'article 81a du décret du 29 décem-
bre 1945 précise que pour obtenir la pension de réversion du mari,
la veuve doit avoir été maries pendant au moins deux ans à la
date du décès du mari . Cette condition est parfaitement remplie
dans le cas en question. Il lui demande donc quelle est l'interpré-
tation exacte qu 'il faut retenir dans cette affaire, et si elle ne
pense pas que l'application du décret de 1945 devrait s'appliquer
eu égard à cette situation probablement très rare, et compte tenu
du fait que l'application de la loi de 1922 aura pour conséquence
de n ' allouer à cette veuve, par le biais de la mutualité sociale
agricole, que des ressources faibles.

Entreprises (nationalisations).

1637 . — 24 août 1981 . — M. Gilbert Gantier demande à M . le Pre-
mier ministre de bien vouloir préciser quel est le statut juridique
des drlégues nommés pour le Gouvernement dans les entreprises
qu'il envisage de nationaliser, quel est leur rôle, quelles sont les
limites de leurs pouvoirs eu de leurs compétences et en vertu de
quels textes legislatifs ils exercent leurs fonctions.

Banques et établissements financiers (livrets d ' épargne).

1638. — 24 août 1981 . — M . Gilbert Gantier fait observer à
M. le ministre de l'économie et des finances que malgré l ' augmen-
tation récente des taux d 'intérêt et l'accélération sensible de l ' érosion
monétaire, le Gouvernement n ' a pas cru devoir augment le
niveau de rémunération (les livrets de caisse d ' épargne qui c '.re
désormais à peine ia moitié de la perte en capital résulta ' de
l'inflation . Il lui demande en conséquence s 'il n'envisage 1 .s de
remédier à une discrimination particulièrement choquante s ' agis-
sant de l 'épargne populaire.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

1639. — 24 août 1981 . — M. André Ressinot attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes qui sont dans l 'obligation de porter des lunettes ou des
prothèses auditives, et qui, en raison du remboursement excessive-
ment faible de la sécurité sociale, doivent supporter elles-mêmes
des dépenses dont le montant risque de mettre en déséquilibre leur
budget mensuel. Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures
elle entend prendre afin de mettre un terme à une situation à la
fois paradoxale et injuste.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité : Bretagne).

1640. — 24 août 1981 . — M. Jean Beaufort attire l ' attention de
M. le ministre de l' industrie sur la situation de l ' industrie textile
en Bretagne . Cette branche d'activité connaît de grandes diffi-
cultés, notamment en Bretagne où les petites entreprises tentent de

'maintenir un certain volume d ' emplois . La politique de ces dernières
années a abouti a mener à la disparition de tout un pan de l 'éco-
nomie française . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour permettre la survie de ce type d 'entreprise
nécessaire à l 'emploi en Bretagne.

Assurance maladie nie'

	

té (prestations en nature).

1641 . — 24 août 1981 . — M. Michel Berson appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la s i tuation actuelle
des centres de santé, victimes de l'asphyxie financière qui leur est
imposée par la sécurité sociale . En effet, le centre de santé muni-
cipal de Corbeil-Essonnes subit toujours un abattement injustifié
de 7 p . 100 des tarifs conventionnels pour les actes fournis par les
praticiens . Par ailleurs, ce centre offre le service a du tiers payant s
à ses usagers qui, dès lors . ne payent que le a ticket modérateur e.

En effectuant cette tâche administrative, normalement dévolue aux
centres de paiement de la sécurité sociale, le centre de santé de
Corbeil-Essonnes ne bénéficie d ' aucune compensation financière, à
l ' inverse des mutuelles à qui sont offertes des remises de gestcan.
En conséquence, il lui demande de lui faire tonnai( s e s 'il serait
possible, d ' une part, de supprimer l 'abattement de 7 p. 100 précité
et, d'autre part, de prévoir pour ces centres de santé l'institution
d ' une remise de gestion . Ces deux mesures permettraient, dans le
cadre de la nouvelle politique proposée par le Président de la
République et le Gouvernement en faveur des centras de santé,
de faire retrouver à ces derniers un équilibre financier et ainsi de
réduire substantiellement les subventions d'équilibre que les col-
lectivités locales versent à ces centres.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

1642. — 24 août 1981 . — M. Louis Besson appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
mères de famille qui ont dû interrompre leur activité salariale
pour élever leurs enfants . Celles dont les ressources du ménage
dépassent un certain plafond ne peuvent pas prétendre au minimum
vieillesse. Or, quand on compare leur situation à celles des femmes
seules ayant le même temps d ' activité salariale mais n'ayant pas
eu d'enfant, on s 'aperçoit que la mère de famille est pénalisée.
Il lui demande quelle mesure elle compte prendre pour que l ' égalité
entre ces deux catégories de personnes soit rétablie.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

1643, — 24 août 1981 . — M . Jean-Claude Bois expose à M . le
ministre délégué, chargé du budget, le cas d'un établissement
commercial créé au cours de l ' année 1978 et soumis à la taxe pro-
fessionnelle 1979, qui a procédé, conformément aux dispositions
fiscales régissant la taxe professionnelle, au calcul de la valeur
ajoutée produite au cours de la période de référence retenue pour
la détermination de ses bases d'imposition 1979. Or, il s' avère que
cette valeur ajoutée est négative . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser dans quelle mesure cette entreprise
peut prétendre au remboursement de la taxe professionnelle en
fonction d ' une valeur ajoutée négative.

Enseignement secondaire (personnel).

1644 . — 24 août 1981 . M. Jean-Michel Boucheron appelle l 'atten-

tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des
stages de formation continue des maîtres . Il note que plusieurs
académies, dont celle de Poitiers, ont organisé des stages de forma-
tion continue des maitres qui enseignent dans les collèges. Ces

stages, d ' une durée de trois heures par semaine, sont compensés
par une décharge d ' une heure de cours par semaine ; ce qui revient
à dire que les maîtres doivent faire vingt-trois heures effectives
au lieu de vingt e' une heures de cours . Il souhaite qu 'un meilleur
aménagement soit envisagé afin de ne pas pénaliser les enseignants
volontaires pour la formation continue . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Professions et activités sociales (aides familiales : Côtes-du-Nord).

1645. — 24 août 1981 . — M. Maurice Briand appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les nombreuses diffi-
cultés financières rencontrées par les trois organismes de travail-
leuses familiales des Côtes-du+Nord . Ces associations regroupent
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notamment en ce qui concerne la participation di cette organisation
syndicale aux divers comités tels que comite technique de la
S A . F . E . R . ou commissions telles que commission des structures,
commission mixte départementale, etc . Il lui demande, en consé-
quence, de reconnaitre officiellement le M . O . D . E . F . et de prendre
les mesures qui découlent de cette reconnaissance.

Prndsits agricoles et alimentaires (blé,.

1650 . — 24 août 1 981 . - M. Jacques Cambolive attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les modalités d'attribution
de la prime de changement de campagne, applicable aux blés
tendres déclarés en stock au 31 mai 1981 (circulaire de l'O . N . I . C.,
n" S . G . 458-81, du 9 juillet 1981( . Ce texte prévoit que n'ouvriront
droit à l'indemnité que les stocks déclarés au 31 mai, diminués
des consommations et des sorties réalisées en juin et juillet 1981,
ménte s'il s 'agit de sorties portant sur la nouvelle récolte . Cette
mesure semble discriminatoire a l'égard des organismes stockeurs
du sud de la France . En effet, la collecte de blé est pratiquement
réalisée en juillet et les premières sorties de juillet sont évidem-
ment effectuées avec des blés de la nouvelle récolte . Les dispo-
sitions prévues par la circulaire pénalisent donc les organismes
stockeurs à hauteur de toutes les sorties réalisées en juillet avec
des blés de la nouvelle récolte, puisque ces sorties viendront s ' im-
puter sur leurs stocks déclarés au 31 mai, et les annuleront pour
une quantité équivalente . Ils auraient donc conservé les blés anciens
en pure perte . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'elle compte pendre afin que les orga-
nismes stockeurs du Midi de la France ne soient pas pénaliséa
par de telles dispositions.

Départements et territoires d'outre-mer
'Antilles, Guyane : handicapés'.

1651 . — 24 août 1981 . — M. Aimé Césaire signale à Mme le
ministre de la solidarité nationale le caractère inquiétant du
nombre d'enfants handicapés recensés dans les départements
antillais : 10000 au minimum. Il lui rappelle qu'à l'heure actuelle
seulement un petit nombre d'ent re eux peuvent être accueillis et
soignés en France . Il lui signale qu'en l'absence de toute politique
de l'Etat en ce domaine une intéressante initiative a été prise
par un certain nombre de médecins martiniquais, guadeloupéens
et guyanais regroupés en association (l'Aeapse( pour mettre sur
pied un centre tant d'accueil que de soins, qui serait situé à la
Martinique et pour la construction duquel des terrains ont été
d'ores et déjà retentis . Il constate que la réalisation de ce projet
dit «du centre Saint-Raphaël« n ' a pu jusqu'ici aboutir du fait
de résistances dont la nature n'est pas très claire . Il lui demande
quelles mesures elle entend prendre pour débloquer cette affaire
et faciliter la réalisation d ' une entreprise qui, à bien des égards,
est d 'intérêt public évident.

Départements et territoires d'outre-mer
(Antilles, Guyane : handicapés,.

1652 . — 24 août 1981 . — M. Aimé Césaire signale à M. le
ministre de la santé le caractère inquiétant du nombre d'enfants
handicapés recensés dans les départements antillais : 10000 au
minimum . Il lui rappelle qu 'à l'heure actuelle seulement un petit
nombre d'entre eux peuvent être accueillis et soignés en France.
Il lui signale qu'en l'absence de toute politique de l'Etat en ce
domaine une intéressante initiative a été prise par un certain
nombre de médecins martiniquais, guadeloupéens et guyanais
regroupés en association (l'Acapse, pour mettre sur pied un centre
tant d 'accueil que de soins, qui serait situé à la Martinique et
pour la construction duquel des terrains ont été d'ores et déjà
retenus . II constate que la réalisation de ce projet dit «du centre
Saint-Raphaël na pu jusqu ' ici aboutir du fait de résistances dont
la nature n'est pas très claire . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour débloquer cette affaire et faciliter la réali-
sation d ' une entreprise qui, à bien des égards, est d 'intérêt public
évident .

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés:
Basse-Normande r.

1653 . — 24 août 1981 . — M. Henri Delisle rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du territoire,
l'importance que celui-ci accorde aux entreprises de type coopé-
ratif, et lui demande s'il entend aider les coopératives en difficulté,
et comment il entend le faire . La situation difficile que connaît
l 'Union laitière normande, résultat conjoint de la crise du veau

120 personnes et interviennent auprès des familles ayant des
enfants à charge principalement pour maternité, maladie, hospita-
lisation, décès de la stère, etc . Le financement de ce service est
assuré par le budget d'action sociale des diffluentes caisses d'allo-
cations familiales et de securite sociale ; le département, par l'in-
termédiaire de la direction départementale des affaires sanitaires
et sociales, vient en complément par un certain nombre d'inter-
ventions . Or la totalité de, crédits alloués est pratiquement épuisée
saris qu ' un complément de la part des organismes financiers soit
assuré . Les conséquences risquent d'être dramatiques : licenciement
de personnel, hospitalisations plus nombreuses de mères de famille
qui ne pourront être aidées à domicile, placement des enfants hors
du milieu familial . Aussi il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour soutenir ces or ganismes et, d ' une manière générale,
pour aider ce service aux famlles.

Pri .r et concurrence (réglementation(.

1646 . — 24 aout 1981 . — M . Maurice Briand demande à Mme le
ministre de la consommation s ' il ne lui 'parait pas opportun de
proposer une législation dans le domaine de l'affichage des prix
a l'unité de mesure sur tous les produits de consommation . Cette
disposition lui parait en effet indispensable pour l'information
du consommateur ; de plus, elle correspond aux engagement;
conclu ; le 27 décembre 1979 entre le ministre de l'économie et
le conseil national du commerce et la confédération des petites
et moyennes entreprises, engagement pris en contrepartie de la
libération des prix rendue effective le 1" janvier 1980.

Matériaux de construction remploi et activité : Bretagne(.

1617. — 24 août 1981 . — M. Maurice Briand attire l'attention

de M . le ministre de l'industrie sur les graves difficultés des entre-
prises granitières de Bretagne . Plus de cent entreprises employant
troi, mille salariés sont concernées . La réduction particulièrement
importante des commas :les amimie une production au jour le jour
ou une augmentation des stocks . L'es difficultés entrainent des
réductions d'horaires au-dessous de quarante heures, des licen-
ciements et des fermet r e, . Le, causes a l'origine de cette situation
sont nombreuses : crise du bâtiment ; restrict ion et coût du crédit ;
hostilité arbitraire à l'emploi du granit lors de l'instruction du
permis de construire de certains architectes conseils et architectes
de ; bàtiments de France ; sabordage du patrimoine architectural
régional par la prolifération de con .t'uclions, notamment pavillon-
naires, dont les matériaux utilisés ne constituent pas, à long ternie,
une solution économique pour les propriétaires . Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
et trouver une solution rapide qui éviterait la disparition d'une
industrie dont le rôle contribue largement à la richesse du patri-
moine naturel, cultur el et touristique de la Bretagne.

Agriculture (politique agricole(.

1648. — 24 août 1981 . — M . Robert Cabé appelle l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessité d ' associer a la
conférence annuelle agricole les organisations professionnelles qui
en ont été écartées jusqu'alors en raison de la politique d'ostra-
cisme anti-démocratique dont elles ont été victimes . Les milliers
d'adhérents du mouvement de défense des exploitants familiaux
(M . O . D . E . F», notamment, ne sauraient admettre que se per-
pétue une telle situation alors qu'ils représentent près de 25 p . 100
des suffrages des agriculteurs aux élections des chambres d ' agri-
culture, au niveau national, et plus de 50 p . 100 dans le départe-
ment des Landes . II lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui faire connaitre les dispositions qui seront prises à cet effet,
pour la prochaine conférence annuelle agricole.

Agriculture (politique agricole,

1649 . — 24 août 1981 . — M . Robert Cabé appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur l'ostracisme dont a été vic-
time jusqu'à ce jour le M . O . D . E . F . qui, en dépit de sa représenta-
tivité — près de 25 p . 100 des suffrages aux élections des chambres
d ' agriculture au niveau national — n'a jamais été reconnu offi-
ciellement par le Gouvernement . Les premières déclarations du
Gouvernement laissent supposer qu'il sera mis fin à cette injustice.
Cependant, aucun engagement précis n ' a été pris à ce sujet et
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et d'une gestion déficiente, conditionne le prix du lait de tous les
producteurs de Basse-Normandie . La restructuration prévue par le
Crédit agricole implique le licenciement d'un nombre important
de salariés, l'augmentation du capital social financé par un prélè-
vement mensuel auprès des coopérateurs et la fermeture de quelques
unités de production . Ne serait-il pas judicieux d'envisager un
autre type de restructuration qui ne se ferait pas au détriment
des travailleurs et des producteurs.

Poissons et produits d'eau douce et de la nier

,péche nmritimel.

1654 . — 24 août 1981 . — M. Albert Denvers demande à M . le
ministre de la mer quelles sont les aides possibles (subventions,
préts, dont peuvent bénéficier les patrons et armateurs à la pêche,
pour assurer le renouvellement de leurs gros matériels nautiques.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

1655. — 24 août 1981 . — M . Dominique Dupilet appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les dispositions de l'ar-
ticle 7, alinéa 3, du décret n" 79-332 du 25 avril 1979 relatif à la
réglementation générale et à la délivrance du brevet d ' études pro-
fessionnelles, qui stipulent : ., Un candidat conserve pendant cinq
années le bénéfice des unités de contrôle auxquelles il a satisfait.
La durée du service national n'est pas comprise dans la période de
cinq années précitée. Il lui demande si le Gouvernement envisage
de faire bénéficier les mères de famille, qui se consacrent à l'entre-
tien et à l'éducation de leurs enfants, d ' une prolongation de durée
de validité des unités de contrôle.

Enseignement préscolaire et élémentaire personnel (,

1656 . — 24 août 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème suivant :
dans le cadre de la formation, des indemnités sont allouées aux
instituteurs stagiaires . Suivant que le stagiaire en question est marié
ou non, l'indemnité varie du simple au double . Il y a là une discri-
mination que bon nombre d'institutrices et instituteurs célibataires
comprennent difficilement, dans la mesure où les frais engagés sont
identiques . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de
remédier à cette situation.

Pensions de réversion ;paiement).

1657 . — 24 août 1981 . — M . Dominique Di pilet appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationa!e sur les délais d'attri-
bution des pensions de réversion . Le temps relativement long s 'écou
lent entre le décès et l'attribution de la pension de réversion laisse
bon nombre de veuves démunies de ressources . C'est la raison pour
laquelle ii lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de
remédier à cette situation.

Péche ,réglementation .,

1658 . — 24 août 1981 . — Mme Françoise Gaspard attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur la discrimination fiscale
entre les eaux dites o libres et les s enclos privés r en matière
de pêche de loisir . Les . enclos privés n ne sont pas soumis aux
taxes piscicoles . Aussi, dans les régions où ils sont nombreux, les
associations de pèche et de pisciculture voient le nombre de leurs
adhérents diminuer. D ' ailleurs, un projet de loi ,Assemblée natio-
nale, n' 1983, relatif à la pèche fluviale a été adopté par le Sénat,
le 9 octobre 1980, mais n'a jamais été mis en discussion à l'Assem-
blée nationale par le précédent Gouvernement . Elle lui demande
donc : s'il envisage l'extension de ces taxes piscicoles aux n enclos

privés n . si le projet de loi relatif à la pèche fluviale va être
inscrit prochainement à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale.

Assurance maladie maternité (prestations en naturel.

1659 . — 24 août 1981 . — M . Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre de la santé sur les difficultés rencontrées par les cen-
tres de soins infirmiers. En effet, la signature d'une convention avec
les différents régimes de sécurité sociale institue un abattement de
7 p .100 sur tous les remboursements . Or, cet abattement ne permet
pas aux centres de soins d'assurer la continuité des soins. Il lui
demande, en conséquence, s ' il n'est pas possible de supprimer cet
abattement .

QUESTIONS ET REPONSES
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Commerce et artisanat (politique en faveur du commerce

et de l'artisanuti.

1660. — 24 août 1981 . — Mme Françoise Gaspard appelle l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
désastreuse du commerce en zone rurale . Elue d'une circonscription
à dominance rurale de 147 communes, elle est fréquemment inter-
rogée sur l 'avenir de ce type de commerce, qui tend à disparaître
dans nos villages . Elle lui demande donc les mesures qu ' il compte
prendre pour maintenir, voire développer, le commerce en zone
rurale .

Architecture (politique de l'architecture).

1661 . — 24 août 1981 . — M. Joseph Gourmelon demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement de lui faire connaitre les
intentions du Gouvernement au regard de la loi du 3 janvier 1988
sur l 'architecture . Cette loi sera-t-elle abr,gée ou remaniée profon-
dément, eu égard à ses conséquences néfastes pour la profession des
maîtres d'oeuvre en bâtiment.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

1642 . — 24 août 1981 . — M . Gérard Gouzes attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait qu'un cer .ciu
nombre de retraités du régime agricole ont vu leur retraite dirai-
née de façon sensible, en raison de la prise en compte, à campter
du 1"' juillet 1981, des ressources provenant de V . D. dans le
calcul total de leurs ressources . Cette diminution de fait d'un
certain nombre de retraites agricoles, qui intervient au moment
même où le Gouvernement a fait un important effort pour reva-
loriser les retraites des personnes âgées, n 'est ni comprise, ni
conforme à notre souci de solidarité . Il lui demande d'exclure du
calcul du plafond des ressources les indemnités viagères de départ,
comme cela se faisait avant le 1" juillet 1981.

Permis de conduire (auto-écoles).

1663 . — 24 août 1981 . — M . Jacques Guyard attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les problèmes
rencontrés par les petites auto-éco l es . En effet, il semble de plus
en plus fréquent que la formatior de conducteur de voiture parti-
culière s 'acquiert au cours de stages de conduite effectués sur des
circuits spécialement aménagés . Or ces équipements n lourds + à
caractère privé sont le fait de sociétés importantes . Il souhaiterait
connaitre, d ' une part, si le Goui ornement s'oriente vers l'obligation
d'utiliser dorénavant ce genre d'équipement et, d'autre part, si
monsieur le ministre envisage des solutions qui permettraient, dans
ce cas, aux petites auto-érntes soit d'y accéder, soit d'avoir accès à
d 'autres équipements similaires qui pourraient être publics.

Rauques et établissements financiers !crédit).

1664 . — 24 août 1981 . — M. Gérard Haesebroeck attire l'attention
de M. le ministre de l 'économie et des finances sur le très sérieux
problème financier que rencontrent l'ensemble des entreprises qui
travaillent avec les grands surfaces pour récupérer leurs créances.
En fait, les grandes sur aces ' availlent par a billets à ordre u émis
par elles-mêmes en contrepartie des factures présentées. Le pro-
blème est que les entreprises ne peuvent mobiliser leurs créances
en banque, tant que ces billets à ordre n'ont pas été créés et
retournés A un moment où les taux d 'intérêt sont exhorbitants, ne
serait-il pas possible que les banques prennent en charge les créances
acceptées par les grandes surfaces.

Enseignement secondaire (programmes).

1665 . — 24 août 1981 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de l 'ensei-
gnement de la biologie et de la géologie. Si les sciences naturelles
sont enfin apparues dans les disciplines fondamentales des classes
de seconde, les moyens budgétaires en postes n 'avaient pas été
prévus par le précédent pouvoir, ce qui empêchait l'ouverture
réelle de ces classes . De plus, depuis quatre ans, l ' enseignement
expérimental de la biologie devenait quasi impossible dans les
collèges, en contradiction avec les programmes et les instructions,
par une suppression des groupes dans les collèges. L' augmentatio n
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de postes prévue par le ministère de l 'éducation nationale ne règle
pas le problème spécifique des sciences naturelles pour les c)ascs
de seconde qui, officiellement inscrites dans les programmes, ne
seraient pas enseignées de fait à la rentrée . En conséquence, elle
lui demande quelles mesures il entend prendre pou r accorder des
moyens particuliers pour assurer les deux heures nécessaires à cet
enseignement avec travaux pratiques.

Logement (allocations de logement),

1666 . — 24 août J981 . — M. Pierre dagoret appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les modalités d'attri-
bution de l'allocation de logement à caractère social . Une allocat on
de logement est attribuée aux personnes âgées admises à béné-
ficier du fonds national de solidarite sauf si elles sont locataires
de leurs enfants. et qu'elles paient ou non un loyer. Il lui demande
si elle n'estime pas cette règle arbitraire et s 'il ne serait pas logique
qu'une allocation soit attribuée lorsque la preuve peut êt re apportée
,quittance, déclaration fiscale, qu'un loyer est effectivement versé.
B lui demande quelles mesures elle compte prendre à cet effet.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

1667 . — 24 août 1981 . — M . Pierre Jagoret appelle l ' attention de
M. le ministre de la formation professionnelle sur les modalités de
calcul des indemnités versées aux stagiaires de la formation profes-
sionnelle F. P . A .) . Ces indemnités sont basées sur le montant Cu
S . M .I . C . en vigueur le jour de l'ouverture du stage et demeurent
inchangées jusqu 'à la fin de celui-ci. Il lui demande s'il ne serait pas
équitable que ces indemnités soient ajustées dans les mêmes condi-
tions que le S . M .I . C . de façon à ne pas accroitre les difficultés déjà
grandes des stagiaires et à ne pas créer des distorsions de situation
entre les stagiaires entrés à des dates différentes . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour atteindre ces objectifs.

Banques et établissements financiers (caisse nationale

des marchés de l'Eton.

1668 . — 24 août 1981 . — M . Charles Josselin demande à M . le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui faire
connaître les engagements qui ont pu être contractés par la caisse
nationale des marchés de l'Etat à propos d'une opération d ' aména-
gement appelée la Porte de France n, gérée par une société
d'économie mixte, la Semvija . Il souhaiterait notamment savoir si
des contrats d ' architectes ou d 'études ont été nantis auprès de la
caisse nationale avant son changement de statut, pour quel montant
et à quelle date, et que soient également indiquées les actions envi-
sagées par la caisse pour obtenir que ses créances soient honorées
si, comme semble l'avoir montré une enquête de l'inspection des
finances, la situation financière de la Semvija est, aujourd ' hui,
compromise du fait de l'arrêt des opérations .
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véhicules automoteurs soumis à cette taxe . Le décret n" 78-993 du
4 octobre 1978 détermine que l'année modèle des vénicules vendus
débute au 1" juillet de l'année civile précédente . Mais ce texte n 'a
pas modil'id la période de gratuité des a vignettes des voitures
automobiles neuves . Cette période de gratuité de la vignette était
normale antérieurement au décret précité car l'année modèle en
cause débutait en août, voire en septembre. La coincidence des deux
faits n'entraînait pour l ' acheteur aucun frais supplémentaire dû l
l'acquisition d ' une double vignetts . Le décalage entrainé par la der-
nière réglementation conduit le plus fréquemment à un retard à
l'achat des cardidats acquéreurs qui reportent au 15 août ou ulté-
rieusement l ' acquisition tin véhicule qu 'ils achèteraient autrement au
1 juillet . Il lui demande si, compte tenu de la crise commerciale
traversée par l ' industrie automobile ,-c pour des motifs de logique
commerciale indiscutable, ne pourrait être rétablie dès que possible
la synchronisation naturelle erre la période de gratuité de la
vignette automobile prix acquisition et celle de la détermination de
l'année modèle des véhicules neufs.

Voirie ,autoroutes : Gironde),

1671 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Lagorce appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l ' inconvénient
contiderable présenté par l 'interruption, à Bordeaux, de la liaison
autor outière Europe du Nord-Paris-Hendaye-Espagne et France
du Sud-Ouest et de l'Ouest-Méditerranée, par le hiatus de 5 kilo-
mètres de la rocade périphérique Nord de Bordeaux . La voirie
insuffisante, l'existence de feux tricolores nombreux et la dange-
reuse traversée de carrefours à plat important entrainent l'insécurité
des passagers et l'embouteillage de Bordeaux dans des conditions
domma6eables au trafic et à l 'économie régionale. II lui demande
s'il se peut prendre les mesures nécessaires pour que les obstacles
de toute nature qui, aux plans local, régional et national, subsistent
encore soient rapidement levés afin que l'échangeur de Labarde
et la mise à deux fois deux voies de la rocade périphérique avec
carrefours dénivelés soient achevés dans les plus brefs délais,

Voirie )autoroutes).

1672 . — 24 août 1981 . — M . Pierre Lagorce appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'intérêt capital
présenté par la réalisation totale aussi prompte que possible de la
liaison auto-routière Bordeaux-Narbonne par l'autoroute A 61 . Cette
liaison, largement entamée, achoppe encore à certains obstacles
dont la persistance retarde les conséquences attendues pour le désen-
clavement indispensable du « Grand Sud-Ouest r . En conséquence,
il lui demande s'il entend prendre les mesures nécessaires pour
l'achèvement rapide des ouvrages ou tronçons restants : échangeur
de La Réole, liaison routière Agen - Castelsarrazin -Montauban et
contournement auto-routier de Toulouse, dont l 'absence enlève à la
liaison routière en cause une part trop importante de son Intérêt
économique, de sa valeur sociologique et pénalise à l'excès les
populations d 'Aquitaine, du Midi-Pyrénées et du Languedoc-Roussillon.

-Professions et activités médicales (médecine scolaire : Finistère).

Permis de conduire )service 'iational des examens
du permis de conduire).

1669. — 24 août 1981 . — M . Jean Laborde appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les fâcheuses
conséquences de l'insuffisance de l ' effectif des inspecteurs des
permis de conduire . Il s'ensuit un alourdissement des tâches pour
les intéressés et une attente excessive pour les candidats à l 'examen.
Il souhaiterait savoir si le recrutement d ' un plus grand nombre
d'inspecteurs peut être envisagé et il voudrait avoir l'assurance que
tous les centres d'examens seront maintenus notamment dans les
départements ruraux où toute suppression entrainerait une ferme-
ture d ' auto-écoles et contraindrait leurs élèves à des déplacements
coûteux .

Droits d'enregistrement et de timbre

(taxes sur les véhicules à moteur).

1670 . — 24 août 1981 . — M . Pierre Lagorce appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur l'intérêt qui semble exister dans
l 'harmonisation du régime d ' exonération de la taxe différentielle
automobile (vignette) et de la détermination de tannée modele des

1673 . — 24 août 1981 . — M. Gilbert Le Bris appelle l'attention de
M . le ministre de la santé sur le fait que le corps professionnel des
titulaires de postes de santé scolaire en Finistère est formé de dix
infirmières recruté_- sur fonds D . D . A . S . S . et de treize infirmières
rattachées au ministère de la santé . Il lui demande s ' il est actuelle-
ment envisagé un transfert de ce secteur de santé vers le ministère
de l'éducation et, dans cette hypothèse, quel serait l ' avenir profes-
sionnel des personnels concernés.

Affaires culturelles (politique culturelle).

1674. — 24 août 1981 . — M. François Loncle interroge M. le
ministre de la culture sur les conditions dans lesquelles viennent
d ' être attribués les postes de pensionnaires à la Villa Médicis de
Rome . En effet, aucun cinéaste n'a été retenu cette année par
le jury, qui a choisi en revanche deux architectes au lieu d'un.
Cette décision lui parait cantradictoire avec les intentions de la
nouvelle politique culturelle vis-à-vis du cinéma français, au moment
où les réalisateurs subissent des difficultés croissantes dans l 'exer-
cice de leur métier . Elle met en question les critères de choix dit
jury et la compétence des jurés en matière de cinéma .
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de commis au titre de la promotion sociale, clans la limite d'une
inscription pour cinq candidats admis à un concours sur epreuves.
Or, dans un département connue le Lot où des concours sont rare-
ment organisés en raison de l'insuffisance des postes à pourvoi-,
le barrage de cinq candidats admis au concours pour une promotion
rend dans la pratique cette dernière impossible . II lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour mettre fin à cette
situation et donner plus de pouvoirs aux maires des petites com-
munes en matière de promotion de leurs personnels.

Impôts et tares tare spéciale sir certains aérotx'fs).

1678 -- 24 août 1981 . — M. Philippe Marchand attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur un problème qui
résulte de l'institution de la vignette imposée aux avions biplaces
C .N .R . A . ,construits par des amateurs, . La vignette pour les avions
d'une puissance inférieure à 100 chevaux est en effet obligatoire
pour les biplaces alors qu'elle n ' est pas imposée au monoplace.
L ' ensemble des amateurs qui construisent eux-mêmes leur avion
sont de condition modeste . En conséquence, il lui demande s'il
n'entend pas prendre une mesure consistant à exonérer totalement
tant !es propriétaires d'avions monoplaces que les propriétaires
d'avions biplaces, lorsque leurs appareils ont une puissance infé-
rieure à 100 chevaux .

Impôts et taxes
droit sur la roque ries navires de plaisance et de sport).

1679 . — 24 août 1981 . — M . Philippe Marchand appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la taxation des
gros bateaux de plaisance . Actuellement cette taxation se fait sur
le critère de la taille, ce qui fait que des bateaux construits par
des amateurs sont taxés de la même façon que des bateaux dix fois
plus chers . C ' est ain s i par exemple qu'un amateur qui a construit
un voilier de lui mètres, 20 tonnes, 33 tonneaux de jauge, doit payer
la taxe de francisation d ' un montant de 2500 francs comme s ' il
s 'agissait d ' un luxueux yacht en polyester de la même taille . Or les
moyens de discernement existent puisque l ' administr ation porte
sur les actes de francisation la mention „ constructeur amateur ,,
ce qui diminue la valeur de revente du bateau . En conséquence,
il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable d'appliquer un taux
de taxation différent selon qu'il s'agi' de bateaux construits ou non
par des amateurs .

Arts et spectacles ,cinéma).

1680 . — 24 août 1981 . — M . Philippe Marchand attire l 'attention
de M. le ministre de la culture sur les difficultés financières ren-
contrées par la fédération française des cinéma-clubs, menacée à
terme de disparition . Ces difficultés proviennent en grande partie
de l'augmentation constante des charges : plus de 300 p . 100 sur
les prix pratiqués par les sociétés distribut rices en cive; ans ; plus

de 100 p . 100 sur des coûts de tirage, dont la T .V .A . est supportée
sans contrepartie . D'autre part, une législation cont raignante accorde
une position privilégiée au secteur commercial . Enfin, le montant
des subventions accordées par l 'Etat a régressé . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin d'éviter la
disparition de la fédération française des ciné-clubs, qui constitue
tin indispensable mouvement de diffusion culturelle, et de lui per-
mettre de remplir correctement sa mission.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

1681 . — 24 août 1981 . — M. Philippe Marchand attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur le cas des personnes dont un
handicap nécessite le port de chaussures spécialement adaptées,
sans pou' cela qu'il s'agisse de chaussures orthopédiques . Or la
législation en vigueur n'autorise pas à procéder au remboursement
de travaux de co rdonnerie effectués sur des chaussures <. non
males ., lorsque ceux-ci sont pourtant o rdonnés par un médecin.
Seules sont prises en charge les chaussures orthopédiques com-
mandées par le centre d'appareillage et réalisées par un bottier
agréé. Ainsi des personnes qui n'ont besoin que de corrections
à leurs chaussures sont obligées de porter des chaussures ortho-
pédiques si elles veulent être remboursées, ce qui occasionne des
dépenses importantes qui pourraient être évitées . En conséquence,
il lui demande s ' il ne lui parait pas souhaitable d'envisager le
remboursement des cor rections apportées aux chaussures sur ordon-
nance médicale.

Assurance t'teillesse : régime des fonctionnaires rir+ls
et militaires calcul des pensions,.

1675 . — 24 août 1981 . — M. André Lotte appelle l'attention de

M. le ministre de l'éducation nationale sur la prise en considération
des s services actifs . pou , un départ à la retraite à cinquante-cinq
ans. L'application de la réglementation actuelle relative aux quinze
ans de services actifs nécessaires pour obtenir un droit à pension
dès l'âge de cinquante-cinq ans est des plus rigoueuses, voire
injuste . En effet, au ternie de l'article L . 452 du code des pensions,
le fonctionnaire qui peut se prévaloir de quinze ans d'exercice en
qualité d'instituteur titulaire pourra obtenir la jouissance de sa
retr aite die s l'âge de cinquante cinq ans, alors que ceux qui appro-
chent sans les atteindre les quinze années requises se voient privés
de tout avancement de l'âge de départ en retraite . Les réponses
faites sur cette question par les gouvernements précédents eu égard
à ce départ anticipe S. la retraite se justifiaient par le fait que ces
fonctionnaires avaient occupé des emplois particulièrement pénibles
pendant une certaine période de temps, génératrice d'une usure
prématurée de l'organisme . Des lor s, si ce caractère pénible est
reconnu à la fonction d'instituteur, pourquoi ne pas admettre un
abaissement partiel de l'âge de la retraite à raison d'un en par
tr anche de trois années de services actifs accomplis en catégorie B,
avec, comme présentement, une bonification maximum de cinq ans.
Cette bonification partielle, dans la conjoncture actuelle, permettrait
de libérer tin certain nombre d'emplois, tout en réparant une injus-
tice vis-à-vis des intéressés qui ont effectivement accomplis ces
services à caractère pénible . De plus, pour le calcul des quinze
anisées de services actifs en catégorie B, seuls les services accomplis
par les instituteurs en qualité de stagiaire et de titulaire sont
retenus pour le calcul des quinze ans, à l'exclusion des services
accomplis en service s .étaché, et de ceux effectués en qualité d'insti-
tuteur intérimaire alors que ces services oui été validés pour la
retraite et les retenues légales pour pensions civiles effectuées.
C 'est pourquoi, il serait peut-êtr e opportun de remédier è de telles
anomalies et d'admettre à tout le tuons que les temps passés en
qualité d'instituteur intérimaire et validés puissent être pris en
compte pour le décompte des quinze ans de services actifs exigés
pour obtenu, un droit à pension avec jouissance immédiate dès l'âge
de cinquante-cinq ans . En conséquence, il lui demande quelles
mesure, il compte prendre pour remédier à cette situation.

Permis de conduire , service national des examens
du permis le ruurluitre,.

1676 . — 24 août 1981 . -- M. André Lotte appelle l' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur le problème qui est
posé aux exploitants d'auto-écoles par la mise en place de l'informa-
tique a l'occasion de l'examen de code du permis de conduire . Cette
informatisation serait envisagée par la direction des routes pour le
mois de septembre . Le syndicat des petits exploitants d ' auto-écoles
voit là ton système coûteux pour les candidats ,achat r'' une plaquette
d'environ 160 F, et pour l'Etat ,2 milliards de centimes pou r la nuise
en place des ordinateurs qui analyseront les résultats, : enfin, pou'
les auto-écoles, 3 milliard :; de centimes à investir Par ailleurs, on
peut craindre que cela ne conduise à la disparition des petits centres
d'examen où les inspecteurs se rendent périodiquement, l'informati-
sation permettant de passer 500 candidats par jour, ce qui peut
conduire à regrouper les candidats et les centres d ' examen . En
conséquence, il lui demande de lui faire connaître quelles mesures
il compte prendre pour maintenir les centres d'examen existants,
et éviter le renchérissement de l'examen du permis de conduire.

Communes (personnel,.

1677. — 24 août 1981 . — M. Martin Malvy attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur les dispositions qui régissent, en matiere d'avancement, les
agents principaux et les sténodactylographes des communes, en
application des articles L . 412-41 et suivants du code des communes.
En application de l'article 3 de l'arrêté du 15 novembre 1978, les
agents principaux âgés de plus de trente-huit ans et comptant
quinze ans de services publics peuvent figurer sur la liste d'aptitude
à l' emploi de rédacteur au titre de la promotion sociale et dans
la limite d'une inscription pour cinq candidats admis à un concours
sur épreuves . Cette liste est etablie sur le plan interdépartemental.
Dans la pratique, les agents des petites et moyennes communes
ont peu de chances d' être promus, les propositions dos maires étant
rarement retenues, voire ne ! ' étant jamais, compte tenu des pro-
positions faites par les grandes villes . Pour ce qui est des sténo-
dactylographes, l 'article 3 de l'arrêté du 26 septembre 197 :3 dispose
que ces agents peuvent figurer sur la liste d'aptitude à l 'emploi
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réelle de ces classes . De plus, depuis quatre ans, l 'enseignement
expé r imental de la biologie devenait quasi impossible dans les
collèges, en contradiction avec les programmes et les instructions
par une su, cession des groupes dans les collèges . L'augmentation
de poste, prés, ^ par le ministère de l'éducation nationale ne rè,tle
pas le prohléme s ,ru cifique des sciences naturelles pour les classes
de seconde qui, ol :iciellement inscrites dams les programmes, ne
seraient pas e .iseign_es de fait à la rentrée . En conséquence, il
lui demande quelles nesure, il entend prendre pour accorder des
moyens partieiliers loin assurer les deux heures nécessaires à cet
enseignement avec neveux pratiques.

Assurance r,u? u ?,c rnmterr,ite 'prest,ttimi ..s e t nature).

1687 . — 24 août .981 . — M. Jean Poperen indique à M . le ministre
de la santé que la commission de la protection sociale et de la
famille mise en place pour la préparation du \'ilP Plan, à la suite
du groupa de tr avail santé, qui comprenait notan:nent des repré-
sentants des syndicp ts médicaux, des représentants des principaux
ri'ginues d'assurance maladie et de, représentants des organisations
les élus represeutatives groupant les établissements, de soins a
concl . à la nécessité de supprimer les abattements dei à 20 p . 100
qui grèvent les remboursements d'actes effectués par les centres
de soins . En effet, il a été reconnu que les actes réalisés par
les centres de soins ne doivent pas connaître une discrimination
quant à leur valeur , compte tenu que les actes sont pratiqués par
un personnel médical ou para-médical diplômé et compétent,
comparable à celui de l'ensemble des autres modes d 'exercice.
Le respect des condition, minimales d'un pluralisme des formes de
dispensai ion des soin, est à ce prix . Le maintien des abattements
tarifaires, que plus rien ne justifie, ne permet plus aux centres de
soins de répondre à leurs exigences de gestion, en ce qui
concerne notamment le respect des conventions collectives et
l'aménagement des installations en conformité avec les normes
fixées par décrets. Les centres de soins infirmiers sont particuliè-
rement appréciés par la population, pour leur action tant sanitaire
que sociale . Ils assurent un service qui apporte stabilité et conti-
nuité par un travail en équipe. Ces services à la dimension d' un
quartier, d'une commune ou d 'un v illage, suscitent, coordonnent,
réalisent des actions sanitaire : et socia'es, permettant le maintien
ou la restauration de la santé de toute la population . Compte tenu
de l 'histoire de leur implantation, ils s 'adressent tout particuliè-
rement à des personnes et des groupes sociaux plus vulnérables :
personnes âgées, travailleurs migrants, chômeurs, etc., ce qui néces-
site, à travers les soins infirmiers, le développement d ' actions
éédacatives et préventives . Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre un terme immédiat aux abattements
de tarifs frappant les centres de soins.

Plus-relues : imposition (activités prcfessionnellesl.

1688 . — 24 août 1981 . — M. Jean Poperen appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les modalités de
vente d ' un fonds de commerce, qui ne peut, dans la plupart des
cas, s'accompagner immédiatement de la cession des murs . Aussi
la vente s'effectue-t-elle en deux temps et les murs sont-ils loués,
dans l ' attente, à l'acquéreur du fonds de commerce . Cette opéra-
tion, qui n'est pas en cont radiction avec l'esprit de la loi sur
les plus-values, ne peut pourtant bénéficier de l'exonération prévue
à l'article 150 L . du code des impôts . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir prévoir les procédures particulières qui
s'avèrent nécessaires dans ces cas.

Tare sur la raieur ajoutée rciérlsctiuns).

1689 . -- 24 août 1981 . — M. Noël Ravassard appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'impossibilité pour les
établissements d'auto-ésoies de récupérer la T .V .A . sur les voitures
qui sont, poc' eux, leur outil de travail principal . En conséquence,
il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu'il serait possible
de prendre pour remédier à cette situation.

Rtablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Ain).

1690 . — 24 août 1981 . — M. Louis Robin appelle l'attention de
M. le ministre de la santé sur la situation née de l 'obligation pour
les malades de la zone de Bourg-en-Bresse dont le traitement
nécessite plusieurs dialyses par semaine de se rendre dans le seul
établissement qui assure actuellement ces soins et qui se situe à

Enseignement secondaire ipersonneli.

1682 . — 24 août 1981 . — M . Philippe Marchand attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les revendications
des chefs de travaux de L . E . P . qui sont responsables, sous
l'autorité des proviseurs, de la direction des ateliers et des liaisons
entre les différentes formes d'enseignement . Ils prennent en charge
aussi l'ouverture des etablis,ements sur la vie active par des
contacts arec la profession, de l'information des profs-leurs . De
plus, ils sont chargés de l'approv i sionnement en matériaux et
matériels . 'Venus de partici p er activement à la vie des établisse-
ment ., il, assistent aux conseils, réunions et débats . Aussi, les
chefs de travaux, qui sont recrutés par concour s, estiment qu'ils
ont été très injustement indiciairement déclassés ces dernieres
années . D'autre part, pour traiter le vo'uwne et la diversile de ces
tâchas, ils demandent . dans l'intérêt des L . E. P ., une aide qui leur
permettr ait d'être libérés d'une partie des taches administratives
qui leur incombent . ('e travail pourrait être fait par un personnel
ayant reçu urne formation secrétariat-administration du niveau du
baccalauréat C ou B . E . P. En conséquence . il lui demande quelles
suites i ; entend donner à ces revendications.

Coiffure ,coiffeurs).

1683 . — 24 août 1981 . — M. Claude Michel appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur les problèmes que connaissent
les professions de la coiffure . En effet, l ' arrêté portant extension
de l'avenant n" 1 en date du 17 décembre 19811 qui modifie les
rémunérations minima des professions de la coiffure actuellement
fixées par la con .'ntion collective du 3 juillet 1980 parue dans le
Journal officie' du 21 décembre 1980, n'a pas été promulgué.
Il lui demande en conséquence, de lui faire connaître les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Police t fonctioneemeut • haute-Viernnel.

1,184 . — 24 août 1981 . — M. Marcel Mocœur rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que des incidents graves mettant est danger la sécurité des biens
et des personnes éclatent régulièrement lors des manifestations
organisées par les associations de quartiers au cours des fètes
populaires, ou dans les bals . Ces incidents se répètent à Limoges et
dans la plupart des villes françaises et ne peuvent êt r e évités qu 'en
augmentant les effectifs des polices urbaines . A Limoges, l ' effectif
de police est pratiquement resté inehe .ogé depuis trente-cinq ans
alors que la population est passée de 100000 habitants à 160000 habi-
tants. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
augmenter sensiblement les effectifs de la police urbaine à Limoges.

Assurance vieillesse ir, i girne des fonctionnaires civils
et militairesn.

1685 . — 24 août 1981 — M . Bernard Poignant attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la modification
de l 'article L . 18 du code des pensions, accordant aux fonvtioneaires
ayant élevé au moins trois enfants une majoration de retraite de
10 p . 100 . Alors que sur le plan fiscal des mesures spéciales sont
prévues en faveur des parents ayant élevé des enfants handicapés
ideux demi-parts d'abattement par enfant handicapé pour le calcul
de l'impôt sur le revenu, ce qui est juste et normale l'article L . 18
du code des pensions n 'accorde aucun avantage à ces mêmes parents.
En conséquence, i : lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour que, dans le calcul de la majoration de la retraite, un enfant
handicapé compte double, en raison des difficultés morales et maté-
rielles qu'ont subies les parents pour élever cet enfant.

Enseignement secondaire (programrnesl.

1686. — 24 août 1981 . — M . Bernard Poignant attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème de l ' ensei-
gnement de la biologie et de la géologie . Si les sciences naturelles
sont enfin apparues dans les disciplines fondamentales des classes
de seconde, les moyens budgétaires en postes n 'avaient pas été
prévus par le précédent pouvoir, ce qui empêchait l 'ouverture
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Hautetiile . Sans nier l'importance du centre d'llaute',ille et consi-
dérant sa situation géographique 'Jans une zone nnmtatneuse très
difficile d'aimés, un ne peut qu'admettre que le monopole de cet

établissement pour di .peneer ce tcnre de traitement ne peut sub-

sister. En effet, on ne .aur ait trop souligner Ic, conséquences
fàchcu-es pour les malades et leurs proche-• d'une part, auxquels
ces lems 'rejets obli_atoires et tri•quents infligent une fatigue et
un ri s que important, d'autre part pour lei finances de la sec'urite
sociale qui prend en charge les trais de dc'placentent . En outre, il
est a noter que le centre hospitalier de Bourg-en-Bresse dispose, dès
a prisent, de.; luraux néce s saires à la création d'une unité de dialyse

en son sein . Une nuinelle ripai ilion tirs post e s impliquant Liminale

talion de plusieurs d'entre eux à Bour .,-en Bresse ne rencontre
au,une opposé±ion sérieuse . En conséquence, il lui demande de faite

c•ounaitre les mesures, qu'il compte prendre pour remédier a cette

situ 'lion.

21utunlitc
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Prssnr lute rn,tltirli,' rnntrrrritrl,

1691 . -- 24 août 1931 . — M. Jacques Santrot appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le remboursement des
frais de transport et d 'heberdenicnt consécutifs aux cures impu-

sir, c''ayue anime a certain ; agticullenrs en raison de leur état de
sanie En effet . d'après l _irrite dit 8 juin 19G0, il apparait que
vetnc•i, affiliés en ré_inu' d'assurance maladie de la M .S .A ., ne

peuvent benelieier des nnisi.ei, prestations que celles -qui sont

at•vunl .'es aux autres profcs-sinus En conséquence, il lui demande
si elle n ' euti s at,_ pas de reoser cette disposition.

Sn/nitres S 31 . i . C .)

1692 . — 24 août 1981 . — M . René Souchon rappelle l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les problcntes posés
aux mail es d'appri'ntiesade plis' l'augmentation dit S . 3f . I . C . décidée

le juin dernier . II lui expose que cette mesure s'applique aux arti-
sans tuait ris d 'apprentis s age comme aux autres employeurs . Par

cont,, les charges sociales o ;casionnées par les apprentis étant déjà
supporters par I'Etat, la réduction des cotisations sociales intervenant
en compensation de la hausse du S . 31 .1 . C . ne saurait leur être appli-
quée Les charges supplcorutaims ainsi occasionnées à un niaitre
d'apprentissage peuvent être éva!ué'es en moyenne, sur deux années,
à 900 francs par an . Certes, cette somme est faible . Elle suffit cepen-
dant à eu,' "louer tout l'effet incitatif de la prime versée actuelle-
,nent aux maitres d ' apprentissaee pour les dédommager des salaires
qu'ils payent a leurs apprentis pour le temps consacré à leur scola-
rité dans les (' I•' . A . Cette prime est versée par le Funuls national
ie.tercon,ulaire de compensation, établissement financé par une
fraction de 7 p . 100 de la taxe d'apprentissage . Son montant a été

fixe cette année a 1 lut) francs par le conseil d'administration du
fonds . Il repré s ente donc actuellement seulement 141) francs de plus
que le montant des charges supplémentaires occasionnées par la
hausse du S . M L C . Il y a donc tout lieu de craindre que les
maires d 'apprentissage n ' en viennent à diminuer les recrutements
d'apprentis à la prochaine rentrée . C 'est pou rquoi il serait souhai-
table qu'une compen s ation partielle soit prévue, par le simple
moyen d'une augmentation de la prime versée par le F . N . 1.C., et
qui pourrai) titre portée à I500 francs . Cette hausse représenterait
pour les 1551100 apprenti, concernés un crédit budgelaire d'environ
45 millions de francs . Il lui demande en conséquence s'il compte
retenir cette suggestion dans le cadre de la preparatiun du budget
1982

Trnt'ai1 (durée du trayait.

1693. — 24 août 1931 . — M . Michel Suchod appelle l 'attentio)

de M . le ministre du travail sur le fait que de nombreuses entre-
prises pi'éfurent demander aux membres de leur personnel d'effec-
tuer des heures supplementaires plutôt que d'embaucher, même
à titre temporaire, d'autres travailleurs . En conséquence, il serait
souhaitable que les comités d'entr eprises soient Infornmés, chaque
mois, du nombre d'heures effectuées au-delà de l ' horaire normal.
Une taxe pourrait être instituée sur ces heures supplémentaires
dont le montant pourrait être versé par exemple aux A sedic.
Il est évident qu'il est nécessaire de tenir compte de l'aspect spéci-
fiquement saisonnier de certaines branches d'activités, notamment:
l'agriculture, les conserveries, etc . En conséquence, il lui demande
les mesures qu 'il co apte prendre pour remédier à cette situation .

Banques et etablissententc financiers ICtèdit agricole,.

1694. — 24 août 1981 . — M. Alain Vivien appelle l'attention do
M . le ministre de l'économie et des finances sur les points sui
vaut ; : le ; mission .; confiees ail Crédit agricole ont cté de nom-
breuses lois modifiees niais allaient toutes dans le sen ; du finance-
ment de la • rur alité • opération., agricoles visant au développe•
nient économique rie ; régions et activités en amont et aval de
celles-cr i' . Pour répondre à ces missions, l'institution a mis en place
un roseau de lu l(lt bureaux, créant ainsi 651100 emplois . Les per-
sonnes ainsi employées semblent avoir été per forniailtes puisque les
reformes successive .; du Crédit agricole mutuel vont dans le sens de
l'utilisation de l'excédent des ressources sur les emplois . Les
réforme ; de novembre 1978 visaient à donner la possibilité au
roseau de financer les P .M .E . et P. M . I . installées en none rurale,
ainsi que les entreprise .; du secteur agro-alimentaire, celles:-ci vepant
s'ajouter aux entreprises artisanales déjà dans les compétences du
C . A .31 . Le travail effectué par le réseau du C . A . 51 . l'a été dans
des conditions humainement difficiles : collecte sans réciprocité de
service ; encadrement du crédit cont raignant l'institution a placer
au nuarcné monétaire plutôt que de satisfaire les besoins de ses
sociétaires. Une 'evision des statuts du Crédit agricole et parti-
culicrenuent de ceux de la C . N . C . A . et de la F .N . C . A . était prévue
et donne lieu à l'établi-seraient d'un rapport dit .. Des trois sages
Il sentule que le 1 p . 100 de désencadrennrnt destiné au P .M .E. ne
sera pas attribué au Crédit agricole, des consignes sont actuelle-
ment diffusées clans les caisses régionales dans ce sens . 1l lui
demande : si les hésitations pour permettre au Crédit agricole de
faire bénéficier de 1 p . 1110 de désencadrement ses sociétaires
1' . 31 .E . sont les prémices d'une réforme non encore décidée ; que,
dans toute décision et orientation prises quant à révolution de
l'activite du Crédit agricole mutuel, la situation de l'emploi de :.
650t .0 employés soit considérée, et que ces employés soient associés
aux décisions prises et à prendre ; que le désencadrement de
1 p . 11)0 à destination des P .M .E . et P .M . 1 . soit aussi appliqué au
C . A . 11 . afin, entre autres, de lui permett r e de pouvoir demander
des aides aux Cofedi pour ses sociétaires concernés, ce que l'enca-
drement ne lui permet pas.

Agriculture Ie .rploitunt : agricoles).

1695 . — 24 août 1981 . — M. Vincent Ansquer expose à Mme le
ministre de l'agriculture que les agriculteurs de l'Ouest doivent
aujourd'hui faire face à des augmentations de coûts de production
énorme;, alors que les prix à la production stagnent ou même
régressent Ile pure, par exemple, . Cette situation s'amplifie encore
plus pour les jeunes en phase d 'installation et devient intolérable
pour bon nombre d'agriculteurs récemment installés . Ce bilan
particulièrement négatif devient insupportable pour toute une caté-
gorie de protlucteur's touchée par les mauvaises conditions clima-
tiques . L'état des perles est encore difficile à chiffrer, niais déjà
on peut annoncer des pertes de récolte, des rendements diminués,
des dépenses en semences phytosanitaires doublées Isemis refaits
après inondation), des compléments de stocks fourragers et d'ali-
ment du bétail qu 'il faudra acheter, etc . La question du financement
évidemment se pose . Il apparait donc urgent de prendre des
mesures nouvelles susceptibles de permettre aux jeunes agriculteurs,
non seulement de s 'installer, niais aussi d ' envisager l'avenir avec
sérénité . La déclaration récente de sine le ministre de l 'agriculture
disant que .. l'installation était la prior ité des priorités n devrait
ra p idement ère suivie d'effet . Trois problèmes préoccupent parti-
culièrement le centr e régional des jeunes agriculteurs de l'Ouest : la
répercussion des augmentations de prix obtenues à Bruxelles, l'inci-
dence des prix agricoles sur le revenu ; le financement de l'instal-
lation ; les conséquences des mauvaises conditions atmosphériques
des mois derniers et les mesures à mettre en oeuvre pour compenser
les pertes subies . II souhaite particulièrement que des elforts en
matière de formation notamment soient consentis pour les jeunes
et que des crédits nouveaux soient envisagés afin d'augmenter
les aides qui existent et qu 'en particulier le financement des projets
d'installation soient faits à 1(11) p . 100. II lui demande quelles dispo-
sitions elle envisage de prendre en faveur des jeunes agriculteurs
et selon quel calendrier.

Cois,nuimutés européennes
iinstifut européen de recherche en 'manière écotnmique et sociale).

1696 . — 24 août 1981 . — M. Vincent Ansquer demande à M . le
Premier ministre s'il n'estime pas opportun de proposer que Paris
soit le siée de l'in s titut européen de recherche en tn ttière écono-
mique et sociale dont la création est envisagée par la commission
européenne .
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1697. 24 ;mut 19111 -- M . Vincent Ansquer I .tl,I,r'lle a M . le
ministre delegue chargé oet budget qnu l 'a,f,nini,uat!n 1i, . :,le refus,.
aux ionll loua blr, eaucut nl IIIIe pn,!u--ion Ilbc•ralr la t'Iole, de
lieu' (1 ,„1111, t' 1 11,111, 11 ;1111cl', o . Hart, (lue le :

	

„,d' e,-doux fibrr .11e-.
n ' ont na, le, 11mit :1111 t' . 1 1 ,111,• 1- .111I't ;t 1,lit '' fa11Im I11.1Ie, 111111' ., Ilur.
par e\cepl1,1, I ilnpot petit HP'

	

ef!e .'Iiteme .t

	

et q hli et III,,',,

	

les
les, ;liais le I exerri(e ronlptairir, mente ,i lei exerci . e ne 11,m .'ule
p : :, ;r, c” I 'suture civile . (1,111s le ca, des ('a ni cil nia bl cs soumis it
1'(1011'1( au 11111 de, benc!ice, 111,111 .11 ('t, et cununrrri .mx toL,n
le ,I ,rote du benélice rcel . II lui lait observer que le, raison,
optIOsées aux prele,,iona 1litcr,dc, ne peinent (dre ronsidcrce,
c'amtIle , 'al,pligialtl :nIF e .'ulr, pr'I ire,, le-'.quelle, nit et tel'Iic•'nleilt
le, centl,iinie, d ' une rnntpl :Ibilne e(rllllllel'iiale . II lui demande en
c•on,r,(ienct' qic la c'I,litre do I e\étant•e et>mptnble des ('1'„11', prit re;
(' Il I ' l'e,P,ndc a l ':atjtee .,ettl :ire . ,i pls,thlc le :il

	

:unit, et non a
l 'ambre en le

Ber ia

	

l 'helel)rt

1698 . — 24 amjt 1981 . — M. Vincent Ansquer demande a M. le
ministre de l'économie et des finances si !e 01111ernenrent a
l'inleitu,n de libe e1' le ,s prix de, loyer, de la c :de',rrie 11-R au
1 janvier 1982 et, dan, l 'affirmative, quelle, seront les ntodaiitea
d 'a 1111'111 :a ion.

	

.IsaitrrlrIII' i,,,l,idtt'

	

111111 crrrrtl' 'retl,>rre de r,111r, 11('1',,('Il t'

1699 . — 2-1 août 1981 . — M . Vincent Ansquer expose à M . le
ministre de la santé la situation (l 'un assuré qui est titulaire de
deus pensions vieillesse, l'une du r'oainte général de la sécurité
sociale 'cent deux trime-sire, validé, . — il a ce,,e son activité
salairee le 1" stars 198G — et l 'autre servie par une cai.,e vieil .
le . .e du ré inte de, corm erçant, 'quarante-quatre trimestre .' —
activité non salariée du I" juillet 1868 au :31 juillet 1977 . 1 . ' inti're,aé
a demande et obtenu, avec effet du 1 ' juillet 1978 . une pension
d'invalidité qui lui a 111' ver,ee par la caisse d'allocations vieillesse
du c'omme rc'e et de l'industrie . Cette pension d'invalidité a éte
ensuite transformée en pension de titilles .e à compter du I ' clécern-
hre 1979 - La cals, d'allocation, vieillesse du commerce et de l'in-
du :trie lui a fait savoir qu'en application dit deixieme alinéa de
l'article 1 ' de la loi n 66 . 5011 du 12 juillet 191111 il e,t obligatoirement
affilié à l ' assurance maladie des travaillera'-, non salaries de : profes-
sion, nus agricoles . II semble que ce ,oit le fait qu'il ait perçu
pendant un certain temps use pue,inn d'inva!i .lité sertie par le
régime de., commerçants qui lui interdise de bénefiri : r de la dicpo-
sitinn selon lagticlle l'a .,uri• social qui a de, drol'., ouvert, dan,
pin,ieur, ri' .:inte, d 'a .,tu' :utce vieillesse peut . .u' lentande, relever
d ' un autre régime d ' a s auranct' maladie que celui auquel il était
rattache au moment. de la cessation de ,on activité profe s sionnelle.
Compte tenu du cas particulier qu'il vient de lui exposer, il lui
demande si cet a„art' peut exercer son c'ix>Ix en taie .' du rouinte
des salarie, auquel il a rte affilié pendant une dtn','e plu ., longue
'lue celle de son affiliation au r('ginu• de . nnn-,alaries.

	

.1,-.uranre ricrllrçsc ; q

	

,'roliti's •Îend .s nu t'umtl 111' .cul,ct,n it^ ,

1700 . — 24 atm' 1981 . — M . Vincent Ansquer rappelle a M . le
ministre de la sa' ré que le devret n' 77-1478 du :10 septembre 1977
relatif au recnt'v'renter t de l ' allocation urppli• nentaire du fonds
national à partir duquel il est procédé a c'e recouvrement est fixe
à 15ou1N1 franc, a cnmpier du 1' 1 décembre 1977 . Le recouvrement
s'exerce sur la partie de l'actif net successoral qui d :passe ce seuil
et ne peut avoir pour conséquence d'abaisser cet actif net au-dessous
de tinlal .l tuancs II lui rappelle que le plafond fixe pour ta recupe-
ratinn a été déterntini' pour tenir compte de la tilleul' moyenne
d'une maison 'nodeste . II lui lait obstiner qu'un seuil fixe a
159lOn franc, ne permet pas, de tenir compte de cette talera'
moyenne . Il lui demande s'il compte acluali'.e1' le plafond ainsi fixe
en le portant ii un montant tenant compte de l'ero .ion ntonetaire
iniel' 111 1 re depuis la fin de l'année 1977.

Sport .;

	

roule)

1701 . — 24 août 1981 . — M. Vincent Ansquer expose à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports qu ' actuellement
et pour des raisons administratives incompréhensibles les niolos
de cro,a et le, prototypes de vitesse se trouvent ascintil('s, sur les
circuits non ouvert, a la circulation, à des engins de transport, et

per voie 1t
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d ,11110tu, lui alti ;120 si,eel,il
puer Irur 1l' l,pel 1 . ( ' olupte tenu des ",i«11ns qui precedent . il lui
deIn :Indt• d1' bien ',uu!oir taire ah :'oeer I,I 1"'ic'nu'n1 :Ition en ti ;;ueur
r . prrn :fre de, rn,pesltian, rend :utl cI,ttor'mn' '111 Cnde iulernaliun :d
la regirnl, III,l !,n 111 , olrrclIlo, .pnrliu's molic , 'c• ' Isle, en cire•uil
terni, ,i101 que celle-1'j eot're , pno :le aux nnrnles te la federation
internationale de ntrlocycli .111,' Il p :u':1itr'ait d 'aillruc: .nlhait :dilc
que L, II'10 Ilion Irent'eise tnotuc't'c .i,te .oit I ;r,Ilorite contpelente
hahilitee par le eninister t • de la jeune : .e, des .port .; et de, loisir,
et p,11' le mitIrslere de I ' init-ricur à p0111111' délivrer de ; 1X('(Ire;
.cou, .a propre re,pol . :dttljlc en lue d ' enirainement, et d ' epretnes
en Cille nt fermé .

Re',hI'rrlie s'rrcrrlitnluc et tcrl',eq'te
r ( ' eItrt' nutln tell dc' h1 vII Herl ' llc .armuilhylrp 1 ,

1702. —

	

1110( 1 :1111 . — M. Vincent Ansquer appelle l'attention
de M. le ministre d'Etet, ministre de la recherche et de la techno-
logie, l'élaboration de la reforme du ,talai concernant les
per'sonne's du C . N . 13 . S . il aupar,Iit que celte reforme est actuel-
lement étudiée ,ans que .)it réalisée la ncce .saire concertation
qu ' ut tel projet exice . en r :' : .In des point, importants concernés:
situation de-, agent, coelt'acluels, rnutetion, imposées, refonte des
calegorie, et réaménageaient des réglet d'avancement . II lui demande
s'il ne lui parait pas e .,entiel que ce projet de reforme ne fasse
1111, l'objet d'une étude unilatérale et s'il n'encisade pas de faCO-
cirer un dialoene riel en eue de mettre sur pied une reforme
ceritablent('nt conver'ti'e, 3,121' de sa réelle efficacitc.

1 .ngcm111?

	

111nl''turuteo1 de i ')eiteuIt'

1703 . — 24 août 1981 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre de l'environnement 'lue bon nombre de propriétaire,
désireux d ' apporter une :unelieration à lets' lodetnent ne peuvent
prelendre à un pt'ét ncouisition-ameboration parée que l ' achat a
clé rcali•é depuis plus de six mois, ou ne peuvent obtenir l 'aide
per,oun' ' eée au lo_enrent dan, le ca, d 'un pria concernant seule-
ment l ' anti'lioration Les intere ;,i' ; ne o'' ' tnl en conséquence faire
valoir leur, droite que pour la s' e lfe prince à l'anu'lioration de
l'habitat . Or, cette prinie c>t Omo, dans la limite de 110000 f"uns
de banaux, ce qui Ipper at couveil inauftia :atl pour la remise en
étal de nombreux It,entenl, ancien, eu é_:a'd arts lrat,ln\ s' :ni•r :ail
névé'. .aire, . Il lui demande de bien couloir enviseeer un réajuste-
ment de ce plafond et la deterntin,,lion d'un montant limite qui
tienne compte les (vais réel ..

1704 . 24 durit 1981 . - M. Vincent Ansquer rappelle à Mme le
ministre de l 'agriculture que l'article 8 de la loi d 'orientelion acrl-
cole n 80 . 50 2 du 4 j,mi 1 1et 19311' a édicté des mesure-, cotn'ernant
les cnn'ral<-type, p,1' !e .quel, de, producteur, s ' en°agent envers
des ent'ceri-e'. : e!eter mi a crtdralsber de, animaux ou à produire
des denrée, d'nrieine animale ('es contrats-type, doivent mnam•
ment fixer' le, e :ur'antie, minimale, à accorder aux exploitant, agri-
coles . t n projet de decrel a éte mis en c'hantier, ia la demande
du ntini,trre de I ' :t,t'icull,I'c, au mois de ,ep'enthre 19811. .A l'i ssue
de longue, negoululons . un accord est intcrtcnu entre le syndicat
national des indus riels de I ' ,tliruent :Ilion animale
et la prote„ion agricole, en liaison (droite avec le ntini,tere qui
, ' était engagé à publier rapidement ce decrel . 01', ce, ne oci :Ilions
sont te'rntinee, depuis le ,toi, de di'centbre 1980 et le décret en
eau, n'a tonjllrs pas eti' publie . II lui demande de bien couloir
lui faire connaitre Ie, rdieons qui . 'uppounl a cette publication,
et souhaite que celle-ci intervienne dans :es meilleurs (bilais.

Bee lue : rd e'htbli .,'s''IIer+ 1' .s lieue era
rr'Wrt os?,t'l : IlretagleI.

1705 . - - 24 août 1981 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
qui '1',alteraient pour le c eédil mutuel de Bretagne, qui regroupe
31(1 caisse,, compte 700 000 sociétaire, et usagers et emploie
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2 753 salariés, de l ' application des di,positfnns de l' ;ulirle ti de la
loi de (ir'inca, rectificative pour I1(1I relatif au prctet,nu'nt
exceptionnel .sir le, ben('lices de, banques et elalilissentrul s de

crédit . Ce prelcventent, s'il ,I :,il applique, rcprt'sentcrait pour la
grande majorité cics faits , de ereaht mutuel, et pan 'eHlentcnl en
Bretagne, un montant tees sensiblement Superieur a celui de;
excellent, rcali .és en 1980 . Il ne s'agirait donc plus d'un prote-
ventent sur les benelices niai, d'une laae miment. se, les compte,

créditeur ; et les comptes sur lit rets et, par fuie de con .('q'Icnce.
d'une charge nuutcl!0 cnt rainant une majoration inuneah te cil I rllx

des credils consen t i, aux sucié•taire, qui sont, dan ; leur immense

majorité . des salarie, de condition mude•te . 1 . ûpplir ;n ion de ce rs

dispositions aman . en outre, pour uen .equence, en dépit de la
majoration sensible de, taux de, cri' ;lit ., de rendre dcl' icit :nre,
en 1981, de tees nombreuses canes,, sana que la moindre erreur
de gestion puise étre r,prochce a leur conseil d'administration et
à leur personnel salant. Au niveau de la federalon du crédit
mutuel de Bretagne, ces dc'cision.. auraient pour conséquence d ' em-
pecher le versement aux salaries d'une prince d'Interes .etaleltt ait

moment preci, On un nttltle (1 cool rat dlntérr .,,numt \lent a ' n'tre
conclu entre les urganiante, sVnrticau', et ia federalion . Les cnnsi'-

quences (le c'e, di .positinns sont d'an tcutt plus ;;race, qu'elles

résulteraient de di .pnsinnn, dont l ' application tmx caisse .; locales

de ('redit mutuel , ' averereil non conforme a l'expose des nurtfs

du projet de lui de limunc es rectificatifs. cal ' . .i le secteur bancaire
a, dans sun ensemble, rade, des bénefice, eeceptiunnels en 1980,
le credil mutuel, quant a lui, 't enregistre des re,ultat, nettement

inferieur<
J

ceux réali .ee ..a cotir, des exercices preceder.'s . Par
ailleurs, il faut sortieeer due le credil mutuel n ' ai pics an but
lucratif mals gafil lait partie du secteur de l ' oconuntie sociale et
que sa situateo ne duit pas elre appréhendée globalement au plan
national, niais tn :licidue!letnent au ((iiean de chacune (les caisses
locale, dont la plupart ne rea :isent que de mu,lestes excédents
(Land elles ne sunt pais déficitaires. (-'esprit de la lui qui prend
en compte le, dillicelte ; evenlue ' lis que peuvent connaitre certains

établi .sentents c• .t cont redit par le texte fie la loi qui prévoit que
cette dispu,ition ne s 'applique qu ' aux établissements soumis à
l'impôt sur les soviets, au taux de 50 p . 1110 . ce qui exclut les
caisses locales de crrdit mutuel et ce qui a donc pour effet de
le ; sounu'Itre a un prrlrfement non plafonne, mémé s'il n 'exiae
pas d'excedenls . Enfin, l ' application au crédit mutuel ale Bretagne
des di ;po,itiun, de l 'article :3 de la loi ale finances rectificative
irait à l'encontr e dcs engagements pris par 11 . le Président de
la République et cunlir :ncs par M . le Premier minist re, concernant
le développement du recteur couperatif et nrutuaLIste, la politique
de concertation, etc . l'eux-ci ne sunt d'ailleurs pas encore entres
dans les faite \ut-i, en dépit des interventions fanes par le ; res-
ponsables nationaux, le'. texte, relatifs au cumul des livrets bleus
du crédit mutuel et des livrets A des caisses d'epa r gne, d ' une part,

et au 1,1 .,lUnnem,11 des litret, du crédit mutuel . d'autre part.
n'ont pas eté encore ahroaes : les demandes justifiée, formulées
par le crrdit nuduel en niellere d'encadrement du crédit et de
conelitutaun de reverses obligatoires n'ont pas cté prise,, à ce juif.
en consideration et Ica re-pen s able, nationaux n'ont pas encore ('te
entendus par les membres du Gouvernement auxquels ils ont
demandé ;mdienee Il lui demande quelle position le Gouvernement
entend adopter tise(rtis des problmnes 'soulevés par l 'application
au crédit ntttuel de Bretagne, de l'article fi de la loi de finances
rectificative pour 1981 et quelles mesures envisage-t-il de prendre
pour que •nient re .pe(lc . . au plus lin, les enifaietnents prie par
M . le presidenl de la iiepublique.

Prie et amieurreime

1706. — 24 août 19[31 . — M. Jean-Charles Cavaillé attire l'attention
de Mme le ministre de la consommation sur le probleme soulevé
par certaines associations de consommateurs concernant l'affichage
des prix à l'unité de mesure : prix au litre, prix au kilogramme,
dans le secteur de la distribution et, plus spécialement, de la
grande distribuiton, hyper, et supermarchés . Cette mesure corres-
pondait aux engagements conclus le 27 décembre 1979, entre le
ministre de l'économie et des finances, d'une part, le conseil
national du commerce et la ça n.fédération des petites et moyennes
entreprises, d'autre part, ces engagements etant pris en contre-
partie de la libération des prix rendue effective le 1'' janvier 1980.
Ces accords ne sont pat, toujours respectés . Des anomalies relevées
localement, dans certains magasins, montrent pourtant combien
cette information est indispensable au consommateur . II lui demande.
en conséquence, les mesures qu'elle entend prendre pour pro-
mouvoir une véritable législation dans le domaine de l'affichage
du prix à l'unité de mesure sur tous les produits de consom-
mation .
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l', lr„le et tu „I, ,fs ratllaues
tete n et,'!,('r((C >ur le ., pru,lurts petrn :'crsi.

1707 . — _d août 1981 — M . Jean-Charles Cavaillé attire l'attention
do M . le ministre delégué chargé du budget sur le ; eonsequc acr e s
qui re, tient de la de, [sein d ';ut_mentation de la taxe inirric•. ro
frappant le; produits paroliers a compter du I : aient 1481, celle-ci
s '.,pplignant, en ellrl, poil' la prennere fois, depuis la creatlnn
de cette lace iaterieurc, aux 'stocks détenus pair les . .'godants,
excepte les stateins-sertice . Dans le passe, en application de l'arti-
cle "_titi les du rude des douanes, les Houseau ; drops s 'appliquaient
aux quantités ee (routant en ,teck uniquement chef les retendeurs
ou chez les négociants titulaires d 'une licence d 'importation A3.
1 ^s negortaut' ne di . posant pas de licence sont donc follement
poila [ses par la nouvelle mesure. Or, il était ïenéralenlent admis
deus la profession, compte tenu de la madic'ile des marges de
distr ibution du négociant et du fait que ce dernier ne bénéficie
pas de la mare relative aux stocks de réserve . qu'aucun droit
n'était :a payer sur les produits en stuck lors du relèvement de la
taxe interiem-e . En consequence, il lui demande que les conditions
de perception de la taxe intérieure pour les produits paroliers
en stock ne soient pas nwditiee, en ce qui concerne les neguciants,
connncrl ;nrts ou diet'(buleurs.

F:Iectrimé et on_ turifsI.

1708 . — 24 août 1981. — M . Serge Charles attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes defacorisees su : le plan financier . II lui demande si l'on
ne pourrait eevisager pour cette catégorie une i eduction des
tarifs de gaz et d'electricité, sources d'énergie que le progrès
technique a aujourd'hui rendues indispensables.

Ture star la talleur ajontce rlériurtiunsc.

1709. — 24 anut 1981 . — M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget .sur l'interprétation donnée
par l'administ ration des dispositions de l'article 217 de l'annexe Il
du code génerul des impôts, au regard des véhicules d 'enseignement
de la conduite automobile . Jusqu'à prisent, l'administration fiscale
exclut du droit à déduction de la taxe sur la saleur ajoutée les
véhicules d'enseignement de la conduite automobile en les assi-
milant à des véhicules conçue pour le transport des personnes
ou à usages mixtes . ('elle attitude notait méconnaître la spécificité
du véhicule d'enseignement de la conduite, conçu dans une optique
peda olirtue d'enseianentent et de sécurité . En out re, elle s'oppose
à la politique suivie dans la plupart des aut r es pays de la C E E ,
qui consacrent le droit à déduction des véhicules école . II lui
demande si des mec n'es ne pourraient élue envisagées allant
dan ., le sens d'une harmonisation européenne sur ce Point.

Tai n>nle et loisirs 'centres de 1'lleand' eS et aie lets

1710 . -- 24 août 1981 . — M. Serge Charles attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports or le s dispositions
réglementaire, organisant le brevet d'aptitude aux, `ancrions d'ani-
mateur et de directeur de centr es de vacances et de loisirs . En
l'etat actuel des textes, aucune épreuve physique n'est prévue.
II deinande s'il ne conviendrait pas de prévoir des épreuves
physiques élemertaires, et notamment une epreuve de natation, à
cet examen, dans I Interêt evident des enfants dont les animateurs
ont la charge, bon nombre de bases de plein air et de loisirs etant
dotee' de plans d'eau.

Tai re sur la valeur ajoutée ldeductiur:st.

1711 . — 24 août 1981 . -- M . Serge Charles rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que la sixième directive du
conseil des Communautés européenne, exclut le principe de la
regle de décalage d'un mois en ce qui concerne la déduction de
la T V A . La France doit donc, dans le cadre de l'harmonisation
des legislalions fiscales européennes, renoncer à cette particularité
de sa législation . Il lui demande si, compte tenu des difficultés que
rencontr e aujourd'hui la trésorerie de bon nombre de nos entre-
prises, il ne con viendrait pas d'envisager rapidement la suppression
de cette règle .
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24 auul 1981 . — M. Serge Charles attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la politique smille par l'institution
dt• gestion ,u,taie des arrimes 1 G S -1 . qui dure le, elabli'-e•-
nu'nls fa,utliatu de taranue- et le, ruelles dl. taciute,'s de jeune,
de l ' artiun sociale des amie,: d1 S .'s ~. En Vidal actuel des chose,,
les constituons tinaecleres d ' admission ,ont dei>'t' .es par dix l ; i'it,,
dc`inis d'epres le gWritent familial, put, traJutl, en dis tarif, fur-
luttairr, hebdomadaires de sejnur . Or, pute' ;'.en . !e torii 1110E —
li' pltt-, éleva' — currespnnJ a un re,enu mensuel par personne
supermen ou ridai t 2 1rani . s . ce qui (hume ters le haut l'immense
nta i nritt' de, ros,c>rti,so .tls . Le ; cun,equence, de ce es stemm sont
qu ' un adjudant, par c\etnple, se lutl ap,>li,ut'r lus o ettic . c>ndi-

Uuns littanciere, d'od,ul,swn qu 'un t tlonel um un ,''neral, nrtilgrc
la dtsprnnnrtiun de leur, re . .rnu, . Il demande ,'il ne centtendrait
pas de n .lornttr cette politique dans un but d ' cqutte sociale.

1713. — 21 anis 1981 . M. Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-
ttuu de M . le ministre de l'éducation nationale sur le programme
et nunun :nttaire dans le domaine de l 'educaliun, adopté par le conseil
dus ministres en 1979, qui prévoit des ectt,,m,es d'enseignante . II lui
(Ioltlittltle .. ' > l ne consid,'rerail pas venelle opportun d'inserer dan,
ce prudranlnte Péri :ul,r de, eleves de nos e'tahlV,sernenl, scolaires,
en particulier de l'enseignement secondaire . Ces cchanges, selon le

Gtuternement frenç• :u,, ne cun,illueraienl'il, pas un clément utile
et concret du programme communautaire dans le domaine (le l 'e,i>>

ca'i(n, améliut' :w( ainsi tour 1es jeune, la L'O ttllaIssatlUC des ',aides
européenne, .

E.rpu,itruus et suie!, ,ir,~rr,ir't't' Ptmlt.

1714 . 24 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle a

M. le Premier ministre qu'ecoquant la cr,'atiun d'un salon Inter-

national de l ' iugi•nierie à Lyon, son predoceeseur avait indiqué que
sut' le plan de, principes, la question poeue ne pouvait recueillir que
son adhésion . II avait alors ajouté qu ' une élude sérieuse rerait
entreprise en vue notamment : l ' de faire le recensement des
initiative, di•ja cnt;aeces de matit'], à t'>iter le, doubles emplois
qui en .4e ntlleut les concurrences inutiles ; de dctern>iner la
capacité réelle d'une telle ntanifeet:ttion d'acquérir une audience
inlernatton,tle. Il parait important maintenant, compte tenu de la
nécessite du ticteloppement et (lu rayonnement de I'ingétlierte fran-
çaise, de set mir si un tel projet, sans doute ti .•jit soumis au comité
consultatif des foire, et !moelles, pourra aboutir prochalnertenl.

f'nnr>', s

	

!,n,yue' dicte pse

1715 . — 24 autel 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à

M . le Premier ministre s ' il a bien été inforntd des conclusions du
rapport de la commission d'engni•te parlementa i re de la langue
française déposé le 21 mai su' le bureau de l'Assemblée nationale.
Notamment ayant clé informe des observations présentées sur
les bocaux du h :>ut cnn:ite de la langue française, il ne consi(li•re
pas cuntnle ni'ce-eaire de rémrien ;er dans ie st'n de la di'frnse de
la langue française les travaux du haut ,motiva' . Le rappel. ' de la
commission d'enquéte premeatt du reste : une politique de pro-
tection et de développement de l'usage de la langue fançaise ne
peut cire conçue et nlenee sans une ternie et constante volonté
politique . Cette politique doit cire de la responsabilité du Premier
ministre Le Premier ministre partage-lil cette façon de voir?
Que compte-t-il faire pour répondre aux besoins du développement
de la langue françai s e, non ieuletnent dan, les milieux littéraires,
niais aussi dans les milieux scientifiques?

Recherche scicet,Jieue ci technique apolitique de lu recherche r .

1716 . — 24 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la santé ,'tl est informé de l'étude entreprise par
la commission européenne sur la recherche et le développement de
l'industrie pharmaceutique . Est-il exact qu'un appel d'offre , auprès
d'instituts européens susceptibles de réaliser celte étude ait été
récemment lancé . Pourrait-il préciser si, parmi ces instituts euro-
péens, un institut fr ançais sera sélectionné et lequel, et ce qu'il
compte faire pour qu'il en soit ainsi .

F.q,nprrr,ent rrn'wlyerr ,c''.plu, et eci,rrtcr.

1717 . — 24 auto 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, si, informe
des plainte, dépo's'es par certain, producteurs européen,, les set s
ticc . de la coton>isston européenne ont décidé d'ouvrir une enquete
sur les intportatiun, (' E E . de ref rigerateur, originaires d I R S . S .,
de liepubl>,iue lc1t'rale d'Allemagne, de Pologne, de Hongrie, de
luu : ;uslatie, de 'Icit'cuslotaquie et de Roumanie . Pourrait-il pt'e.
ci-er quelle est la situation pour la France (le ces importations des
p: ." Incrimines et ee que représente ce, importations par rapport
au marche national . Pourrait-il en outre faire connaître si le, Prix
tendu, en France de ces produits ntai'geent de, différences allant
jusqu 'a p Inn par rapport aux prix de, pays producteu rs, I1 lui
demande enfin ce que le Gouvernement entend faire dans ce
domaine pour perniettIe le déceloppen>ent de la production patio•
tuile et lutter contre le chômage.

F:rn'irv> r,,,t'>ner,t ,politique de l ' r rn'irm r,nernen(1.

1718 . -- 24 aoft, 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'environnement si, inform(} des travails de l'ins-
titut pou' une politique enrupeennc de l'environnement, il a eu
contai,-ance des c'onc'lusions des cieux conférence, européennes
oreani,rt',, sur l'environnement et les droits de l'homme . La
dernière suufi•renc'e, tenue à Salzbourg, avait un double objectif:
les conséquences pratiques découlant des t'aracler>'tiques spécifiques
d'un droit de l'immole a la conservation de l'environnement et les
lumens existants pour sa mise en application, particulièrement Par
le biais de l'information et de la participation . il demande si le
Guusernen>enl français, pour .sa part, soutient les objectifs ainsi
proposés et quels moyens il envisage de mettre en place dans le
cadre d'une politique d'ensemble de l'environnement et du respect
des droits de l'homme.

('>mmru,m,tds ertrul>cenc,es tpnl l tig rte e .ricrieotre con11rntt'1.

1719 . — 24 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M le ministre des relations extérieures s'il est bien exact que lors
d'une récente rcuttion des ministre, des affaires étrangères les
n>inistres aient décidé que les Communautés européennes se join-
draent à la decidon prise à lienè>e de mettre en vigueur provi-
soirement l'accord international sur le cacao de 1980 dans sa totalité
à partir du I'' août 1981 . Est-il bien décidé que cette mise en
vigueur aura lieu à partir du I ' août 2 Pourrait-il éli te précisé à
quelle, préoccupations fot,dantenlales correspond cet accord, si cette
application a un caractère provisoire et clans l'affirmative combien
de temps.

Cern nnu,nutce eurnpccuues 'connnerce e,t't recourut tl notdeire
et commerce intrarornnnn,nnitiret,

1720 . — 2 ; août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire l'atlen
lion de M. le ministre délégué, chargé des affaires européennes,
sur le programme 1981 pou'' la réalisation de l'union douanière
eu ropéenne . Le bilan de I'annee 1980 ayant été particulièrement
faible . des action .: prioritaires ont été dégagées au niveau commu-
nautaire pou' 1981 . Il aimerait savoir si, partageant les objectifs
définis par les in.,tances européennes, le Gouvernement français
entend obtenir et selon quel calendrier : 1" l'harmonisation des
reginles douaniers extra-communautaires ; 2" la suppression des
contrôle, aux front i ères internes de la C . E . E . ; 3' l ' instauration
d'un niveau équivalent de protection juridique en matiere douanière
dans toute la Cornm>tr .attti'.

.'tfarrriels électriques et électroniques ien,plii et aeliritét.

1721 . — 24 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'industrie s'il est informé des initiatives Prises
par le comité de coordination des constructeurs de machines tour-
nantes électriques du Marelli' commun 'C . O . M . E . L .t qui vient d'intro-
duire une plainte auprès de la commission européenne en raison
des ventes à bas prix de noteurs électr iques pratiquées par les
pays de l'Est . L'enquéte européenne a été ouverte . Il aimerait
savoir quelle est la situation pour la France de ces Importations
et si elles représentent un pourcentage significatif et donc dan-
gereux pour l'industrie frarçaise des moteurs électriques . Si tel
est le cas, que pense faire lu Gouvernement .
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1722 . -- 24 cuit 1961 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire
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que M. le ministre

	

d'
Certains état, nIembrc, de la rum!i ulll utr enn,iderenl que Fassis .
laitue cun,titue une activite d 'a•-,uranre entrant dan, le ca stre
de la directive 722 2 .14 CEE sur le, assurances I . A . R . 1) . du 24
let 1973 . Le µnn'crnenn•nl français, pour ea part, gtuln'rail-il pr ..,.

esser quelle c,t sa cunreptiun, assimilant ou (11111 l ' assistant, a
l'assurance et quelle est sa politique au niveau communautaire
eurupren dalle ce domaine.

Futrr t, riye ., , notlunutis,thnr, .a ~.

1723 . — 24 cola 1981 . — M. Michel Debré demande a M . le Pre-
mier ministre ,'il n'estime pas preucrupant, pour l'independance d,•
la France et ,un influence dan, lecununue nuundrale, des mesures
de naliunalisation qui peuvent aboutir, notamment I a la eonfisc•a-
lion, pour les états ét rangers, de succursales de. grands groupes
français, situees sur leur' territoire ; 2' a la puld'ri,atiur de., parts
de capital des sucietes etrangurus delenucs par ces grands groupe, ;
3' a laisser les libres investissements prives et la libre épargne aux
succursale, en France des banques etrangcree . II lui demande, dans
l'affirmation, . les mesures destinées à éviter ce Ires factieux abaisse
ment de notre capacité et de notre autorité.

Départements et territoires d'outre-mer
iKctnriun : traaspurta rut ritl,n t'a'i.

1724 . — 24 août 1981 . — M. Michel Debré attire l'attention de
M. le ministre d'Etat ministre du plan et de l'aménagement du
territoire sur le fait qu'au tit re du prochain Plan intérimaire de
deux ans 1982-1983 qui doit titre soumis au Parlement, il est difficile
d'imaginer un équipement plus urgent à la Réunion que la construc-
tion d'un deuxii•nu• port, dont le, tr avaux devraient commencer
des le début de l'année 1982 pou r éviter une .sorte d'asphyxie
commerciale du di.+partement ; il lui demande, en c'onséquenc'e, s'il

envisage l'inscription de ce -deuxième port et son exécution dans
les dictai, souhaites .

Rt ;l'O\SES
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1931 . -- M. Pierre Cascher appelle l :atenthrn de
at, ministre des transports, :ont le, pennon ., qui,

Ln',qu 'oll,•, sunt en +eittIre, sus plac•r, :r.anl, ne peuvent porl .'r de
(''111111re de sueurrlc pour de, raisons uu_dicales Il en résulte que
Ie : vehiculea qu ' elle, empruntent sont freque (111mmt '0(1! ' filés par
la pain, de la eirculatiun . Afin d ' eviler ces ut,',agrenu•nt ., et ces
perte, de (coup,, il lui demande , 'il est possible de prcdoir un signe
distinctif a apposer sur le véhicule, signalant la présence à bord
d'un pa-rager nu d'un conducteur bénvllciant d'une derogalim) au
port de la ceinture etc sécurité.

Prrsnrn,e• .c tigres e % hebli .escruer,t ., d'uerneil

1728. — 24 août 1981 . — M . Pierre Cascher appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le tait que certaine;
personnes agies encore valide, . souhaitent parfois; )'ester chez elles
le plue longtemps possible lorsque la saison est clémente et ne réel .
do' en maison de rctr,(ite que durant les mois d'hiver . Il lui suggère
clone l'étude d'au) type nouveau d'établissement, réservé aux per-
sonne ., du Ir,,isieme age en hiver et susceptibles de recevoir durant
les autres mois des hôtes en villégiature . comme les jeune, ou les
familles, par exemple.

Produits agricoles et alimentaires Iemplui et activités,

1729. — 24 août 1981 . — M . Pierre Cascher attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les difficultés rencontrées actuellement
par le secteur privé de l'industrie et du commerce agro-alimentaire
qui emploie 400 000 personnes, pote' la plupart au sein de petites et
moyennes entreprises . Les professionnels font valoir que leurs capa-
cités concurr entielles sont rendues inopérantes vis-à-sis des aut r es
pays de la communauté en raison de la distorsion importante de
charges qui les défavorise par rapport au secteur coopératif . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer de quelle façon il compte
réaliser une bénéfique égalité de traitement.

Hnudic•npés' .politique en fureur ales haucticapés,.

Spart ~rruta(iurn.

1725 . — 24 août 1981 . — M . Michel Debré signale à Mme le minis-
tre délégué, chargé de la jeunesse et des sports les difficultés graves
qui resultent, pour de nombreuses munie ' 'alités, du fait qu'aucun
examen n'est hresentemment envisagé pour ciclivver le diplôme de
maitre-nageur .s'nveleur ; celle situation, aloi, que nombreux candi-
dats attendent les épreuve ., abouti ; à la regrettable fermetur e ,
totale ou partielle, de plusieurs piscines ; il lui demande ce qu'elle
compte faire pou r remédier à ecl état de chose.

louait sur le rcreruc (charges déductibles,.

1726. — 24 août 1981 — M. André Durr expose à M . le ministre
délégué chargé du budget qu'un contribuable a fait installer dans
son appartement, il y a environ douze ans, un chauffage central
individu, fonctionnant au gaz . Cette installallor comporte, à la
pla - e dee radiale'Irs usuels en fonte . des convecteurs, sortes de

ĝ rande, boite, métalliques dans . esquellea l'échange enlre l'air
froid et l'air chaud amine une ce naine tu r bulence qui provoque
un courant d'air chaud qui est m.,lsé dans la pièce et réalise ainsi
le chauffage . Ces convecteurs ne poseedent évidemment atm un
réglage et les cinq pièces du logement ne peuvent être chauffées
indépendamment . Sur le conseil de son installateur et dans le cadre
des économies d'énergie, encouragées par le Gouvernement, ce
contribuable fait procéder en novembre 1979 au rempl .cerent des
convecteurs par des radiateurs nouveaux permettant la pose de
robinet . thermostatiques, seul système rendant possible une régu-
lation du chauffage, et pat là méme une économie d'énergie.
Ayant déduit le montant de cette dépense de ses revenu, déclares
de 1979, cette deduction lui fut refusee par l ' administr ation fiscale,
qui lui a fait savoir que seul l'achat et la pose ale robinet, thermos .
tatiques peuvent êtr e déduits . II convient d'observer que la pose
de ces robinets était absolument impossible techniquement sur les
anciens convecteurs, et qu'aucune économie d'énergie n'aurait a : ,t

être réalisée. Pour aboutir à une telle économie, la dépense total:
faite était donc absolument nécessaire . Il lui demande si dans une
telle situation le contribuable en cause peut déduire les frais engager-,
ce qui paraitrait à la fois logique et équitable .

1730 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Cascher attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur le douloureux problème des myopathes.
S'agissant d'une maladie génétique, il est encore très difficile d'en
appréhender la thérapeutique . Il lui demande de lui préciser l'état
actuel de la recherche en ce domaine ainsi que les mesures qu'il
compte prendre pour la développer.

Flec•tiuu .+' et rcfércrriluins 'rote pur procuration ..

1731 . — 24 août 1431 . — M. Henri de Gastines appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur les modalités d'application des règles relatives au vote
par procuration pour les malades . Les personnes qui se trouvent
dans l'impossibilité de se déplacer pour faire établir leur procuration
doivent joindre à leur demande un certilicat médical .art . R . 73 du
code i•lectoralr . Le coût d'une visite médicale pouvant dis-rader
certaines personnes de ressources modestes d'accomplir leur devoir
électoral, il lui u' .•mande s ' il n ' eetinerait pas juste que l'Etat rem-
bourse aux intéressé, le- visites médicale, effectuée, pour l'établis-
sement de certificat, médicaux délivrés en vue d'étre admis à voter
par procuration.

.l .ssunruc•e maladie maternité ~pr'estutiorrs .

1732 . — 24 août 1081 . — M . Antoine Gissinger attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur une lacune de la
eouverture sociale du régime applicable en Alsace et en Lorraine,
réveIée à l'occasion d'un accident intervenu dans le département du
Bas-Rhin : un cadre assuré social et acquittant régulièrement ses
cotisation . , gravement handicapé par une chute dans son verger
pendant son temps de loisirs, s'est vu opposer, après quelques
semaines, un double refus d'indemnisation de la caisse primaire
d'assurance maladie et de la caisse cte mutualité sociale agricole,
n'étant pas exploitant agricole . Il suggère qu ' une réforme urgente
du code des assurances sociales du 19 juillet 1911• mette fin à cette
incohérence ponctuelle de la législation dont sont victimes les salariés
de cette région et qui pénalise• en l'espèce, une famille de six per-
sonnes.
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cotisé ai ierieurecient au 1

	

juillet 1946 dan ; les départements du
lias-Ilion, du ifairt- , . iu et de la \ioselle n'ont été revaleris •es gaie
de 6,2 p. 100 au juillet 19 .11 . l'or ailierirs il est etabli que la
perle du pauvoir d'achat des retraites et invalides si eue attei-
gnait 17,6 p . 1110 pour les cinq dernière, annee 1971) à 1980)
s 'elece a environ 2n p. 100 au troieœete trimestre 11181 compte tenu
de l'augr,tenlaliin croissante du coin de la vie . 11 lui demande en
c•oneequence de bien vouloir loi faire connaitre les mesures qu'elle
coml'de prendre dans les meilleurs délais en vue d'un véritable
réajustement des avantages de vieillesse, d 'invalidité et d'accidents
du travail attribues a des assures d'Alsace et de Moselle,

Eutr'ep'iccs 'p~„itülrre en terrier rive charges sociales),

1738 . — 21 août 1981 . — M. François Grussenmeyer rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale sa déclaration du 15 juillet
dernier a l'Assemblée nationale sur l'allcgennnt des charges sociales
pour les entr e prises d' nain-d'uni re importante . En effet le mode
actuel de c il des , 'es sociales penalise lourdement les entre-
prises de main-d 'u•uvu u dont tc nombre est élevé en Alsace, par-
tic•ulierement dans les secteur, du textile, de la chaus s ure, de
l'industrie metatlur5ique et ni('clinique, de l'automobile, de l'ameu-
blement et de l'in•tustrie alimentaire et de la brasserie . Il lui
demande en conséquence de bien couloir lui faire connaitre les
meures qu'elle compte prendre, dans les meilleur s deiais, dans le
cadre d'un reexamen d'ensemble des comptes de la sécurité sociale,
en vue d'alléger les charges sociales dans les entreprises de main-
d'u•uvre importante et maintenir ainsi l 'emploi dans les sect. urs
ocncernes .

Voirie i p' r litig ric co n matière d e rame).

1739. — 24 août 1981 . — M. Jean-Louis Masson expose à M . te
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que
les collectivités locales réalisent souvent des travaux très coûteux
pour l'amélioration et l 'aménagement et es réseaux de voirie . Or, il
arrive très fréquemment que certaines administrations de l 'Etat
ou certains établissements publics de l'Etat fassent preuve d 'une
désinvolture évidente et se refusent à toute programmation de leurs
travaux, ce qui cause des dommage, aux collectivités locales . Il appa-
rait indispensable que des solutions soient trouvées pour régler
cette situation, qui suscite une vague de protestations non seu-
lement chez les élus locaux, mais Bénie dans l ' ensemble de la
population . l.a solution réside sans doute dans une déclaration
préalable des équipements publics a réaliser par les administrations
de l'Etat, les collectivités publiques et les établissements publics de
l'Etat . Cette déclaration préalable, adressée par exemple au préfet
du département, pourrait donner naissance à un programme qui
ticn rlrait compte a la fois des besoins de, administrations désirant
entreprendre ces travaux et des intéléis des collectivités locales
sur le territoire desquelles ils doivent être entrepris.

Assitranee vieillesse s généralités n paiement des pensions :
Finistère.

1740. — 24 août 1981 . — M. Charles Miossec attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la revendication maintes
fois exprimée d'obtenir la mensualisation des pensions de retraites
vieillesse, pour les retraités du département du Finistère . L ' en-
semble de la région Bretagne a pu être mensualisée à l'exception
du département du Finistère . Pourtant, il semble que le service
de la trésorerie générale de Brest soit maintenant doté des moyens
en personnel et en matériel permettant de satisfaire aux exigences
de la mensualisation des retraites . En conséquence, il lui demande
de lui indiquer t es mesures qu'il compte prendre, le plus rapidement
possible, pot . régler définitivement ce problème.

Droits d'csregistrenrctrt et de timbre
(talles sur les rrhicrrlc° ri mineur).

1741 . — 2 .4 août 1981 . — M. Charles Miossec attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur une anomalie qui
pénalise les Français résidant à l ' étranger, à l'occasion de leurs
séjours en Fiance . Tous ceux qui pos èdent un véhicule automobile
en France et qui y viennent pédoclirluement à l'occasion, notam-
ment, des vac,inces, doivent acquitter la vignette automobile à taux
plein, quelle que soit la durée de leu rs ejours . Il lui demande, est
conséquence, s'il ne lui parait pas possible, pour les Français de
l 'étranger, de prévoir le paiement de la vignette automobile au
prorata du temps passé sur le territoire métropolitain . .

Professinrrs et aetiritr's médicales

	

nédeciae du traiaitn

1733 . — 2 .4 août 1981 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M . le ministre du travail sur le coût elevé que repré s ente, dans
certains eue, la médecine du travail pour les petites et nudenues
entreprises ou pour elles a caracte•e artisanal . S'il n ' est pas conte te
que la charge du ser .ive de prévention médicale a regard des
salarie, doit effectivement fr ire supportée par l'entrepri-e, il apparaît
qui' . dans le cas d'adhésion à un ser vice médical commun a plusieurs
entrepri-es, ce coût peut se révéler particulièrement élevé : il n'est
pas rare qu ' une consultation auprès d ' un servie médical du travail
revienne à l'employeur aux alentours de la somme de 100 franc,,
soit au double d'une consultation en nrdecine libérale . Il lui demande
si le Gouvernement peut expliquer les raisons qui conduisent ù de
telles differences de prie et s 'il n'en visagerait pas d'autoriser les
entreprises à Lester directement leur personnel a des médecins
de isur choix nues de l'adhesion obligatoire à un service de médecine
du travail .

V„irie ' rentes : :1ecran),

1734. — 24 août 1981 . — M . Jacques Godfrain attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur ses pri•occupaliens
quant a la realisetion du projet de déviation de l'agglomération de

1 .apaauu,e de Scverue . Eu effet, l'importance de cette déviation, située
sur l'axe Bric ;-Méditerranée, avait fait inscrire son aménagement
pour l'année 1980 clous le cache de la mise en ouvre du plan routier
Massif central . Il lui signale tort particulièrement la situation
d'urgence présentée par cette réalisation dans les meilleurs délais,
la sécurité de la population et des usagers étant gravement menacée
en raison de l'étroitesse de ce village sinueux . En effet, clans la
matinée de • 11 juillet dernier, une voiture a percuté une des
fenétres des classes de l'école publique, située à proximité d'un
virage dangereux . projettent des éclats de verre sur toute la largeur
de la salle au milieu des enfants . Il lui demande . en conséquence,
de bien vouloir intervenir afin que les travaux de cette déviation,
déclarée d'utilité publique, soient rapidement entrepris.

Nondirnpes• ipotitigire en fureur ile.e tiiiii icapdsl.

1735 . -- 24 août 1981 . — M. Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les mesu res a
prendre pour faciliter les déplacements des invalides civils et mili-
taires. Il souhaiterait que ces catégories soient exonérées du paie-
ment de la 1' . V .A . lor de l'achat d ' un véhicule adapté à leur
invalidité et qu'elles bénéficient de l ' octroi d ' un contingent de
carburant à prix réduit . Ces mesures pourraient également s'appli-
quer aux membres de la famille de ces invalides civils et militaires
lorsque ceux ci ne peuvent conduire c•ux-mimes un véhicule en
raison de leur invalidité . Il lui demande de bien vouloir étudier
la mise en ouvre de ces dispositions.

Confis et vacances (congés pigés?.

1736 . — 24 août 1981 . — M. François Grussenmeyer attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les textes réglementaires qui stipulent que le samedi
doit étai compté comme jour ouvrable dans le calcul des songés
annuels clans la fonction publique . 11 est établi cependant que, de
plus en plus fréquemment .a plupart des administrations publiques
et communales ne deconatent plus les saiuedis dans les périodes
de congés annuels des fonctionnaires . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu 'il compte
prendre en vue de modifier les textes en ligueur clans le calcul
des congés annuels per la suppression du samedi comme jour
ouvrable pour les fonctionnaires de l'Etat, des départements, des
communes .

Sécuriit) sociale (prestations en espèces).

1737. -2 .4 août 1981 . — M . François Grussenmeyer attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' arrêté du
30 juin 1931 relatif a la revalorisation de divers avantages de
vieillesse . d'inv alidité et d'accidents du travail . Alors que le minintunt
vieillesse et de l'allocation des handicapés a été augmenté de 20 p . 100
et porté à 1 700 francs par mois, les pensions et rentes de vieillesse,
d'invalidité et d'accidents du travail attribuées à des assurés ayant
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Impôts :mimer fn .te d ' luhitatreil.

1742 . --- 24 août 1901 . — M. Pierre Weisenhorn expose à M. le

ministre délégué, chargé du budget, quo la tilt' d ' an contr ibuable
effrctunt' des Oncles superit•urc, a etc amener, clan, Ie' midrti
desdites étude,, a effent tir un sta .;o obli• :ttitiire qui a donné lieu
ait ferrement d'une e nneu tt :rn . Par suite d'trto curer, ente Piano
fille

	

a

	

fait

	

une di• .it ' ', ti : :n

	

titi

	

revenus

	

a titre indttiduel .

	

Elle

n ' app ;n :nl den : . !dei, mu . in (le laralbm

	

de bis pimenta,

Si bien tlx : écu'.-ci nits une demi-p ;ui en nntht, en mature de

quntieut

	

:rnili,a . Le père it'•

	

elle .i'' :ute fine ne s 'est aperçu
(111‘e que co t~ ;,e de lo~l :u'art n ' et,tit itt~ . intpn :, .t 'u!ti

Il a

	

nuit sottl, uteal

	

Iii tilt lo I' iii ive d ' usa d,• ut-fvi't su,tple :ntin-

taire !mer l ' imposition a I I !t l' l' ., matis de la prise en compte

de -a ride lime . la ul :•t .r .nin duit de sa flue d 'I : thitelir•tt II sc•tnlule

que la u'' 'n .rnLdiuu aet,u'i ,•nR'nt en tiqueur riiuiL~ hti tout^ requ-

l :u'isali'ut ntoacliee dam, le X,ul de la taxe d'habitation, ee qui

lèse le c"niribaable runccind . 11 lui demande si le problème se
post , i i- t mina les cuvlitinns tl :t•il tient de Iii ex p oser. Dans l'affir-

ntatite, il s, ehaitera,t que soit ntndilioe la rcclem :•ntal t ., :t „, r!ucur
afin s ers! suit possible de tenir compte d'euntn's de genre de celle

qu ' al fient vie luit exposer.

Tn .re sur ht rnicur ii' ''ntre

	

rirerrr it u'rt :t,li :•t,

	

nt t.

1743 . — 2-1 :met 19ti1 . — M . Pierre Weisenhorn appelle l 'atlention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la s ituation d'une
famille dont un enfant est handicapé et qui a cil' tan, l'obligation

de faire bi sbilltt d'ut, la usai-un familiale un numolift pour escalier,

afin de nm'Inuitie a cet (nient l ' aces', à l'appartement . De•tx enh'e-
prise- cunsulter's ont Iiresenté dune devis, l ' un de 95 tilt) f'r'ancs,
d'une entreprise de la relue parisienne, et l'autre de 290110 :lianes

suisses . d ' one entr epri s e de liaie ,oit Ii00110 francs tançais avec

taxe ; et Ir :utspm't t. La famille en cause a demandé uni , subvention
à la caisse d'allocations familiales de Mulhouse, qui lui a attribué
un petit de 15000 francs, et ante subvention de 5000 francs . Le
montant de la T l' A à acquitter sur cette iust litilion :s'élève à

101Xv' t trams, si bien que d'une certaine manière la collectivité
réalise un bsnéfice de 5 110) franc,, qui sont à la charge des parents
de ce jeune handicapé . 11 t a évidemment là quelque chose d'anor-
mal . Compte tenu de cet exemple, il lui demande si elle n ' estime
pas que Ive divers appareils pute' handicapés devraient cire exonérés
de la T \' A ., d'autant plus que les subventions accordées ne
couvrons niibne pas le montant de celle-ci . Une modification des

textes g vt ce domaine serait pantic•ulièrentent bien venue, puisque
l'année l u ths est Vamp, des hdnilicapéa.

1 : ;n rr. rr rrtni t! .' ruulcriiti ~prc .,'tutiuu,, en nitu rai

1744 . 21 anal 1931 . — M . Pierre Weisenhorn exit ., à Mme le
ministre de ia solidarité nationale que certaine, rais-e., d'assurance
maladie ne rtintlioei,nf pas lu, luis de transport engagés par des
malades lots de certains Irans"utts appels, - pern : .s,tons Il 's'agit
pat' exemple de personnes qui . étant hn,pilali,écs pou r soins ou
cure, sortent de l'itahbssentcnl husptttlier le vendredi soir pour y
retourner domine, e sien . on le lundi matin, Il lui demande si ce
refus est i,tstitir pat los texte, rit vigueur, et lui fait re•iniaquer que
Si ii', cais,c, rtifn,etlt le ri :nbunr,ement des frai ; de transport,
par c•nnte elle ., aeccptcnt ii frai, d'huspilali,ation correspondant
a la dune de l 'absence élu malade . II est bien evidenl pourtant
que deux t ransport, -ont nettement mois .-, eoutcux pour la sécurité
sociale qu'une jouent, d ' iutspitalisaliun . 11 lui demande quelle est
exactetnrni la reniententaiinn applicable en la mature, et souhaiterait
qu'elle soit i•venlucllentenl mnaifiée pot' que soit pui se une solution,
qui il 1)1 1 ttii connue de simple bon sen,.

Bnis .etnt .e et (iirnrtl .ii ,buailteturs de end.

1745 . — 21 août 1931 . — M. Pierre Weisenhorn demande à M . le
Premier ministre si Ir Gouvernement envisage de demander l'inscrip-
tion prochaine à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale de la
proposition de lui n” 39 relative à la distillation, en franchise de
droits, d'une partie de la production des récoltant,-producteur
d'eaux-de-vie naturelles, proposition présentée par M . François Grus-
senmeyer et un certain nombre de ses collègues.

Budget : ministère lpersomlell.
e

1746 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
agents huissiers du Trésor qui assurent un service équivalent de
celui de leurs homologues de justice pour un coût très inférieur .

QUESTIONS ET REPONSES
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Ci e, fonctionnaires ,obi ; .sent notamment les inconvénients des hausses
ri'pélr'es des carburants . cite' le remboursement de leur transport ne
tient pas compte de la di•penne réelle et s 'eflectue suittutl des
critères variable, d'un département a l'aune . II est é noter d'autre
part qu 'aucun t'elevenicnt n 'est 'tlervenu dan, ce domaine depuis,
le mois (l ' avril 1980. Le ., aunes druutité, reprirsen(ative, de frais
demeurent pur ailieurs incliangce-, depuis 1977 et ne tiennent donc
pas compte du rcncht'ri.srnicil dia prix . Enfin les inters-si , sont
dite,, depuis plu, de dix tut,, d'un statut qui n'est manifestement
plus adapte aux functions exil' r ée, à la cuntpiexiti' des taches as,u-
utrt , et tau rote de luit,nateur qui leur est a„tans• a l'iparti vie leurs
cuiic ~te, stagiaires . ll lut demande eu t• :msi'uucnce s'il ne lui parait
p .us ça tit .titlt ri 'envibnier un :r elèvement subst :uttiel des in :lentnitcs
tacs agents inti• .sict-, du 'lits or et de met! .c à l ' ctucL• l ' i•tabur :ttiun
crue uuutcau stat',tl pt'evoyanl nobun nent lent aduti,sinn dan-; le
ca s tre A .

Turc 'tir Lt t'ulrur rl in ttI dr' iluu .r t.

1747. -- 24 .nt 1981 . — M . Pierre Weisenhorn e' :puse à M. le
ministre de l' in' ,trie que, devant la hai s,c des prix de l'i•nerrie,
de nombreux ménades e,,cisagent de, installation :, pour économi-
ser l ' énergie . Si une de :l,tc'.mn fiscale unique de i O00 franc, majorée
de 11100 francs par enfant est accordée pour une installation écono-
misant de l'énergie, le contribuable modeste, qui ne paie pas d'impôts
ne peut évidemment en bénéficier . II serr ait donc équitable de le
taire bénéficier de la deduetion de la'1 ' .V .A . sur les équiperncnis en
cause . Les installations de pompe, à chaleur, d'isolation de chauf-
fage solaire, sunt soumises au taux de T V .A . de 17,6 p . 100 . Il lui
demande s'il n'estime pus souhaitable, à la fois pour les propriétaires
intèreasés et pour notre balance des comptes, d'accorder à ces
inreslissemenls le taux de T. V . A . réduit à 7 p. 100 . Ces équipements
utilisent pour une très grande partie du matériel et de ta main-
d 'oeuvre français . et contribueraient à la relance des petites et
moyennes entrep .ises, de l'artisanat, du commerce et du bâtiment.
Si le temps de retour, donc d'amortissement d'installations écono-
misant vie l'énergie, est relativement court, la dépense importante de
l invc,lissentent initial serait abaissée par cette incitation, ce qui
permettrait aux ménagea, nnénte les plus modestes, de diminuer
notablement le montant de ces charges.

l'arc Si, lu voleur njuutre pouce).

1748. -- 2-4 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn expose à M. le
ministre de l' e nvironnement que, devant la hausse des prix de l'éner-
gie• de no:ni ux nncnages envi-agent des installations pour économi-
ser l'énergie. Si une déduction fiscale unique de 7000 francs majorée
de 1 0011 francs par tenant est accordée pour une installation écono-
misant de l'énergie . le contribuable modeste, qui ne paie pas d 'impôts
ne peut évidemment en bénéficier . II serait donc équitable de le
l'aire bénéficier de la déd :action de la T .V .A . sur les équipements en
cause . Les installations de pompes à chaleur, d ' isolation de chauf-
fage solaire, sont soumise , au tain rte T .V .A . de 17,6 p . 100 . 11 lui
demande s'il n'estime pa, souhaitable, à la fois pour les propriétaires
iniéi'essi•s et pour notre balance des comptes, d'accorder à ces
inuestissenteni; le taux de T . V . A . réduit à 7 p. 100. Ces équipements
utilisent pour une tr ès grande partie du matériel et de la main-
d'rruvre français, et contribueraient à la relance des petites et
nn''yennes entreprises, de l'artisanat, du commerce et du butitelit.
Si le temps de retour, donc d'auturtissen:ent d'installations écono-
misant de l'énergie, est relativement court, la dépens, importante de
l'invesli,semrrnt initial serait abaissée par celte incitation, ce qui
permettrait aux ménage- mime les plus modestes, de diminuer
notablement le montant de ces charges.

Démographie ,recensemenis).

1749. — 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn appelle l'attention
rie M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur l'application des dispositions du décret n" 64-255 du
16 mars 1964 concernant le recensement complémentaire . Si la loi
du 31 décembre 1980 a bien abaissé le seuil d'augmentation de la
population nécessaire au recensement complémentaire, il n ' en
demeure pas moins, malgré cette mesure, que la plupart des com-
munes rurales ne peuvent bénéficier du décret précité en raison
de l'obligation qui leur est faite d'avoir vingt-cinq logements
consti uits ou en construction . Il lui demande s'il n 'estime pas
souhaitable d'abaisser cette limite à quinze ou vingt logements au
maximum . Une telle mesure serait accueillie très favorablement par
un très grand nombre de petites collectivités locales .
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l'estes : trurriaté'e ,perso tnelt.

1750 . — 24 aoùt 198E — M . Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M . le ministre des P T T . sur la , tuation des :t 1041 tat'eat, des
liter, concours de technicien, des installation, de te'lécontntuni-
cation, qui ont etc organisés en 1977 et 1978 par les postes et
teteronununications . Le, intéressés qui n 'unt pas en .o'e ete apprles
a l'activai , estiment que l'admiruetration n 'a pas exécuté se, enga-
gemcnls a Ieun égard . l 'e'rtains lauréat, de 1977 ont d 'abord saris
fait à leurs obligations militaires et les derniers appel, ont eu lieu
du rant lem . .service national a la fin de l'année 1979. En ce qui
concerne les 2400 laurent, de l ' année 1978, aucun n 'a été appelé.
Ce problème a deja cté croqué à plusieurs reprise, par des parle-
mentaires mai, n 'a reçu aucune -solution . La raison officierlennnt
atancée est le changement de technologie ,eevnl'aux eleetroniquee
précipitamment di'c•icté pour fat orieer l 'exportation de, ntateriels
tetephunignes . Il eernble bien cependant que s 'y ajoute '.nue erreur
de pro,i,ion des servisses sil ,'scoute deux à trois an, entre la
date de décision d'organisation d'un concours et la initie à disposition
opérationnelle d'un technicien f'ornter . Les candidate qui ont réussi
aux concours et cie l' ne ,ont en aucune laiton responsable ; de cette
situation se trouvent très lourdement pénalisé, pour leurs débuts
clan, la vie active . Quant aux centaines de Lau réats des contours
interne, de la mente année t978, ils voient leur promotion interne
totalement bloquée . II lui tait valoir que cette situation ne saurait
durer et lui demande qu'une solution exceptionnelle -oit adoptée
pot' résoudre ce problème particulièrement grave . lI devrait et'e
possible de recruter en surnombre des technic ien, par la reprise
de, appel,, ces recrutements étant d'ailleurs largement gagés par la
Lavance d ' emplois imposte dan, les autres grades des P . 7'. 'l' .

nnoins 2 pour 101

Postes et tele4'onrrri rrirations ('unrneru,

1751 . 24 aoùt 1981 . — M. Pierre Weisenhorn er,>clle l'attention
de M . le ministre des P .T .T. sur l'intention préte'e a son edminis-
tratiur, de eupprhnes l'acheminement et le tri du courrier par Ive
soins du nercice postal ferroviaire Baie— Luxembourg . Il lui rappelle
que ce service intéresse non seulement la France, niai, édale :uent
la Suies ., l'Italie, le Benelux et la R F A . Sa vocation européenne
est en c'onséquenc'e indi s cutable . Les première, suppressions
d 'emplois qui sunt déjà intervenues dan, ce tr ain postal ocraeion-
lient un retard jnnrnalier pote' Mi volume de courrier non négli-
geable . deetitré aux parlituticrs et aux entrepri s e, (les départements
d - Alsace et de la Moselle . La detérioratiun de, relations postales
rique par ailleurs de s' étendre au courrier à destination de la
Subies, de l'lt :die et des departements de l'Est et du Ner i] de la
France si les personnels nécessaires au tri ne sont plus maintenus
en nombre .suffisant . 11 lui demande donc de bien couloir reconsi-
dérer la décision de euppre .'ion du train postal Bide Luxembourg,
compte tenu des grave, inconvénients qui rte-tilleraient d'une nu'eue
qui ne se

	

apparemment pats.

llrrtnulrté sn oit,' uyrirole 'nrlisotiens

1752 . — 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture que plusieurs dispositions législatives
récentes ou imminentes modifient le 'egime de protection sociale
applicable aux exploitants agricoles qui exercent, par ailleurs, une
aut re activité profcssioitnelte sala rite ou non sala riée . La lui n' 79-1129
du 28 décembre 1979 les oblige, en principe, à payer une cutisatinn
supptcnentaire de 11,65 p .100 de leurs revenu, professionnel, de nen-
salaries, eut plus de leur cotisation A . S . E . X . A ., san s, prestation en
retour . Ces nouvelles mesure, risquent de pousser, tôt ou tard . les
exploitants agricoles exerçant tune activité compensatoire à choisir
!`rcliv ité .. ', :nmerc'ia,e comme activité principale, au détriment du
matutien de t,rric•ulture de montagne• qui n'est plus viable . Cela

signifie le reloue en fr iche des pàturages et la fin de la politique
agricole de la montagne . Outre le, problèmes huitains qu'entraîne
l'exode rural, se posent ceux vie l'ent retien d'un espace ouvert et
vert dans le massif vosgien . Cet espace est primordial pour le main-
tien d'une présence huitaine et la continuité de l'activité agricole et
touristique dans les liante, Gorges . Plusieurs lestes d'orientation
recommandent la mise en oeuvre d'acticites de compensation pour
assurer le maintien de l'agriculture de montagne . Le schéma d'orien-
tation et d'atnenagement du massif vosgien et surtout la loi d ' rricnta-
tion agricole du 4 juillet 1980 recommandent l'adaptation des dispo-
sition, leri,latives ou réglementaires aulx situations particulières de
la montagne et clos zones défavorisées . Cette politique aura notam-
ment peur objet l'encouragement des productions agricoles de
qualité, la compensation des handicaps natu rel, et la recherche de
la complémentarité ent re l'agriculture et les autres activités écono
iniques, qui s ' exprime en particulier par la plu r iactivité . Il apparait,
en conséquence, particulièrement souhaitable de définir un rittime
de protection sociale agricole particulier pour les doùble-actif agni) .
touristiques de la montagne tout en assurant la parité entre les

QUESTIONS ET REPONSES

	

2549

agriculteurs et les autre, catégories sociales . En vu' (le garantir le
maintien de l'activité agricole clans les fond, de vallées et les zones
sommitale- :, qui ciel .,ctuellenlent assuré principalement par des pluri-
actif, , tourisme et artisanats, M . Pierre Weisenhorn demande donc
a Mme ie ministre de l ' agriculture de bien couloir envisager la misa
en u'ncre de, me'n'e', suivantes : l 'activité principale d ' un pluri-
actil agrotuuri,lique de montagne est toujou rs reconnue connue
agricole, de, lors qu'Il exploite au nain, la surface minimum d'ins-
tallation et que le cadre juridique de son activité compensatoire est
familial . l'activité accessoire se cumule a l'activité principale pour
ne dépendre que du régime de protection sociale agricole . Les
cotisanons sociales qui seraient dues au titre d 'une activité commer-
ciale ou artisanale par le pluriactif arirotonr;,tique de montagne
seraient cariées au ri'gine agricole . avec le droit aux pre,tati uns
en ruban ., et c•alcuie€s sur une assiette qui pourrait être déte, onde
dalle le cadre des l'Iod:dite . d ' application des dispositions du décret
n' 80-927 du 24 novembre 1980 . Il sera exigé qu 'un min i mum de
l'equivalent d'au moins un U .'I' . 11 . suit employé à tempe e impie( sur
l ' exploitation agricole.

.1 'miens , u ;ubultauls et redire', de guerre ~pulntiyne en faveur

des curtrens rnrn butturrts et ,,,urnes de guerre,.

1753 . — 24 aoùt 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur les souhaits exprimés
par les anciens combattants amputés de guerre . Les intéressés s 'as-
socient aux regrets ;ornudés par les diverses associations d'anciens
combattants en ce qui concerne le reirt des conc!usions vie la com-
mission tripartite cn ;u'gée de l ' étude de la mise en parité des pen-
sion, . 11 est, par ailleurs, souhaité que de décisions interviennent
pour : la revalorisation des pensions des invalides, veuves, ascendants
et orpheline ; la mise en un c're d ' une juste proportionnalité des
pensions ; t ' e'galilé ois droits pour les anciens combattants d'Afrique
du Nord ; la reconnaissance du 3 niai comme jour fé'r'ié et chômé ;
l'indemnisation des incorporés de force clans l'armée allemande . Il
lui demande la suite susceptible d'être accordée .à ces justes desi-
derata .

.tssarnnr'e maladie rrrntc'nritr ,prestntrorr,l,

1754 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à M . le
ministre de la santé que son administration vient d'opposer un refus
à la proposition faite par les :sept caisses d'assurance maladie d'Al-
sace et de Muselle eeneernanl la mise en rrucre de quatre nouvelles
prestations au bénr'lice des assurés sociaux (tu régime local . Ce
régime étant excédentaire de quelque :300 millions de francs, il
avait été proposé, afin d'utiliser en partie cet avoir, la création de
prestations intéressant l'hospitalisation des invalides, les arrêts de
longue durée des assu rés, Ici, frais de lunetterie et l'aide ménagère
pote' le handicapés et les retraités . II lui demande de bien vouloir
lui faire con'naitre les rai on, 'nolisant le refus apporté à la prise
en compte de ces propositions, faites par la grande majorité des
diriaeanls et adntinietrateurs des caisses et dont la po r tée sociale
était indiscutable.

!Lrbill,'nrerrt, cuirs et te .rti! . dire

	

et

1755 . — 24 miel 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation inquiétante de l 'in-
dustrie française du ci'temeet masculin, telle que la fait res.,o'tir
le bilan fait pote' 1980 sur et 'te activité . Une volonté politique de
maintien (le cette industrie det sait se manifester clairement et des
mesures. ale inities seraient à mettre en .%'uvre rapidement . Tout
d'abord, l'objectif essentiel devrait être d'assurer à l'industrie fran-
çaises du vêtement la mait'ise d'au moins les cieux tiers de son
marché intérieur, car one indust rie puissante et capable d'exporter
ne peut exister si cette condition n ' est pas remplie . Par ailleurs
cette nouvelle politique apparait comme devant ét'e caractérisée
par les impératifs lovants : adaptation tics mesures gouvernemen-
tales prévues dalle le domaine des investissement, aux industries de
l'habillement composées, pou' l'essentiel, de petites et moyennes
entreprises . tes criti'u-es et les seuils actuellement déterminés pour
ouvrir le droit aux ditl'trentes aides à l'investissement sont tels
qu ' ils excluent la quasi-totalité des ent reprises de ce secteur ; dimi-
nution cles charges sociales, lesquelles pénalisent lourdement les
irdu,tries concernées, qui sunt d'importantes utilisat r ices de main-
d'u'urre . 11 pourrait titre envisage, à l'instar de ce qui est appliqué
en Italie, la prise en charge partielle des cotisations sociales payées
par les ent reprise, de l'habillement ; réduction des droits de douane
auxquels sont soumises les exportations dans le nombreux pays, y
compris dans les pays t rès indust rialisés comme les Etats-Unis là
titre d'exemple, les droits de douane pour les vêtements masculins
sont de 16,5 p . 100 à 42,5 p . 100 peur les U .S.A., de 43 p- 100 à

55 p . 100 pour l'Australie, de 22,5 à 25 p. 100 pour le Canada) ;
remplacement de la taxe professionnelle, qui pèse lourdement sur
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les industries de ntain-d 'u•ui ro et pénalise le, espurtatienc car elle
est incorporée dan, les prix de retient français., alors que le e impor-
tation, en ,ont etidenunent ixunerece ; arret de la prueression des
importations, ce probdén e 'tant celui dont les puui ii r ., publics doi-
vent se preoccuper en premier . (lane la pratique . faction pilier-
nenuntale duit s 'exercer dan, deux direction, : une reti,iun en baisse
de, enuuangente d'Ja conclus pour 1981 et 1982, voulue ont eu le faire
le, Etats-t r ois des 19110, et une rem'_eociation de l'accord niult ihbres
arec la volunti• du maintien d ' une industrie française de l ' habille-
ment importante . Il doit (tire, a cet etTel suuligm' que, de cette sut'-
vie dépendent 90 000 salarie, (lu secteur du vi•lenrent masculin, aux-
quel, s'ajoutent 181 000 salarie, des autres branches de l'industrie
de l ' habillement . Il lui demande . en cun .,equt•nce, de bien vouloir
lui preciser l ' ac t ion qu 'il envisage de mener . en liaison :nec les
autre, nnnietres concernes afin d 'eider la disparition de, entre-
prise, en cause et de lui taire c inriait'e l ' accueil susceptible d'i•t'e
rasent' aux sngge,tians c\posi•es c•iite,,us à cet etiet.

Irepets lemme bels et f rrts , .

1756 . — 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn expose à Mme le
ministre de l 'agriculture que son attention a etc' appelée par le
maire d'une commune forestière sur l'augmentaltun importante des
cotisations demande 's à cette commune par la chambre d'agriculture
et cela par la voie des impôt, directs locaux alors que cet etablisse-
nlent public n'est susceptible (l'apporter aucune aide aux communes
en cause . l,a commune concernée ayant demande une subvention à
l 'occasion d ' un projet de construction d'une maison foreetiére,
cette demande fut rejetée, argument pris que les fonds de la
chambre d'agriculture ne pouvaient élite utilises pour des collec-
tivités publiques puisque It's cent res de la propriele t' orestiere
reçoivent déjà de quoi subsister compte tenu de l' rgent collecté
auprès de tous les proprtetaires de bois et de forfit- . Ainsi donc,

d'une part la forfit communale soumise ou non aux dispositions
du code forestiers est une propriété privée et, comme telle, donne
lieu à l'imposition pour le département . la région . la commune, la
chambre d'agriculture, ie fonds commun, la toitualite sociale agri-
cole, etc . Or, d'autre part, ce, sommes provenant des collectiviles
locales sont affecte,, à un établissement public auquel la regle-
mentation interdit l'utilisation en faveur des payeurs niais seule-
ment des organismes ne Ir : saillant que pour des groupements de
proprtetaires d'interet, prives . Pourtant, la loi n' 13:3 .810 du û aoitt 1963
et ses textes d 'app'ication, en particulier le décret du 13 avril 196ti,
sont suffisamment explicites . Dans les departenu'i ts de l'Est où
la foret appartient essentiellement a la comnnuie, et c,t snunü'e au
régime forestier, il est inconi,urehensible que l'argent prélevé par
les impôts foncier, transite vers de, groupement, d 'intcrcts prit(•-,
Ainsi, moi seuleme nt la commune tinancc l ' attire national de, fonds
avec 10 p . 1110 du produit net du revenu torestier niais encore
l ' administrati on et la gestion due s foret, des tiarticiilie, passerlant
plus de 4 hectares de buis d'un seul tenant . 11 lui demande si
elle n ' estim e pas indispensable de faite cesser i ' etat de chose ; sur
lequel il tient d 'appeler son attention en retenant l'une ou l'atre
des deux solutions suivante' : e\oneration des forfit, roumi''' art
régime forestier . (menuees a l'article l' du code forestier, de lunule
cotisation aux chambre, d'agriculture ; creatiun d'un fond, spe .sal,
alimente pat les collecinuc, locale, à un taux (•gala celui demandé
aux autres propriétaires foncier ; par les chambres d'agriculture,
ce fonds ctant gére par le ., re pré se ntanls élus des commune, et
autres cullectivites cnti, :mles.

Sports nseocetl i,r,s, clubs CI !MM_ l'ailette , .

1757. — 24 autrt 1981 . — M. Pierre Weisenhore rappelle à Mme le
ministre delégué chargé de la jeunesse et des sports que le titre Il
rte la loi n' 75-988 du 29 octobre 193 relutite au developpenent de
l'intimation physique et du sport traite de la pratique de, acticdes
physiques et sportives . Le, :sicles 9 et 10 conrornent le, groupe-
ments sportifs dont le, parlieul,uiles semblent, en ce qui concerne
les spurtits amateurs, avoir échappé a la loi . Le, ut'II -les Il à 18
traitent <lee pouvoirs des tederalion, sportives, lesquelles art . Ili
regret pont les associations sportives . II semblerait donc que les
associ'tion, évoquées aient une existence juridique propre alun,
que cela n'existe pratiquement jamais . Dan, la rcalite . sont sivauts
des clubs nu associations omnisports qui ra„eniblent de, sections
en nombre variable ou se pratique au sein de chacune d'elles une
activité qui relève de la fàderation qui coiffe tec•hniquenienl et
disciplinairement celle activitc . Le responsable moral lace aux
parents, à la municipatite est le président de cette association.
Il cri est aussi le re-r un-able financier . Cette dernière reepon,a-
bilité est d 'autant plus importante qu'aucun club ne peut vivre
sans aide extérieure, celle-ci venant dans la quasi-gencralité des
cas et, pour la plus grande part, de la collectivité locale . Para-
doxalement, la loi du 29 octobre 1975 ignore cette situation . Cette
ignorance est lourde de conséquences car le président du club

ne peut si' faire entendre d 'aucune instance sperlite . Le, texte
de rej ,n-titiun des credit, de fonds national de dciela,ipentent
sportif ignorent sun existence . Il n'a pas de représentation aux
commutes iepiun :eux olympiques . Il ne dispose d'aucun nuuyeue pour
faire entendre eus tue, quant aux choix de deielullpe,nent ,partit.
Ce, club, ocunispnrts reçoivent, initient . intet'e- .,ent, Miment les
néophytes, les eiriontent avec le lump, ter, due activité, qui leur
sont le, plu, pruttlables . A ce litre, leur rade social et civique
est ilporlant . Ils ,ont ie creuset ou se révéleront le, alhlctes de
haut niveau qui sans cite n 'existeraiont pa, . 11, assurent 1a vie et
quelquefois la ,orvie de, sacrons au sein dm-quelle, la pratique
,portiic subit des variation, en nombre qui leur feraient une exie-
tenue preetdre . De, clubs spurtits ,ont soumis a une uc•lieu de contrôle
excessif de la part de l'adntiniitralion liscele et de l ' L' . Il.
Le, textes faisant obligation d ' eire titulaire de diplumes fcderaux
pot' enseigner et curai tel' le, .jeunes, il s ' est naturellement attaché
à la possession de ce, titre, de, indentnile ; de montant variable
et le plu, gourent modeste . C ' est ainsi que le, clubs se ,ont vus
considem'es comme de, entreprises et ont été frappée d'amendes
lourdes . L'obligation de déclarer toute somme epale à :3011 titanes
annuel, que reçoivent les bénévoles est ridicale car cette somme
est dcrisoire . S ' rl, accompagnent de, equipe de jeunes, elle cut'res-
pond . au prix actuel du litre d'e s sence, a 88 kilometes de route
— pour un an Beaucoup d 'autres questions restent a régler,
notamment celles de, installations plein air . Pourquoi le ministère
de l'environnement et celui de, sport, ne conjuguent-ils pas leurs
moyens pour que soient cimes des parcs de sports spécialement
dans les grandes agglomérations oit les terrains manquent . Il est
regrettable que l ' organisation sportive ,oit marquée par une cer-
taine incohérence à laquelle s'ajoute l'excès des charge, qui
s'accumulent sur le, président ; de club, sans que ceux-ci puissent
facilement exposer le, problèmes qui les p'coccupent . La place des
activités sportives et de, club, qui y participent ne peul que croitre

1 importance, c'est pourquoi il lui demande si elle n 'eet.inte pas
qu'une certaine remise en ordre est neces,aire et que celle-ci devrait
tenir compte des difficultés sur lesquelles il vient d 'appeler son
attention .

Currrmcrce et artianent politeine en Jore« r
du connucrre et rte l 'ur'rrseumtu,

1758 . — 2 .1 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat que sou attention a été
appelée sur le fait que la profession de l'alimentation de la di,t'i-
bution et du commerce est la branche la plu ., difavorieee par
rapport aux autres activités professionnelles . Les professionnels
cmme :'né, par ce, activités .eouhaiteraicnl potn'oit• bénéficier de
deux jettes de repus cuns(•cutits samedi-dimanche ou dimanche-
lundi , car actuellement plus de 70 p . 1011 des personnel, ne bûné-
ticient pa, de deux jours de repus se succédant . Il apparaitrait
également souhaitable que la fermeture de ., commerces de l'aiinien-
tatinn, de la distribaion et du commerce ait lieu ni possible le
dimanche et que par souci de la .sécurité des perdent,- le magasins
t' aient fermé, au delà de 19 h :30. De mente la réglementation des
horaires hebdomadaires devrait i•Ur mieux respectée', car nn constate
actuellement que certaines personnes font de soixante a soixante-dix
heur es de travail par semaine . En et- qui concerne les femmes de
gérant, mandataires con .eidcrée, comme de, salarices, elle ., dei ratent
faire l'objet rie déclaration> a la .serurite .octale alors que plusieurs
M'aines de millier, d 'entre elles traiail!ent sas- i-Ire innnat'iculees
à la sécurité :raciale et n'ont pu, d'atl :uitaees sociaux . II est enfin
demandé une suppre„ion du contrat de gérant mandataire avec
a,sinulation au statut d 'agent de maitri,e ou de cadre- Il lui demande
quelle est sa position a ]'égard des suggestion, qu'ii vient de lui
soumettre .

Police per,v,uuel~.

1759 . -- 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le projet de rev'isiun de la carrière de, policiers
c•nntnluneus . II apparaitrat souhaitable que le ; oh-ervations fornuu-
tees . dé, feeder 1970 par l'a .,sociation nationale de la police muni-
cipale à l'égard de ce projet, -nient prises en considération . Lcs
mesures piesue, ont en effet le grave inconvénient de maintenir
la durite cle carrière la plus longue qui soit uvingt-huit ans, pour
l'emploi de bine de gardien et suppriment par ailleu rs un emploi
d'avancement crié il y a moins de dix au, . La réduction de la durée
de carrière sans suppression d'emploi d 'avancement devrait lé itinte-
nient rire ens'isagie . Les personnels concerné., souhaiteraient en
outre que soit établi un modèle inviolable de carte de fonctions,
comportant si possible une cocarde tricolore apparente, un empla-
cement étant réservé pour y faire figurer les date et lieu de nais-
sance et gradé du détenteur . Il lui demande en outr e que le code
des communes soit complété à l'occasion de l 'examen du projet
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de loi relatif au développement des responsabilités des collectivités
locales par des dispositions statutaires spéciales plus étendues et
indispensables eu bon exercice des fonctions des agents de la police
municipale et rurale.

Assurance maladie maternité ,prestations en Hutu ret.

1760 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à m. le
ministre de la santé que le remboursement des aides auditives se
fait toujours en fonction de tarifs n ' ayant pas varié depuis juin
1970 et qui ne tiennent nullement compte ni de l'évolution techno-
logique, ni du coût de l'assistance continue de l'audioprothésiste.
Il lui demande de bien vouloir envisager le réexamen des barèmes
en vigueur ,actuellement 1131 francs pour un appareil revenant à
3 .400 francs, et intersenir afin que le taux réduit de T . 's . A . s'apPlique
aux prothèses auditives, à l'instar de ce qui se fait pour les médi-
caments .

Radiodiffusion et télévision ,progrununes).

1761 . — 2 .4 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M. le ministre de la culture sur l ' indiscutable intérêt d 'une action
tendant à permettre aux déficients auditifs de mieux suivre les
émissions de télévision afin que ceux-ci puissent bénéficier de
l 'information dans des conditions tenant compte de leur handicap.
Il lui demande s'il n'estime pas particulièrement opportun d'accroitre
le sous-titrage, jusqu'à présent limité aux programmes de fin
d ' année pour les enfants anal-entendants, aux principales émissions
d'information.

Education phy,iqee et sl :orti e enseignement supérieur
et post hart ' lauréat : Bas-Rhin,.

1762 . — 2 .4 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, le rôle impor-
tant que joue l ' i ' . E . R . E .P .S . de Strasbourg dans la région Alsace.
Cet etablissenient a une importance particulière pour la sauvegarde
du sport dans l'E,t de la France et les restrictions d'effectifs qui lui
sont imposées lui font courir de graves dangers, Une décision de
réduction a deux cents du nombre des étudiants pour 1 .81-1982
fait suite à une autre réduction, l 'année précédente, de vingt-cinq
étudiants, ce qui amène cet établissement au contingent le plus
faible des U .E .R . E . P . S . de France . Ces restrictions successives
entrainent d'évidentes inéquités . Le nombre des candidats aux
épreuves d'entrée à ru . E . R . E . P . S . s 'élevait l'an passé à trois cents.
Afin de limiter le recrutement il a clone fallu éliminer deux cent
cinquante jeunes sportifs, sans que les épreuves donnent l'assurance
d'avoir selectio :olé ceux qui ont le meilleur profil et donc des
chances rais,' inables de succès dans ce cycle d'études . Les restric-
tions à l ' entrée qu 'impose nécessairement le minierics rieuses très
sévère qui est imposé ne répondent donc pas au but recherché.
D 'autre part, il faut constater que l ' Alsace est devenue, depuis plu-
sieurs années, l'une des régions de France où les jeunes sportifs
sont, proportionnellement à la population, les plus nombreux . C' est
sans doute ce qui explique le nombre élevé de candidats aux études
dans cette discipline. En réduisant les effectifs à des propo rtions
inférieures à celles des autres C .E.R . E.P .S . de France, la région
est privée d'un or ganisme sportif très puissant et l'établissement
est mis dans l'obligation de résister à des sollicitations qui, parlais,
sont parfaitement justifiées pour certains candidats dont les apti-
tudes spor tives et la volonté de réus,ir n ' ont pu être appréciées
pleinement . Depuis au moins une dreaine d' années, les chiffres de
réussite eu concours du C . A . P. E . P . S . ont placé le C . R . E . P . S.
puis l 'U . E . R . E . P. S . de Strasbourg en tête du palmarès . Autrement
dit, un étudiant inscrit à Strasbourg a sauvent deux fois plus de
chances de succès qu'un autre . En limitant plus fortement qu'ailleurs
le nombre de ces étudiants, le ministere se prive d'un capital péda-
gogique de fort rendement et laisse supposer aux enseignants de
Strasbourg qu'il n ' est pas tenu compte de leur dévouement pour
l'établissement de la carte U . E . R . E. P S . en France . I1 lui demande
de bien vouloir faire réétudier la situation sur laquelle il vient
d'appeler son attention, de telle sorte que l 'U . E . R . E . P . S . de
Strasbourg puisse conserver l 'effectif de deux cent vingt-cinq étu-
diants fixé l'an passé.

Professions et activités sociales ,centres sociaux : Haut-Rhin).

1763 . — 24 août 1981 . -- M . Pierre Weisenhorn appelle l'attention

de M . le ministre de la santé sur la situation de deux centres sociaux
de Mulhouse : ceux de Pont-d'Altkirch et de Bourtzwiller . Les
associations an ment ces centres ont comme objectif de travailler
au profit de la population migrante, qui est à forte densité dans
ces quartiers . Pour financer ce type d'action, elles ont fait appel
au F. A. S . et ont donc embauché du personnel . Or . par suite de

mesures budgétaires restric ives prises par le conseil d'adminis-
tration du F . A . S ., ces associations se verront dans l'obligation de
licencier prochainement du personnel . Ce désengagement du F. A. S.
a pour conséquence, non seulement, la perte d'emploi pour des
travailleu's sociaux, mais aussi l'impossibilité de poursuivre les
actions d'animation et de fo :mation entreprises au bénéfice de
cette population . Il lui demande de bien vouloir prendre les di-po-
sitions qui s'imposent afin que la F . A . S . soit en mesure de pour-
suivre le financement des actions menées par les centres sociaux
en cause .

Etrangers ,cartes de sélénien

1764. — 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn ..pt,elle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les modalités de délivrance des cartes de séjour attri-
buées aux membres de la famille des immigrés résidant et travaillant
en France . Les ascendants des immigrés ne seraient autorisés à
rejoindre ces derniers, dans le cadre du regroupement des familles,
que lorsqu'ils auraient dépassé l ' âge de soixante ans . Une telle
mesure apparait particulièrement restrictive et frappe notamment
sur le plan moral comme sur le plan social les veuves âgées de
moins de soixante ans dont le file travaille en France et qui n ' ont
pas de famille dans leur pays d'origine . li lui demande, en consé-
quence, s'il n'estime pas équitable d'assouplir la réglementation
en vigueur dans ce domaine en autorisant les veuves à bénéficier
d'une carte de séjour dès l'âge de cinquante-cinq ans, obligation
pouvant être faite, en :evanehe, aux intéressés de s'engager à ne
pas chercher du travail en France et de ne pas s'inscrire à
l'A. N . P . E .

Logement iprétsI.

1765 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que certains fonctionnaires
sont astreints, de par leur emploi, à occuper des logements de
fonction., . Ceux-ci sont considères comme résidences principales, ce
qui ne permet a leurs utilisateurs de bénéficier des avantages
accorde, pour la construction ou l'acquisition d'un logement destiné
à être occupé à la cessation de leur activité que trois ans avant
la mise a la retraite . Ce delai apparait très insuffisant en raison
des prubldmes qui se posent à ce manient : âge trop avancé pour
entreprendre la const ruction, crédits problématiques, paiements
plus difficiles du fait de la réduction du revenu, obligation de
quitter le logement de fonctions pour l'épouse devenant veuve, etc.
Il lui demande, en conséquence, que les avantages dont peuvent
bénéficier les personnes désirant accéder à la propriété, en matière
de bénéfice des prêts et de déduction d'impôts notamment, soient
consentis aux fonctionnaires occupant un logement de fonctions.

!fundicapes ,alloratiors et ressources,.

1766. — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à M. le
ministre de la santé que la presse s'était faite en son temps l'écho
de déclarations de l'ancien secrétaire d'Etat à l'action sociale selon
lesquelles les compléments de l'allocation d'éducation spéciale
pour les enfants handicapés placés e n internat seraient versés non
seulement lors du retour de ces enfants en famille pour les congés
d'eté, niais également pour - les petites vacances , et les week-ends.
Cette mesure, qui devait être mise en oeuvre au plus tard dans
le premier semestre de 1980, ne semble pas pourtant pouvoir
étre appliquée . En tout cas, les organismes chargés du paiement des
allocations n'ont reçu aucune directive d'exécution à ce propos.
Il lui demande, en conséquence, quand sera envisagée cette mesure
annoncée depuis plusieurs mois et qui répond à un juste souci
d'accroitre et de parfaire l'aide apportée aux handicapés et à
leurs familles.

Assurance maladie, maternité 'p r estations en nature).

1761. — 24 aofit 1981 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à M. 1!
ministre de la santé que la possit

	

• donnée auparavant à un
assuré social, placé dans la position - longue maladie, de béné-
ficier du système du tiers parant po . • ses dépenses de santé
n'a pas été maintenue dans la co . :vention de usai 1980 entre les
médecins et l'administ ration . Or, le recours a cette formule appa-
rait des plus logiques . !Ur. . .aue des raisons d'ordre social ou pécu -
niaire interviennent . Il lui demande, en conséquence, s'il n 'estime
pas équitable d'autoriser les caisses primaires d ' assurance maladie
à utiliser cette procédure lorsque la situation des assurés sociaux
le justifie .
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fluet-Rhin,.

1768 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expose a M . le
ministre de l'éducation nationale que certain, cicre, d'un Iycee
d ' enseignement professionnel, candidat, au brevet d 'enseignement
professionnel et au certificat d ' aptitude professionnelle, ,n ' ont pas

été auturi,es a ,e présenter aux epreu, .i : du '' A . P ., au motif qu ' il,

sont àge, de utoin, de dix-sept ;uns au I " ' Millet de l ' anse" de
l 'examen . Cette nouvelle disposition a etc put 'ce, par les soin : de
l'in,peetion académique du Ilaul-Rhin . a la connai,'ance des parente
des tIeseu concernes, >an, que le .: raison, motivant la procedure en
eau, ,nient indiquées . Il lui demande en conséquence de bien .'oui
loir lui faire connait'e le, motif, avant ,opprime la poseibilité d ' une

double candidature au R, E . P . et au C . A . P ., en lui luisant ubset ver
qu'une telle mesu re pénalise indiscutablement te, eletes ayant ,ré-

parié pendant trot,' semestr es ce, deux examen, et qui fundeient
beaucoup d 'espoirs sur la pus,ibilite de posséder di . celte aune , . le
C . A P . et de postuler, de ce fait, .tn emploi.

Sécurité sociale ibénrliriah'es~.

1769. — 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn rappelle à M . le
ministre de la santé que le, enfant, sont considérés connue étant
à la charge de lem' : parent, ju-.qu ' a l'àge de vingt ans ,'ils pour .

.suivent leur, etudes . Or la quasi-lotalite den étude, supérieure: se
prolongent au-delà de cet àge et sont une- source de dépenses
importante, pour le, famille,, lesquelles toutefois ne bénéficient plu,
paradoxalement d'aucun avantage sur le plan .social lorsque leurs
entant, ont di'pa :,c l'àge de vingt ans . meute si ceux-ci ,ont encore
complètement à leur charge . Il lui demande s'il n'estime pas logique
et équitable qu e cette limite ( r age soit prolongée, pour tenir menine

de la réali s é de la .situation a prendre en co isiaeratiun dan, de
tel ., ca,.

A .csurunt'e vieillesse : régime des forrctioreuires virils

et militaires ,potittlre en fureur des reh'i'tu's

1770. — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, le, pointe eviumee ci-dessous que le, retaités civils
et utilitaire, souhaitent . à juste titre, voir pris en considération afin
que les pension, qui lets' sunt servie : soient mieux adaptées à la
conjoncture actuelle et tiennent compte de' difficultés rencontrées,
notamment par le, plu, modestes d'entre eux : augmeuuati'ln du
latte de la pension de réversion, le taux de 511 p . 1(10 actuellement
appliqué s 'avérant particulièrement préjudiciable aux bénéficiaire,
de ce, pension, ; égalité fiscale entre retraités et actifs, en ce qui
concerne l'abattement de 10 p 100 sun' l'impôt sur le revenu, dont
le plafonnement doit être .,ut,primc : poursuite de l'intéeratiun de
l'indemnitr de résidence dan, le traitement, afin de permettre ,a
prise en compte dan, la retraite ; maintien du pouvoir d ' achat des
retraite,, par rapport ,r l ' es ilution de, traitement, d'activiti. ; limi-
tation de l'assiette de, co tisations au plafond de la sécurité sociale
pour les titulaire, de plumules pensions, ce plafond etant appliqué
depuis le I" juillet 1980 sép tréntent à chacune d'elles . Il lui demande
de bien vouloir lui faire e moult e la suite susceptible d'être ru ser-
vée à ce, justes desideral : et si tut calendrier peut êt re dore, et
-'.éja envisage pou' la muse en outre des mesu r es auxq',elles ils se
rapportent .

Rudinctiflusiurt et tctérisiuu (programmes,.

1771 . - 24 août 1981 . — M . Pierre Weisent'..,rn expose à M. le
ministre de la culture que le projet de la diffusion d'un programme
sportif original à voc•atiun éducative dans le cadre de Radio France
est en voie d'être prochainement réalisé . Il lui dentan t e s'il n'estime
pas opportun que les deux point : suivants soient pris en compte
à l'occasion de cette création : participation des animateurs de
l ' asociation ayant pris l'initiative de ces émissions à la conception
et à la réalisation de celles-ci ; création d ' une commission consulta-
tive composée de dirigeants sportifs . Il souhaite connaitre la suite
susceptible d 'êt re réservée à ces propositions destinées à donner
aux émissions envisagée, toute leur portée.

Handicapes (politique eu (cireur des handicapés,.

1772. — 2 .4 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé sur les difficultés rencontrées par les
handicapés clans la mise en oeuvre de certaines dispositions de la
loi n" 75 . 53 .4 du 30 juin 1975 qui avait suscité un grand espoir chez
beaucoup de personnes concernées par ce texte . Il lui fait observer
tout d'abord que de nombreux handicapés peuvent et veulent tra-
vailler en milieu ordinaire. Or, il appareil qu 'aucune politique
réaliste, relative au reclas ment des handicapés, n 'a été envisagée,

permettant d'- donner aux articles 12 et 21! de la loi précitée l'appli-
cation attendue D 'aut r e part, ,i de, progree ont pu être eonetatés
dan ; Ir domaine de l 'insertion d e e handicapés dans la cr ie de la
cite, il subsiste ntalhe•ureu,euu-nt de nombreux points ou les
ellet, devant et'e attendus de la loi d ' orientation, et notamment
de ,e, article, 39, 49 et 52, sont in,ntlieanuuent probante . C'est le
ce, . entre auge,, pour l'accessibilité aux locaux d'habitation et aux
in,tallatiun, ouverte, au public . le, transporte, le logement, le
droit à l'assistance par une tierce personne . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer l'action qu'il envisage de mener ou de pour-
suivre pour donner ,a pleine application aux mesures voulue, par
le le,cs!atettr a Puisard de per,cane, handicapées et contenue, dans
la loi du 30 juin 1975.

Sécurité sociale tbéie ificiairesi.

1773 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à M. le
ministre de la santé qua' l es handicapé, benéticient de l'allocation
aux adulte., handicapé, ,ont affilie :, ce titre, au riginte général
de emmené sociale, ce qui représente un avantage certain pour
les handicapé, ne pouvant exercer une activité . Toutefois, il doit
élre relevé les deeavantages qui peuvent résulter de cette affilia-
tion pour le, épouses handicape, qui pourraient bénéficier de la
couverture .sociale a litre d'ayants droit de leurs conjoints, affiliés
u un autre régime que le régime général . Le rattachement obliga-
toire de., intéressées à ce dernier régime se traduit par la perte
d'avantage, ressortissant du régime d'affiliation des conjoint, trem-
bour,entent a 95 p . 1011 des frais pharmaceutiques dans le ;eginte
minier ou à 90 p . 1110, tel que le prévoit le droit local appliqué
en l,aue et dans le département de la Moselle', . En lui rappelant
que l'article 59 de la loi d'orientation du 30 juin 1975 édicte le
maintien de, droits acquis en ce qui concerne les allocations, il
demande a M . le ministre de la sauté et de la secur `t é sociale s'il
ne lui l'irait pas opportun d'étendre cette mesure en prévoyant :
le libre choix quant au régime d'affi l iation le plus favorable ou la
garantie du régime antérieu r s i celui-ci existait ; le maintien ou
l'extension du régime d'Alsace-Lurtaine pou' les bénéficaires de
l'allocation aux adultes handicapé.: dans les même, conditions que
celles appliquée ; aux personne ., valide,.

Cours d'eue tpolleton et nuisducesr,

1774. — 2.4 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn évoque auprès de
M . le ministre de l'environnement la réunion de t r avail ayant eu
lieu le 22 septembre dernier . qui avait pour but l'étude des pro-
blémes d ' environnement dans la zone frontalière et à laqueile il a
participé ainsi que le ministre français de l 'industrie et le ministr e
de l 'interieur de la République fédérale allemande . Différent;
théines ont été évoqués à cette occasion, notamment la pollution des
eaux transfrontaltc'res et la pollution du Rhin . Il lui demande
de bien vou'uir lui indiquer dans le détail la teneur des
discussions franco-allemandes, dans le domaine de la recherche
de la diminution de la pollution saline du Rhin . II souhaite
connailrc- les dispositions qui ont pu être arrêtées à cet
effet sur le plan technique, ainsi que toutes indications concernant
un projet de saline internationale, permettant d'apporter une solu-
tion à cet important problème.

.Issuruece vieillesse : yéuérnlittt s (bénéficiaires ..

1775 . — 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que les associations des
femme, d'artisans et de commerçants ont accueilli avec satisfaction
!e ; propositions des pouvoirs publics de reconua itre aux conjoints
participant a la marche de l'entreprise des droits propres en matière
d'assurance vieillesse . II a été noté qu'il est envisagé d'offrir aux
collaborateurs non salariés la possibilité de se constituer des droits
propres au moyen d ' une cotisation volontaire basée sur un revenu
fictif proportionnel au bénéfice de l'entreprise . Toutefois, cette
proposition est assez restreinte puisqu ' elle limite à un tiers seu-
lement du bénéfice de l ' entreprise la possibilité de constitution
de ces droits personnels . Il est donc permis de s ' interroger sur le
fait de savoir si une telle couverture acquise par des cotisations
particulières à taux plein procurera effectivement aux conjoints
collaborateurs des droits personnels cor respondant au volume du
travail qu'ils realisent dans l 'entreprise . Il est également utile de
s'assurer si cette proposition présente un intérêt effectif pour les
époux collaborateurs qui ne réalisent souvent qu'une carrière
incomplète dans l'artisanat et qui, en raison des règles de cumul
applicables, perdront, en raison de leurs droit, personnels, tout ou
partie des avantages réservés tr aditionnellement au conjoint imajo-
ration pour conjoint à charge, pension de reversiotu . L'institution
d ' un régime s'inspirant de celui des conjoints de commerçants
parait pouvoir être envisagée . Il serait d ' un coût moindre et procu-
rerait des avantages au moins équivalents . En tout état de cause, il
s'avère indispensable que, dans tous les cas, le libre choix soit
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laissé entre le statut de collaborateur et le statut de salarié . Dans
la première de ces hypothèses, il conviendrait que les modalités
du régi :nt d'assurance volontaire fassent l 'objet d'études approfondit s
en liaison avec les organismes d'assurance vieillesse intéressés et en
retenant d'autres formules que la seule possibilité de ne cotiser
qu'au niveau du tiers du bénéfice de l'entreprise . Il serait également
nécessaire, toujours dans le cadre du statut de conjoint collabo-
rateur, que soit étudiée la possibilité de créer un régime complé-
mentaire ob " gatoire au bénéfice des conjoints d ' artisans, s' inspirant
de celui existant dan ., le régime des commerçants . tout en améliorant
ce dernier afin de faire bénéficier le conjoint collaborateur de droits
propres . Dans l'hypothèse du salariat du conjoint, il apparait parti-
culièrement opportun que : l 'ensemble des salaires versés soient
déductibles du bénéfice de l'entreprise, que relie dernière soit ou
non adhérente a tut centre de gestion agréé ; soit offerte aux
époux la possibilité -l'être cogérants, nor me majoritaires, d'une
société a responsabilité linotte, tout en bénéficiant pour le conjoint,
du statut de salarié, ce qui leur permettrait également d'are inscrits
tous deux au registre des entreprises tenu par la chambre des
métiers . Il lui demande de bien couloir lui faire connaitre sa
position sur les différentes suggestions qu'il vient de lui faire.

Mendiés public ., rtn+imcr'ce extérieur!.

1776. — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn demande à

M. le Premier ministre les raisons qui peuvent motiver le recours
de la France à des pays étrangers pour la fourniture d'appareils
que notre industrie était en mesure de construire icummande
d'av'.ons Xingu au Brésil par le ministère de la défense et par le
ministère de l'intérieur, de voitures 1lolkswagen destinées à équiper
les forces d'intervention rapides de police,.

Commerce et ortisrnmt (aides et prétsl.

1777 . — 21 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le décret modifié
du 29 août 1979 instituant des mesures d'aide en faveur de l 'instal-
lation d 'entreprises artisanales . II lui expose à cet égard qu ' un
art isan s ' est vu refuser les aides en cause parce qu'il était déjà
installé au moment où il a présenté sa demande . Lorsqu'il avait pré-
senté sa déclaration d'intention les services préfectoraux lui avait
fait savoir que seuls pouvaient être pris en compte les investisse-
ments payés au-delà de la date de ladite déclaration ., ('et artisan
travaillait comme salarie à temps plein chez un employeur et avait
commencé son activité propre en dehors de ses heures de travail
afin de prospecter le marche et de déterminer si son activité serait
rentable à terme. Le refus de prime à l'installation artisanale vient
bouleverser gravement son plan financier et le met dans une situa-
tion de trésorerie extrêmement grave. Il lui demande s ' il n ' estime
pus que les dispositions en faveur de l'installation d'entreprises
artisanales devraient irtre assouplies afin que les jeunes artisans ne
soient pas pénalisés dans des situations analogues à celle qu'il vient
de lui exposer.

('urreerce et artisanat aides et prêts : Alsace).

1778 . -- 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn expose a M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que des artisans lui ont fait
savoir que des banques habilitées a verser les prêts aux artisans
se trouvaient actuellenc'nt dans l'impossibilité de le faire par manque
de disponibilités . Les exemples en cause seraient très nombreux dans
la région Alsace . II lui demande si, en accord avec son collègue
M . le ministre de l 'économie, les fonds d'aide à l'artisanat ne
peu-raient être dotés de moyens financiers complémentaires afin de
permettre aux banquas de répondre favorablement aux demandes
qui lui sont faites.

Péuv!e et produits raffiu's (carburants et fuel domestique,.

1779. — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre de l'industrie la situation d' ut négociant en combustibles,
en litige avec son fournisseur et qui, de ce fait, se trouve dans
l'impossibilité de travailler . Il souhaiterait pouvoir changer de four-
nisseur, niais la réglementation actuelle ne lui per ;net pas un tel
changement. il lui demande do quelle manière les négociants se
trouvant dans une telle situation peuvent sortir de celle-ci.

Mutualité sociale npriroie
(politique de la mutualité sociale agricole.

1780 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expose à Mme le
ministre de l'agriculture que les représentants de la caisse de la
mutualité sociale sgricole du Haut-Rhin lui ont exposé un certain
nombre de voeux qu 'ils ont adoptés récemment . En matière de pries-
talions familiales, ils souhaitent que soit mise en oeuvre une , v éritable

politique familiale tenant compte des orientations définies par la
M .S .A . dans son étude « Prospective lamili ,la s et que les frais
d'intervention des travailleuses familiales en cas de maladie ou
d'hospitalisation de la mère de famille soient pris en charge au titre
des prestations légales dans des conditions particulières à fixer . Dans
le domaine de l'assurance ' ieillesse, ils désireraient que soit déposé
le plus rapidement po .ssi' te un proj''t de lui permettant l'att r ibution
de la majoration pou . tierce personne aux titulaires d ' avantages
de vieillesse non salariés accordés au titre de l ' inaptitude entre
soixante et srixanle-cinq ans lorsqu ' ils remplissent les conditions
requises . Ils demandent également que les frais d'intervention des
aides nn•nagères a domicile en faicau des peisonne.s figées soient
pris en e'harge a . titre des prestations légales . Par ailleurs et en
naliere d'assurance : raaladie-maternite, invalidité des exploitants

:' rotes, il ser.,it souhaitable que les (-miles entreprises afin de
déterminer de n cuveaux criteres peur la définition de l'activité
proie . soinnelle principale aboutissent rapidement . En mature d'assu-
rances su,'ialus et d'assurance vieilles, des salariés, les femmes
de salar iés et d'espluitants agricoles bénéficiant du c•onrplement
familial . ou de la majoration de I :dlocation de salaire unique eu de
l'alincalion de la mère au foyer, devraient être affiliées au régime
d' a ss u r ance vieillesse des salariés agricoles e : non au régime général
de la sécurité surate . Enfie, en ce qui concerne les cotisations,
il apparait rait seuil : ( :able que le truisi,•me alinéa de l'article 7 du
décret n" 76-1282 du 2() décembre 1976 exigeant la production d'une
déclaration annuelle (tes salaire., par les employeurs de rnain-
ct'oeuvre agricole soit abrogé . Des dispositions devraient en outre
être prises ra p idement dan .; le cadre de la législation relative à
l 'assurance maladie des exploitants agricoles afin qu'il puisse être
tenu compte de l'activité prcfe.,sionnelle en Suisse des exploitants
agricoles mettant en valeur des terres en France pour la détermi-
nation de leurs droits aux prestations . M. Pierre Weisenhorn
demande à Mme le ministre de l'agriculture quelle est se position
à l'égard vies différents éléments de la motion sur laquelle il vient
d'appeler son attention.

Habillement, cuirs et t extiles emploi et actiritél.

1781 . — 24 août 1981 . -- M. Pierre Weisenhorn appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation des industries
textiles-habillement qui, en sept ans, soit pendant la période d 'appli-
cation des accords « arrangements nuultilibres s, ont connu dans
l ' emploi une régression de 23 p . 1110, se soldant par la perte de
179 000 emplois . La moitié de ces perles, lesquelles n 'affectent pas
seulement les industries françaises puisque, à l' échelon européen,
700000 emplois ont été supprimés, est due a la pression des impor-
tations . Celles-ci se situent, pour notre pays et pour les neuf premiers
mois rte 1980, a 51 p . 100 de ia consommation contre -16 p . 100 en
1979 et 42 p. 1011 en 1978 . Les prévisions conjoncturelles pour les
mois à venir s'avèrent des plus sombres et, malgré l'impérieuse
nécessité de mettre fin à cette dégradation, il apparait que la
commission européenne, à la veille de la prochaine négociation de
l'arrangement multifibres A .M . 1•' .t au (: . A . T .'1'., ne semble pas
consciente de la gravité de la situation . Il est pourtant manifeste
qu'une action doit Litre ent reprise potin remédier à la crise écono-
mique, et .surtout sociale, qui frappe ce secteur d 'activité indust r ielle.
Il lui demande d'intervenir : d'une part, afin que le Gouvernement
agisse, au sein de la Cunnnunauté, pour que la etanunission euu•o-
péenne prenne des dispositions plus en rapport avec les réalités
socio-économiques du moment ; d'autre part, afin que soient arrêtées
et nuises en u•un're rapidement les mesures du plan textile annoncé
par M . le Président de la République et dont les grandes orientations
ont été définies par le conseil des ministres . Ce plan devrait, par
ailleurs, s'accompagnes d'une convention sociale . 'laborée en concer-
tation avec les oagnnis :rtions syndicales, tramant des différents
aspects de l'emploi à prendre en compte à cette occasion (préretraite.
reclassement, formation, reconversion, mutation . Ken.

Logement (préts).

1782 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appeLe l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur la réponse qui lui a été
apportée à la question écrite n" 41-540, réponse parue au Journal
officiel, débats Assemblée nationale (Questions), du 30 mars 1981.
11 s'étonne tout d'abord de ce que celle-ci considère le prêt conven-
tionné comme un produit de substitution au P . A . P ., non seulement
en raison de son taux d 'intérêt plus élevé mais aussi à cause de
l'encadrement dont il est frappé . Par ailleurs, il doit être noté,
au sujet des P . A . P ., que neanbve de familles qui a traient pu
bénéficier d'un tel prêt en ont été écartées parce que, faute de
crédits, sont éliminées celles d 'entre elles dont les ressources
dépassent les 70 p . 100 du plafond fixé par les textes pour ouvrir
droit à ce prêt. Cette restriction s 'avère particulièrement regret-
table car elle empêche des candidats à la propriété qui pe (vent être
considérés comme assez solvables d 'envisager cet te opération qui
leur serait rendue possible avec l 'obtention d ' un P. A . P ., ce que
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le recours à un prêt conventionna; permet plus difficilement en
raison de l'importance des remboursements qui en résultent . Enfin,
les dispositions envisagées pour augmenter le nombre de P .A .P.
permettront peut-être „ la résorption intégrale de toutes les files

d ' attente de ménages prioritaires ayant demandé des prêts P .A .P.
avant le 1” janvier 1981 ', mais devront titre accompagnées d'autres
mesures afin d'éviter le retour à une situation similaire dans le
courant du second semestre de 1981 . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre sa position sur les différents points évoqués
ci-dessus .

Expropriation (indeiau(isutios : Haut-Rhis).

1783 . — 24 août 1981 . -- M. Pierre Weisenhorn, en se r~ r orant

à la réponse appor tée à sa question écrite n" 38 . 329, réponse publiée

au Journal officiel, débats Assemblée nationale (Questions , du 12 jan-

vier 1981, demande à M. le ministre délégué chargé du budget de
bien vouloir lui douer toutes précisions utiles sur les conditions
dans lesquelles un propriétaire peut prétendre à une indemnité de
perte de jouissance entrainée par l'occupation d'un verger préalable-
ment à l'exécution d'une procédure d'expropriation . Il souhaite
savoir si celte indemnité peut été accordee à une personne se
trouvant dans la situation exposée dans sa précédente question,
indemnité qui n ' a pas de point commun avec celle concernant la
perte de la plantation . Il estime le droit à une indemnité de perte
de jouissance d'autant plus fondé que l'intéressé se voit réclamer
un impôt foncier par l ' administration fiscale, alors mème que,
depuis plusiecrs mois, l'autoroute A 35 traverse son terrain.

Assurance maladie-maternité itéséficiaires).

1784. — 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn s ' étonne auprès
de M . le ministre de la santé de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite publiée au Journal officiel des débats de l'Assem-
blée nationale n" 32 du 4 mai 1979, page 3423, sous le numéro 15734.
Près d' un an s ' étant écoulé depuis la publication de cette question,
et comme il tient à connaitre sa position à l'égard du problème
exposé, il lui en renouvelle les termes en lui demandant, si possible,
une réponse rapide . 11 appelle en conséquence son attention sur
les conditions d'application de la convention feanco-suisse en ce qui
concerne les droits à l'assurance maladie des tr availleurs frontaliers.
Certains risques font l 'objet d'une assurance ooligatoire en Suisse
pour les travailleurs frontaliers . Or ceux-ci, dans le cadre de l'assu-
rance volontaire ou personnelle en France, sont astreints à une
couverture maladie totale . Cette obligation entraine dune une
double assurance pour les risques évoqués ci-dessus . Il lui demande,
en conséquence, s'il n'estime pas logique d 'exclure de l'assurance
souscrite en France ces risques déjà couverts en Suisse et de
diminuer d 'autant les cotisations versées . Par ailleurs, il lui signale
que les tr availleurs frontaliers âgés de plus de vingt-sept ans
n 'ayant jamais cotisé à titre obligatoire à la sécurité sociale fran-
çaise n'ont pas de couverture maladie, en dehors de l 'assurance
volontaire. II apparaît difficile d'admettre que, lorsque les inté-
ressés sont privés d 'emploi, ils soient astreints à cotiser a l'assu-
rance volontaire avec, comme seules ressources, leurs allocations
de chômage . Il souhaite, en conséquence, que ces t r availleurs fron-
taliers aient la possibilité, lorsqu ' ils deviennent chômeurs, de béné-
ficier de l'assurance maladie par le truchement de l'A . N . P. E ., dans
des conditions identiques à celles appliquées aux travailleurs privés
d ' emploi en France .

Travail (travail noir).

1785 . — 24 août 19P1 . — M . Pierre Weisenhorn appelle l 'attention

de M. le ministre de l'environnement sur la réponse qui a été faite
à sa question écrite n" 780 (Journal (ff,el A . N . du 8 juillet 1978)
relative à la limitation des avantages iinanciers prévue en matière
immobilière en cas d'utilisation de travailleurs clandestins . Cette
réponse suivant laquelle un contrôle des factures aliénerait la liberté
des entrepreneurs de contr acter avec l'entreprise de leur "hoir et

ralentirait l' octroi des crédits apparaît comme mal fondée. En effet,
l ' octroi des prèts est décidé en fonction des devis et dçs factures
pro forma. Ce mécanisme peut être maintenu, donc il n'y aurait pas
de retard dans la décision d'attribution des prêts . Par contre, il
suffit que ces prêts soient décomposés par tranches libérables au fur
et à mesure de la présentation des factures . Ainsi, l 'emprunteur,
assuré de la couverture financière, a tout le temps et la liberté
disponibles pour choisir son entreprise mais la mise a disposition
des tranches successives n ' intervient que sur présentation de
factures . Il lui demande de tien vouloir, compte tenu des remarques
qui précèdent, faire procéder à une nouvelle étude de ce problème .
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Budget : mir'istére (personnel : Haut-Rhin).

1786. — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la précarité de
l'emploi de soixante-dix agents du Trésor du département du Hast-
Rhin . Ces agents, qui représentent plus de 10 p . 100 de l 'effectif
total des fonctionnaires du Trésor, sont employés soit en qualité
d'auxiliaire occasionnel du Trésor ou à mi-temps, soit de vacataire
à 14) heur es ou 149 heures par niais. Contrairement à ce qui a été
affirmé à maintes reprises, ces personnels ne sont pas recrutés pour
une tâche précise, une période de courte durée, niais font face à
des besoins permcnent .s des services : vingt et un d'entre eux sont
employés depuis plus d'un an ; seize ont méme une présence supé-
rieure à deux ans ; cinq une durée supérieure à trois ans . Cette
simple énumération illustre de manière criante l'insuffisance des.
effectifs de l 'administration du Trésor . La reconduction, cette année,
des crédits servant à rémunérer les vacataires en est d'ailleu rs la
preuve . En même temps, l'administration refuse de créer des
emplois de titulaires : un seul poste de titulaire a été créé dans le
Haut-Rhin en trois ans . La situation qui est faite aux agents auxi-
liaires est inéquimble . Ces personnels sont sous-rémunérés (2 700 F
par mois pour un auxiliaire à plein temps), fréquemment déplacés
d'un poste de travail à un autre et dépourvus de tout espoir de
titularisation par un système injuste d'interruption de contrats . Les
nouvelles instructions données par le directeur de la comptabilité
publique aux trésoriers-payeurs généraux aggraveront la situation des
non-titulaires en 1981 . En effet, il est prévu de licencier l'ensemble
des vacataires et auxiliaires occasionnels à plein temps au 31 tuai
prochain (trente personnes sont concernées dans le Haut-Rhin) et
d 'en recruter d'autres qui subiront le même sort à l'issue d ' une
période de cinq mois . Ges mesures aggravent les conditions de
travail de l' ensemble des personnels et vont à l'encontre des posi-
tions prises précédemment par le ministre du budget qui déclarait
en recevant certaines organisations syndicales le 29 octobre 1979 que
e ce n'est pas à l'administration de donner l'exemple du sous-emploi
et de la sous-r émunération e . Il lui demande de bien vouloir mettre
un terme à une situation sur laquelle il vient d 'appeler son attention
et qui est de plus en plus préoccupante.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

1787. — 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn expose à M. I.
ministre délégué chargé du budget que, selon des informations pot-
tées à sa connaissance, des entreprises qui ont un crédit de T .V .A.

de référence ne peuvent obtenir, lors de la cessation de leur
activité, la rétrocession de ce crédit faute d ' une réglementation
adéquate . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître si un
tel état de faits existe et, dans l'affirmative, s'il n 'estime pas parti-
culièrement urgent que des dispositions soient prises, permettant de
remédier à cette regrettable carence.

Assurance maladie maternité (régime de rattachement).

1788 . — 24 août 1981 — M. Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre de la santé que son attention a été appelée par une asso-
ciation de commerçants retraités sut l'intérêt que représente pour
ceux-ci t ' alignement définitif de leur régime de protection sociale
sur celui des salariés . Cet alignement est d'ailleurs prévu par la
loi d'orientation du 27 decembre 1973 et il devait intervenir au plus
tard le l' janvier 1978 aussi bien en ce qui concerne les assurances
maladie que les assu rances vieillesse et les prestations familiales.
Or, actuellement le taux de remboursement des dépenses de santé
est toujours de 50 p . 100 et l 'exonération de la cotisation d'assurances
maladie est toujours soumise à un plafond de ressources . II lui
demande de lui faire le point en ce qui concerne les meures d'har-
monisation intervenues en application de l'article 9 de la loi du
27 décembre 1973 . Il lui demande également quand les mesures qui
restent à prendre permettront enfin de réaliser une harmonie
complète entre let pensionnés des régimes de non-salariés et ceux
du régime général des salariés.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

1789. — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème de la
suppression de la règle du décalage d'un mois en matière de T . V . A.
Il est indispensable de supprimer le plus tôt possible une règle qui,
d'ailleurs, n 'existe dans aucun pays membre de la C . E . E. Il lui

rappelle que lor s de la discussion du projet de loi de finances
pour 1979, il avait d'ailleurs reconnu que cette règle ne se justifiait
pas . Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour la
suppression des dispositions en cause, la charge qui en résultera
pour le budget de l'Etat pouvant nécessiter un certain délai d'appli-
cation dont il lui demande de lui faire connaitre le calendrier.
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Enseignement agricole (établisse cu rus : :I nbe,.

1790 . — 24 août 1981 . -- M . Pierre Weisenhorn s'étonne auprès
de Mme le ministre de l'agriculture de :,'hoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 35322 publiée au Journal ojfic iel
des débats de l'Assemblée nationale du 29 janvier 1977 p. 436i . Plus de
Quatre ans s'étant écoulés depuis la publication de cette question
et comme il tient à connaitre sa position a l ' égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les ternies en lui demandant si pos-
sible une réponse rapide . En conséquence, il appelle son attention
sur la situation de l'école de sylvieult' re de Crogny . Les conciliions
dans lesquelles doit fonctionner cet établissement se sont encore
détériorées depuis la rentrée scolaire . C'est ainsi que trois pro-
fesseurs techni ;tes adjoints font maintenant défaut à cette école,
ce qui ne manquera pas de porter un sérieux préjudice à l 'ensei-
gnement dispensé, alors que la valeur de celui-ci a jusqu 'à présent
été confirmée par le très fort pourcentage des réussites de l 'établis-
sement au B. E . P . A . forestier. Par ailleurs, l 'école de Crogny est
loin de disposer des moyens matériels nécessaires pour assurer son
bon fonctionnement . Il lui demande en conséquence que des mesures
soient prise, d'urgence afin que, dans l 'attente du recrutement de
professeurs techniques adjoints, des techniciens forestiers confirmés
soient détachés en bénéficiant, dans leurs fonctions provisoires,
d'une rémunération égale à celle à laquelle ils peuvent prétendre
dans leur corps d'origine. Il souhaite également que des crédits
soient accordés dans les meilleurs délais pour le renouvellement
du matériel scolaire vétuste et, principalement, pour le remplacement
du véhicule automobile servant au transport des élèves, dont l'état
de marche compromet la sécurité de ceux-ci.

Politique extérieure (Pologne.

1791 . — 24 août 1981 . — M. Henri Bayard signale à M . le ministre
des relations extérieures que le 12 août à 13 heures un poste
périphérique dans son bulletin d 'informations a annoncé que, en
Pologne, des incidents s'étaient produits à la suite de l ' expédi-
tion de produits alimentaires à destination de certains pays . Au
moment où, à la demande des représentants de ce pays en France,
pour venir en aide à la population polonaise, le Gouvernement
vient de faire procéder à des expéditions de denrées alimentaires
de première nécessité, il lui demande s'il compte demander des
éclaircissements sur cette situation pour le moins paradoxale.

F.ducation physique et sportive ,enseignement préscolaire

et élémentaire).

1792. — 24 août 1981 . — M. Henri Bayard demande à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports si, pour
développer l'éducation physique et sportive à l'école, et pour
permettre l'animation sportive, en particulier dans les petites
communes, elle envisage, à l'occasion de son prochain budget, d'aug-
menter le nombre d ' enseignants mis, dans chaque département, à
la disposition de 1'U .S .E .P . Union sportive de l'enseignement
primaire,.

Agriculture ,coopératives, groupements et sociétés).

1793 . — 24 août 1981 . — M. Henri Bayard souhaiterait connaître
la position de Mme le ministre de l ' agriculture sur la forme
de coopération que constituent les C .U .M A . En particulier peut-
elle lui indiquer s'il est prévu : une modification de la loi du
4 janvier 1978 et du décret du 21 mars 1981 : l'attribution de prêts
très bonifiés pour le financement des matériels ; l'application du
taux unique de 7 p . 100 pour la T .V .A . ; l ' exonération des droits
d'enregistrement à la création d'une C U .MLA . ; le relèvement
du seuil de chiffre d'affaires institué en 1945 avant de faire appel
à un commissaire aux comptes agréé ; l ' attribution de personnels
d 'animation au niveau des départements.

Agriculture coupé ratites, groupements et sociétési.

1794 . — 24 août 1981 . — M . Henri Bayard souhaiterait connaître
la position de M . le ministre délégué chargé du budget sur la forme
de coopération que constituent les C .U .M,A ., dans le domaine
agricole . En particulier pourrait-il lui indiquer s 'il est prévu :
une modification de la loi du 4 janvier 1978 et du décret du
21 mars 1981 ; l'attr ibution de prêts très bonifiés pour le finan-
cement des matériels ; l'application du taux unique de 7 p . 100
pour la T .V .A . ; l ' exonération des droits d ' enregistrement à la
créatiot d ' une C .U .M .A . ; le relèvement du seuil de chiffre
d ' affaires institué en 1945, avant de faire appel à un commissaire
aux comptes agréé ; l ' attribution de personnels d'animation au
niveau des départements.

Service national report d ' incorporation,.

1795 . — 24 août 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation, au regard du serv ice
national, des étudiants en pharmacie . Il lui rappelle que le 18 dé.
cembre 1980, la commission de la défense nationale de l'Assemblée
nationale avait émis le souhait que les étudiants en odontologie ou
en pharmacie bénéficient d'un report d'incorporation qui prendrait
fin dès l'obtention des diplômes d ' Etat ou, au plus tard, le 31 dé-
cembre de l'année civile au cours de laquelle ils atteignent l'âge de
vingt-sept ans . Il lui demande s'il est possible de donner suite à cette
proposition.

Assurance maladie maternité ,prestations en naturel.

1796. — 24 août 1981 . — M . François d'Harco u rt attire l 'attention
de M . le ministre de la santé sur les problèmes e nlevés au sujet
de la sous-cotation du K5 qui définit l'acte d ' acut. ',Aure à la
nomenclature des actes professionnels par rapport au C et pénalise
ainsi l 'exercice de l'acupuncture qui est un acte à la fois diagnos-
tique et thérapeutique, voire préventif. Il devrait en découler en
toute logique une cotation C K . 5 ou une lettre correspondante
propre à l ' acupuncture C . ac . En l ' absence d 'une réglementation
adaptée, de très nombreux litige, se multiplient actuellement . Cette
situation semble d'autant plus paradoxale que l ' acupuncture constitue
une thérapeutique très souvent efficace, sans effets secondaires
pour le malade, permettant de libérer fréquemment les patients de
médicaments ai :.guels ils s'accoutument ou qu'ils supportent plus
ou moins bien . Enfin, l'acupuncture de santé évite la multiplication
des investigations et des thérapeutiques gràce à ses résultats souvent
rapides, souvent méme specta :'alaires_ Il lui demande s'il ne pourrait
pas envisager tout d'abord à titre transitoire, d'augmenter la valeur
du K ide K5 à K 7, et de supprimer la demande d'entente préalable
pour une succession d'actes inférieurs à 5 . Cet ajustement favori-
serait une pratique correcte et efficace de l'acupuncture.

(Assurance vieillesse : réginie général (montant des pensions).

1797. — 24 août 1981 . — M . François d'Harcourt attire l 'attention
de M . le Premier ministre sur les problèmes que rencontrent encore
de trop nombreux retraités salariés du secteur privé . Sur environ
sept millions de Français appartenant à cette catégorie, plus de
30 p. 100 ne peuvent faire face à leurs besoins les plus élémen-
taires . Ne paraitrait-il pas opportun d'envisager un ensemble de
mesures urgentes en faveur de ces retraités dont le pou, ir d'achat
n ' est plus garanti . Il lui demande . en particulier, si les mesures
suivantes pourraient être prochainement envisagées : 1" des retraites
au moins égales ou proches du S . 31 . I . C . ; _ un treizième ou qua-
torzième mois de retr aite, comme c 'est le cas en particulier en
Autriche et non soumis à imposition ; 3" la représentation ès qualités
des retraités anciens salariés du secteur privé au conseil économique
et social .

Impôt sur le retient, ,traitements, salaires, pensions

et rentes viagères).

1798 . — 24 août 1981 . — M . François d'Harcourt attire l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur certaines consé-
quences affectant l'imposition sur le revenu des retraités titulaires
d'une pension civile de l ' Etat . Ces retraités, qui viennent de béné-
ficier du paiement mensuel des arrérages au titre de l 'année 1980,
se trouvent dans certains cas imposés dans des tranches de revenus
qu'ils ne devraient pas atteindre sous l 'ancien régime, du fait de la
transition de ces deux modes de paiement . En effet, dans le précé-
dent régime, ils r,éclaraient normalement quatre trimestres d'arré-
rages de pension chaque année . Or, à l'occasion de la mensualisation
des pensions de retraite, il leur a été appliqué au titre de l 'année
1980 ues arrérages supplémentaires . Pour limiter les effets de cette
surimposition sans pour autant la supprimer, il a été admis que le
titulaire de ces pensions puisse demander que les arrérages perçus
à l'échéance du 6 janv ier 1980 soient rattachés à concurrence du
tiers de leur montant aux revenus de l 'année 1979 ; le restant demeu-
rant imposable au titre de l'année 1980 . Ces contribuables ainsi lésés
souhaiteraient que des dispositions puissent être prises afin de ne
pas supporter une surimposition consécutive à cette mensualisation.
Il lui demande s'il envisage de prendre prochainement des mesures
à cet effet .

Impôts et taxes (taxe sur les salaires).

1799 . — 24 août 1981 . — M . François d'Harcourt attire l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les associations
d'aide à domicile en milieu rural qui s'opposent à l' imposition dont
elles font l 'objet au titre de la taxe sur les salaires . Ces associations
font observer que les aides ménagères qu 'elles emploient au sexe
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Vice de, ner,onne.; agee, a .a .tu'cnt nn sert ire suri,(' organise diffa
par des personnes bcns'toles . Le ; aide ; nu•na_cre, l'ennemie,
par ce ., a,sociation, seraient le plu', soutenu au chnmage dan, ces
communes el, de ce fait, épargnent a la c c ollectivjte tut paiement
supplententtire d'indeuuthe .s de clmtnave ; elles èparment encore
à la ctLleetitite les fr ais d 'hospitalisation qu ' entraînerait l ':ultnis,iun
des personnes vices qu ' elles viennent secourir à domicile . Dans
ces condition,, il app:u'aitrait en effet opportun que de telles
associations soient exonerees de la taxe sur les salaires . II lui
demande s 'il envisage prochainement de proposer de telles mesures
en faneur de ce type cl'association.

IfanJrfapts reiuscrinrr, prufesuinnrrt'lte t't sort-on' .

1800 . 24 aoid 1981 . — M . François d'Harcourt attire l'attention
de M . le ministre du travail sur la rcduction de 20 p . 100 au
moins de rernunerations des stagiaires en lormation béneficiaires
des aides prévues aux handicapes par la loi d'orientation du
30 juin 1975 . Le barème de ces renuutérations est actuellement
fixe par les décrets n' 79-429 du 27 mars 1979 . 1)e ces reglenu°nts
d'application . il apparait que le caractere prioritaire des actions
en facettr des handicapés n'a pas été respecte . La rcduction des
rémunérations qui en résulte représente mérite une régression
par rapport à la lui de 1968 alors mente que . dans l'esprit du
législateur de 1975, il était prévu le maintien du montant des
ressources des handicapes en formation . II lui demande s'il envi-
sage prochainement une recision des décrets d'application su .stises
afin de permett re une application plus conforme à l'esprit de la
loi d 'orientation en faveur des handicapés.

C' ,rt•nlatiun rentière pUids lutirslsi.

1801 . — 24 août 1981 . -- M. François d ' Harcourt attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'opportunité
de dia penser du conIré :ographe les véhicules n'excédant pas six
tonnes de P . T . E C . ou, quel que soit leur tonnage, ceux dont
l'activité est circonscrite a une zone de cinquante kilomèt res . D'aut re
part, tous les véhicules français, équipés d ' un co nirélo araithe
français doivent le changer contre un cmttréloeraphe de type euro-
péen à partir du l' janvier 1980 . Or, pour les utilisateurs français,
les frais ,"investissements, auxquels il faut ajouter les f rais
d'entretien, d'exploitation et de contrôle sont ir es lourds . Il lui
demande quelle action pourrait être envisagée auprès de nos
partenaires européens pour remédier à cette situation et pour
que les propriétaires de vi•t,ietiles ayant déjà quatre ou cino
d'àge ne soient pas contraints de les équiper de cont'L' .ographes.

Assurance maladie-maternité (prestations en espèces,.

1802 . — 24 août 1931 . — M . François d'Harcourt attire l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur certaine;
insu`fis ;utces du régime de protection sociale a l'égard des femmes
chefs d'entr eprises artisanales ou de P . M . E. Il apparait en effet
que lorsque ces tenune, chefs de petite, entreprises doivent inter-
rompre leurs activités en vue d'une maternité, leur caisse d'assu-
rance sociale ne leur accorde pas d'indemnités journalières pour
congés de maternité . Il apparait donc que dans not re système
actuel il n'est rien prévu à ce sujet, est dehors des remboursements
de f rais d'hospitalisation et de frais médicaux . Cette situation
d'inégalité par rapport aux femmes salariées parait d 'autant plus
préjudiciable que ces femmes chefs d'entr eprises n'ont pas les
moyens financiers de rémunérer du personnel pour les remplacer.
Il lui demande s'il envisage de compléter les mesures en faveur
des femmes en prévoyant des droits à indemnités journalieres pour
les femmes chefs d'entreprises en congé de maternité.

.4l'rieus combattants et !actinies rte guerre

farte du combattant,.

1803 . — 21 août 1981 . — M. Emile Koehl attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la situation de certains
de nos compatriotes alsaciens, incorporés de force dans l'armée
allemande lor s du dernier conflit mondial et dont la qualité
d'incorporés de force et donc de combattant n'a pas encore été
reconnue . Il s 'agit des anciens Luftwaffenhelfer Luftwaffenhel-
ferinnen qui, par erreur, ont été classés parmi les formations dites
paramilitaires selon l ' article A 166 du 7 juillet 1973, Journal officiel
n" 150 du 29 juin 1973 . Co"sidérés ainsi, à tort, comme a personne,
contr aintes au travail en pays ennemi le minist re des anciens
combattants leur a refusé jusqu'à ce jour le statut d'incorporés
de force et par voie de conséquence la carte du combattant . Cela
prouve que les responsables qui, à l'époque, ont voté l 'article A 166,
étaient très mal informés quant à la fonction réelle des Lufttvaffen-
helfer Helferinnen. Or, les Luftwaffenhelfer, dont l'àge moyen
était de seize- dix-sept ans, ont été prélevés d'office sur les effectifs
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d 'rtn .i, :uth des s, ' lde, ~upericure, du enminer.e et dl', Is, .'e,

que du secteur' price, u,la dès 191 :3 et jusqu ' en 1915 . Ces je,i :iss
gens et jeunes lemmes ont ainsi ''te inrurpures de force et pl (ces
sous commandement mitiLiire de l ' arntce de l 'air allemande pour la
dèten,e anliat'rienne d 'ohieclils militaire, nu civils de l'Etnt alle-
mand sous le mitre de Hitler . La formation rte : l,ttftualfenhelft•r
Helferinnen contptenait, d ' une part, la formation militaire en
('recru :nec in,iructmn, technique, sur les futures armes à sertir
de nec nnai,sancc d':niuns enneutis, etc, d'autre part, d'effectuer
sen' le terrain de m :ut,ruvres des exercice, répétés de tir, revis
clin de démont rer qu'ils étaient capables de se servir de canons
antiaériens , de 20, 37, 88 et 105 mnt~ . Cette formation était exacte-
ment la oléine que celle prodiguée aux militaires de l'armée reguliere
allemande . Après cet te période de formation les Luftwaffenhelfer /
Helferinnen furent miss en position de défense, c'est-a-dire en bat-
terie . A titr e d'exemple une batterie composée de quatre canons
voire six pour les canons de 88 et 105 nunc était sous le comman-

dement suivant : un lieutenant avec fonction de commandant de
batterie, un adjudant-chef, trois sous-officiers et puis les LufttcaIfen-
beller . Le rôle des Luftwaffenhelfer Helferinnen était d ' assur er
la défense de l'objectif assigné, à savoir : terrains d'aviation mili-
taires, ponts, voies lervees, points stratégiques routiers et ferro-
viaires, usines, etc En batterie les Luftwaffenhelfer ont eu et
subi des attaques aétiuvnes, de jour comme de nuit, attaques au
cours desquelles ils ont dû tirer sur les avions ennemis ou assurer
le fonctionnement des projecteur s et de la transmission . Personne
ne pourra nier qu'ils étaient placés sous commandement militaire
et qu'ils ont participé à des combats et risqué ainsi leur existence,
sans oublier que beaucoup d'entre eux ont dû y laisser leur vie.
C'est d'ailleurs pour ces raisons que la République fedérale d'Alle-
magne considère les Luftwaffenhelfer Helferinnen comme anciens
combattants . II n'y a que les pouvoirs publics français qui semblent
ignorer t'es faits, rejetant les nombreuse, demandes dut certificat
portant la reconnaissance de la qualite d'incorporé de force clans
l'année allemande et de 1,1 carte du combattant formulées par les
anciens Lufttvaffeniu'Ifer Ilelferinnen . 11 lui demande donc de bien
vouloir réexaminer lit situation de ces personnes et en particulier
que les unités auxquelles ils ont appartenu ne soient plus consi-
clerées comme unités paramilitaires niais comme , unités combat-
tantes que leur classification parmi les - personnes contraintes
au travail en pays ennemis ' soit supprimée et que leur soit attri-
buée la carte du combattant.

tnt 'I I' la combattants et victimes de guerre
marte du combattant,.

1804 . — 2-1 ao ;, 1981 . -- M. Emile Koehl attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la situation de cer tains
de nos compatriotes alsaciens incorporés de force dans l'armée
allemande lors du dernier conflit mondial qui n'ont pas encore
pu obtenir, malgré la fin des hostilités, la carte d'ancien combat-
tant . Le motif toujours invoqué à ce refus était que l'unité dont
ils ont fait partie, la ' Polizeiwoffenschule Ill > aurait été une
unité paramilitaire . Or, d'une part, aucun de ces incorporés de
force n 'a ' eu la possibilité de choisir l ' unité de son affectation
et, d 'autr e part, ils ont été envoyés au combat en Hollande et sur
le f ront de l'Est . Plusieurs d'entr e eux y ont laissé let,(' vie, d'autres
ont été grièvement blessés et en portent encore les séquelles.
Pour toutes ces raisons, il lui demande donc de bien vouloir exa-
miner la situation de ces compat r iotes avec toute l'attention qu ' elle
mérite et de trouver, par la reconnaissance de leur qualité d'ancien
cunnbattant, une véritable solution à .''ur problente.

Furrruuien pro essitrrutelic et promotion sociale ,stages,.

1805 . — 24 août 1981 . — M. Emile Koehl attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les problèmes liés à la rémunération
des stagiaires des centr es A . F . P . A . (Association nationale pour la
for mation professronnelle des adultes, . En effet, les décrets entrés
en vigueur le I'' juin 1979 stipulent que la rémunération des sta-
giaires est fixée à leur entrée au centre et qu'elle n 'est pas revue
en cors de stage . Il y a donc régression du pouvoir d'achat . Cela
est d'autant plus grave que la formation s 'adresse à des adultes
et que la rimée des stages varie de six à douze mois. Il lui demande
donc de bien vouloir réexaminer la situation de ces stagiaires
A .F .P .A ., et en particulier de prendre les dispositions nécessaires
pour parvenir à une actualisation des rémunérations avec effet
du 1'' juin 1981, date à laquelle le nouveau S . M . I . C . est entrée
en vigueur, et pour que, dorénavant, les rémunérations soient
indexées sur le S . M . I . C., comme c'était le cas avant le 1

	

juin 1979.

Sècurité sociale (prestations en espèces,.

1806. — 24 août 19B1 . — M. Emile Koehl attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sun' la situation et les
inquiétudes des titulaires de pensions de vieillesse, d ' invalidité et
de rentes d'accidents du travail . Il constate avec les intéressés
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que le minimum de vieillesse et des handicapas a cté auitmorte
de _d p. IIX) et porte a 1 éiO francs par roui ;, alites que les ire,ta-
fioll, ealltratutve .s dei assit :'-i aimanta gui on ; moto .• a la `ecullle
sociale pendant toute leur car(icre ne „mt relalarises que de
6,S p . 100 a tolnpter du 1 juillet 1981 . Fout en partageant comme
eux l ' esprit de ,uliàar!e nationale enter ; les pila di'lavorise,, jusli-
tire par la cons' ieratlon qu'ils ont pu ('tee cic .ime, de, ll,anx
soc :,gis dite la . ' .ur ' t : ,nri .ltr a p'or m,s,ian de combattre,
e'nsi tcren'., ~ . nnpte tenu de I 'au tmmnLrlion crois s ante du catit
de la vie, (mil, ne ,l avent pas pilot autant the euaaneines, qui
ont conIrloui' à I e!Yr .rl dr soLda :'ile, de -nulple ; laissés pour compte.
En cifel, il est e t,,blt 'tue la perle dC p .lut .,ir d ' arluit des retraites,
des aceidenL•s du ira 0(1, et surtout de, invalides pour la p!riote
du 1 jucier 11)7ni au al ciecelnbre I'J1In a etc de 17,6 p . 10') . Elle
est et ' .W de l 'ordre d 20 p . ltln a peinent . 11 va de sui que le taux
(le royal u'issticm de f,' > p . 100 a etc d :te_nrine en appli_anen
du decrct dit 20 d .renll,re It073 qui deiinit le, crltel e, de la Jt'ler-
ntinat ' Un de ire t,:,is et nue le (mutuel, neltt ne Peut nul-(1i1(•1 q i
c,unt,urner ces critcres tant que le d^ :ret en que,tian reine .,ppli-
t'able . Cependant, le liuutrrnenicnt a le droit et les mayens, en
con .;(I .)) (LIn .le la s ituation bu i_etaire .les pensioanaire, et menine
tenu d(1 contente crnn .•mi .tue actuel, de abside :' un ajustement
e\crplionru'I des pcn-iu :r, (l'i :trali .lité et de ilei'Ie .sc' . ainsi que des
rente, I I ' a' ',dent, du travail . Couvain tl que le Gouterne'I,ent vat
con .,'mielt de ce prublenn', il lui d .' :nan-ie donc de prendre

	

an,
tarder les mesures nrce„airea afin Je retnrdier à cette .,f'uallun.

7Yar(ril troc (ri uo ;r-

1807 . — 21 août 1981 . — M. Emile Koehl attire l'attention de M . le
ministre de la justice sur le fart qu'en t i rante le Gouvernement
re dispie,e pas de statistiques ;'ornant sur le rnanto nt des amendes
en'aisse :s par l ' Elat a la suite d'infraelians relatives au travail
clandestin . Il rappelle qu 'en Re,lublioue fe,lerale d'allenta_ne ces
statistiques saut non aeu l ement disponibles, limé, publiees très t'egti-
iierelllent par le, j'(ni ' Ilsilex pr'a'.e„ianlnels et (Maine la (li ' o n .le
presse . Elles sont lui indicateur, a la foi, de l 'évolution du phcno-
mcne, de l 'effort réalise par le, pou, lits pu'Jics en vaut de mettr e
un frein a sun developpelne,iI et de l'efficarili' des lois applicables
en la matière . ( r ompre tenu de l'intcret que pr;,enteraient de Iellos
donne, en Er rance, il lui serait t'es reeonnais .ant de bien vouloir
prendre les dispositions afin qu'à l'avenir les jugements et arrét s
en la matière fassent l'objet d'un recensement et d'une publication
régulière .

I'o .ctes et lelccon,P110ricaliures Iradiurel,pholsiei.

1808 . — 24 août 1831 . — M. Emile Koehl appelle l'attention de
M. le ministre de la cu l ture sur l'utilisation croissante de la citizen
Garni et ses implications sur le fonrtionnenent des appareils de
tel,' isiun . II lui demande s'il est exact que la préserve d'appareils
émetteurs de l '. B . peut couvrir le son de, r,tce p teu's de tube
vision et provoquer des zébrures sur les écrans ; quel est le mon-
tant, d'une part, <te la taxe acquitée pour un appareil de C . B. el,
d'autre part, de la redevance pour les tclétiseurs . Ayant été saisi
de ce probleme par un certain nombre de télé,pectaleu rs, il sou-
haite savoir ce qu'il compte faire pote' protéger les utilisateur,
de la télev;,ion et limiter le, abus des cibistes qui ne respectent
pas la reglementaticn en vigueur.

Assurance maladie maternité !prestations en nature'.

1809. — 24 août 1981 . — M . Emile Koehl rappelle à M . le ministre
de la santé que la conunission de la protection sociale et de la
famille mise en place pour la préparation du VIII' Plan, à la suite
du groupe de tr avail . Santé qui comprenait notamment de, repré-
sentants (les syndicats médicaux, des représentants des principaux
régimes d'assurance maladie et des représentants des organisations
les plus représentatives groupant les établissements de soins, a
conclu à la nécessité de supprimer les abattements de 7 à 20 p . 100
qui grèvent les remboursements d'actes effec'tua's par les centres
de soins. En effet, il a été reconnu que les actes réalisés par les
centres de soins ne doivent pas connaltre une discrimination quant
à leur valeur, compte tenu que les actes sont pratiqués par un
personnel médical ou para-médical diplômé et compétent compa-
rable à celui de l'ensemble des autres modes d'exercice . Le respect
des conditions minimales d'un pluralisme des formes de dispen-
sation des soins est à ce prix . Le maintien des abattements tari-
faires, que plus rien ne justifie, ne perme) plus aux centres ale
soins de répondre à leurs exigences de geetinn, en ce qui concerne
notamment le respect des conventions collectives et l ' aménagement
des installations en conformité aux normes fixées par décrets . Les
centres de soins infirmiers sont particulièrement appréciés par la
pnpn`'ltion, tant par leur action sanitaire que sociale . Ils a .,-tirent
ut service qui apporte stabilité et continuité par un travail en

équipe . Ces se ri ces a la dinle,r . ion d'un quartier, d'une commune
ou d 'un village, suscitent, coordonnent, realisent de .s ar'lions sani-
taires et sociales per,ncttarll le maintien ou la restauration de la
.g anté de toute la population . l 'onlpte tenu de l'hésitait, de leur
implantation, ils s ' adr's .ent tout telrlicaliereinent a des personnes
et à des _ruup e ; ,ociuux plus calo : table ., : pel',nilne, àaees, tra-
vaillcur ., migrants, chinreurs, etc ., ce qui ncceaaile, o travers les
soins in,ir .uiers, le (teleloppenlenl d'actions éducatives et préven-
tive; . Leur di, ;' :n'ttnn, qui, celles, n 'aurait pas ubligaloirenlent un
effet (litent sur la .li,tributiun d 'actes curatif, tels que nous les
connaissons, aujourd'hui . n'en mirait pas m'oins une répercussion
irone tl .te aupri•s de ceux qui bénéficient de cette double action.
Auxsi, il lui demande quelle', me s ures il compte prendre pour
mett re un ternie immédiat au?: abattements de tarifs frappant les
centres de soins.

Ayr

	

'Pare p .lilertle agr -ienlc : Rretatfhc ti f Pipis tle

1810 . — 21 amer 191 ;1 . -- M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
e•xpo,e à Mme le ministre de l'agriculture que le centre régional des
jeune, a -'icalie .rrs (le l ' Ouest qui t'en . l,ipe les Jetute.s a_trieulteurs
de ürela,ne et de, l'ays de la Loire ;Pi p . 100 des installations
sur le plan nal!on : :! a ., .rlli :ile une entrevue pour a',urder trois
pr„iilcnles qui appellent une• solidinn rapide, a a :noir : ta réper-
cus,nln des au,nl :'ntations de prix obtenues à 13ruxei!es ; le finan-
cement clé l 'installation : et enfin les c'onséquenc•e, des mmu vaises
condition, atmosphériques des n1ni, dernier., et Ic, mesures à
mettre en o'liv'e po' . compenser !e, perte, ,unie, . il attire son
attention sur l'impu r lance de ces prob!enle ; et appuie près d'elle
la demande d ' entr evu . pré',entée par le (' . lt . J . A . O.

s ;rr,'rgie ~éncr'girs hrearellesl.

1811 . -- 2d aout ,081 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, que, Ié•cenunent,
en France . la foudre ,'est neorile'tce de façon spectaculaire )incen-
die, victimes huniaiues, etc' r. Il lui demande à cette occasion st des
études sont faites à l'heure actuelle pur " domestiquer l ' énergie
considérable que représentent ces phénomènes encore mal connus
et apporter 0(11,4 un éiément de .solution au probli'nle de l'énergie.

1 1 h 1 1 erneut, cuirs et lest % les 'er,rploi et actiritér,

1812 . — 2 .1 août 1981 . — M . Alain Mayoud attire l ' attention de
M. le Premier ministre sur la perplexité qu'ont lait naitre dans le
secteur national de l'habillement et du textile les décisions écono-
miques plies au cour s du voyage de M . le minist re des relations
e\t''rieures au Nicaragua et portant, en particulier, sur l'attribution
a ce pays d ' une aide financière de 10,5 million, de dollars pour
la con,lrnelion d'une usine textile . II le félicite que la France
cherche a offrir, avec gen,rusitc, son appui économie te a un peuple
démuni et jusqu'alors délai :,eé . q lui demande cependant si le choix
de ce type d'usine ne con.etitue pas un paradoxe inacceptable au
montent où les entreprises françaises de cette branche de production
souffrent de façon croissante d'une concurrence étr angère exacerbée

et qu'en out re nos P. 51 . E . l' . M . I . (in textile et de l'habillement
connaissent pour la plupart des difficultés considérables de tréso-
rerie, dues à l'augmentation de leurs charges, et dont on aimerait
apprendre que le Gouvernement cherchera à les pallier par les
mesures fiscales ou financieres appropriées.

Irifoi lI(I.I lue 'entreprises).

1813 . — 24 août 1981 . — M. Olivier Stirn attire l 'attention de

M . le ministre de l'industrie sur les difficultés rencontrées par
l'industrie intorma .ig0e française dont la presse se fait l'écho depuis
le début du mois de juillet et plus particulierement en ce qui
concerne la direction générale de 1 Société C II Honeytvel-Bull.
Le conseil d'adininistration de cette société, réuni le 3 juillet dernier,
a démis de ses fonctions le président directeur général de l 'entre-

prise . Pour tant, pendant quatre années, l'administration lui a
apporté ,a confiance avec des subventions et des commandes
garanties . De son côté C II Honeywel-Bull a, pendant ces quatre
années, doublé ,on chiffre d'affaires, réalisé en 1971) et 1980 des
bénéfices importants et, dans le norme temps, embauché plus de

1000 personnes . En 1281, l'annonce de cette révocation a provoqué,
dans les milieux soécialiscs, et également parmi certains syndicats,
des réactions d'inquiétude =tu' l ' évolution du secteur informatique
français . notamment après la cession de la société Logabax à la
firme i t alienne Olivetti et la prise de cont rôle — à la veille des
natilnalisatimns — de la bureautique par cette anime firme étran-
gère . En outre, les différentes analyses des spécialistes autorisés sont

contradictoires, quant art motif réel de cette décision . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette
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decisnun du conseil d'administration, dont 0 .1 muera que les deux
représentants de l'Etat se sont abstenus lors du tete, est consécutive
à de réelles erreurs de gestion ou si elle doit lai', er prévoir un
changement de stratégie du Gouternenumt couccrmutt l'orientation
qui sera donnée à l'industrie de l'informatique et (le la bureautique.

Ta .it' sris la rele•Vr ajoutée 'den lal ' h'•F ) ,

1814. — 24 août 1981 . -- M. Lucien Dutard attire l attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situalioa tics autu-
écoles, qui jusqu'ici se sont tu refuser par l'acfninlsUatiuu tisca' .e

le droit de récupérer la 1' . \' A . sur l ' acquisition des ,cahute, den
seignetneet de la conduits automobile . Cunsiil•,r :nit que ees v .•I,irttlea

sunt leur principal instrument de travail et sont c• meus, non puni
le t .'anspurt de personne,, mess pour l 'en>cia,,en :ent de la conduite,

il gui demande que les m0tu-m . 01es soient cxon, secs de la 'l' . V . A.
con :ntc de uUmbreuses q t ;n . , activités (reli,li-ini'nfent . Il 1111 Val,
pelle per ailleurs que ce t te n ;esure pe)enctt' .tit une bai- .,r du coût
du permis de conduire.

assurane•c nuulettic r,,utern,t0 iprestutlous eu n(ltum.

1815. — 24 août 1931 . — M. Joseph Legrand attise l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des per-
sonnes en longue maladie qui doivent supporter la charge d'un
ticket modérateur de: 8o francs . Ces personnes, souvent des retraites,
déjà durement touchées par la maladie, verraient oves snulageutent
le retour a une prise en charge à Iu0 p. 100 pour tous les soins que
nécessite leur état . il lui dennande si ce ticket modérateur ne lui
semble pas Ore insupportable dans la situation actuelle, et si elle
n'envisattc pas de mettr e fin a cette charge pe s ant sur les grands
malades .

Sécurité sociale )cotisationst

1816 . — 24 août 1981 . — M. Joseph Legrand attire l'attention de
Mme le ministre de la sclidarité nationale sur la situation des
retraités qui doivent suppo rter un prélèvement exceptionnel de
1 p . 100 sur les retraites sécurité sociale et 2 p . 100 sur les retraites
complémentaires . Cette eneeure injuste aggrave la situation des
retraites . Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de mettre
un terme à une mesure qui mécontente l'ensemble des retraites, et
qui permettrait plus de justice et de solidarité.

Assurance vieillesse : régime général , calcul des pensions,.

1817. — 24 soûl 1981 . — M . Joseph Legrand attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes de plus de cinquante ans privées d ' emploi et ayant épuisé
leurs droits à indemnisation . II semble que les caisses d'assurance
vieille-se ne valident plus les périodes de chômage des personnes
placées dans cette situation . La plupart de ces personnes ont
commencé à travailler très tilt et ont enlisé t rès longtemps . II lui
demande quelles mesur es elle entend prendre pour éviter que ces
personnes ne se trouvent lésées lors de l'établissement de leurs
droits à la retraite .

Libertés publiques (protection,.

1818 . — 24 août 1981 . — M . Daniel Le Meur attire l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur l'organisation interna-
tionale de police criminelle Interpol t, laquelle a son siège en
France, à Saint-Cloud . Il semble que cette organisation ait refusé
tout contrôle de la part de la commission nationale de l'infor matique
et des libertés . Celle-ci et le Gouvernement doivent renouveler
l 'accord de siège signé le 12 niai 1972. C 'est pour quoi il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour que cet accord astreigne
l 'organisation précitée aux principes posés par la loi du 6 jan-
vier 1978 sur l ' informatique.

Assurance vieillesse : généralités (calent des pensions).

1819. — 24 août 1981 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants sur la loi n" 73. 1051 du
21 novembre 1973 et les décrets d ' application des 23 janvier 1974
et 31 décembre 1974 relatifs à la retraite anticipée des anciens
combattants. II lui demande, en particulier, quel est le statut des
militaires français engagés volontaires en Algérie pour la période
comprise entre l'armistice de 1940 et le 8 novembre 1942, date du
débarquement des alliés en Algérie . Ces militaires étaient-ils classés
combattants ou armée d'armistice non combattante.
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ffubillerrlent, cuirs et te .rttlr'a icrnplui et artiritt'u.

1820 . -- 24 août 1981 . — M. Roland Mazoin attire l'attention
de M . ie ministre de l'industrie sur la situation très prcoccuitante
de l'industrie trançaise de production de gants )gants de ville, de
short, de pro'.ectiun cette intiuslrii', qui emploie une tnaimd'u•uvie
hau!entent qualiliée et produit des artiut' t; de entas. tiu ;dilé, est
mise en danger par des importation, abusives en mime temps
que la faibles,e du ponton . d'achat d'une utaiorite de Français
Dinde le m :ii die int ; rieur Oses ia seuls n•'guet titi s :,in , .lu ;tien,
il n'esi'te plus aujourd 'hui que quoterre entreprise, de ganterie
e•inplug :unt ,i,i9 pct . unne•s, contre quatre-vingt, entreprises employant

.son pc•r'•ur. .t,•• rn lin5e 1• ' i vulutien revient do 1979 a t!'tt l confirme
la tendance . baie ., de la production de 14 7 p Id e en vlume,
28121-18)i paire- de gant ., en 19110 au li e u de 29112 009 en 1979;
importatiu :t-, eu augnie, :ialion, représentant en I98U 60,9 p . 100 du
volume de la labricatiun française au lieu de 41) p . 100 en 1970;
quant à l 'exportant', si elle a augmenté légèrement, elle ne repré-
sente toujour s qu'une part très faible de ia production française

7,1i p . tUt) en lek, contre 4,93 p . 100 ut 1979) . 11 est à noter que
les im^Ortmiun' pru'.ou i, nt à 78,75 p . 1111) de ,a ;;, d ' Asie l'orée
du Sud, Tainan, Phihppinca, Chine, lion' Kong, Thaïlande,
Pakistan, et en moindre propor tion d ' Italie, de l'ile Maurice et du
Sénégal . II lui demande de prendre les rate,,tires nécessaires pour
limiter les imporlelious au niveau de 1979 et pour exiger que les
gants de protection importés soient sotunis aux niénte'a normes
A F .N .O .ii que les ganta fabriqués en U rane, . II lui demande
également de considérer le fuit que l ' industrie gantière est une
indu,t'ie de main-d'viivre crontposee de pente ., et moyennes entre.
prises. 11 suggere l'etabo'ation d'un nouveau barème de l'impôt et
d'une nouvelle assiette de cotisation, sociales prenant en compte le
chiffre d 'affaires et le revenu réel, afin que cette industrie de
P .M .E . ne soit plus pénalisée rumine c'est aujourd'hui le ras. au
regard de, avantages exorbitants dont bénéficient les grands 'mets
industriels .

7t' otariat (personnel).

1821 . — 24 août 1981 . — M . Louis Odru attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur les problèmes que rencontrent les
employés de notaires dans leu rs rapports avec leur employeur.
Le conseil supérieur du notariat refuse en effet toute négociation
sur, les salaires depuis le 1" avril 1980 . En outre, plusieurs conflits
sont ut cours entre le conseil et les employés : sur la for mation
professionnelle, sur l'introduction de l'informatique et ses consé-
quences, sur la situation de l'emploi en baisse et ses répercussions
sur !es ressources de la caisse de retraite des emi,ioyés, etc . C ' est
pourquoi il lui demande s ',I compte prend r e des mesures afin
d'amener les parties à négocier afin de tro n'er des solutions aux

roblèmes évoqués ci-dessus.

'lu .ie sur la auteur ajoutée (déductions,

1822 . -- 24 août 1981 . — M. André Soury appelle l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des auto-
écoles qui se volent refuser par l ' administration fiscale la recon•
naissance du droit de récupere' la T V .A . sur l'acquisition des
vchieules d'enseignement de la conduite automobile . Ces véhicules
ne sont pourtant pas conçus pour le transport des personnes, mais
pour : 'enseignement de la conduite . Il semble donc injustifié crue,
à ce tit re, les utilisateurs soient exclus du droit de récupérer la
T .V .A . En conséquence, il lui demande s51 ne juge pas utile de
prendre des mesures pour remédier à cette t•iluation.

I 'osrisv,c et loisirs (associations et mourclne,tst.

1823. — 24 août 1981 . — M. Pierre Zarka attire l ' attention de
M. le ministre du temps libre sur la situation créée par la mise
en règlement judiciaire du Touring Club de France . I.e plan de
redressement décidé par le syndic mène au licenciement de 152 sala•
niés, à l ' abandon d'une part importante des activités de l ' association
et au transfert de certaines d'entr e elles du secteur associatif au
profit du privé . Dans le cadre des orientations prises par la nou-
velle majorité et approuvées par une large majorité des Français,
la situation présente du Touring Club de France doit trouver une
solution qui permettrait, en accord avec le personnel concerné, de
développer le tourisme social. Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre en ce sens afin que l ' association subsiste et se
développe dans ce cadre et par là même que soit annulée toute
mesure de licenciement décidée par le syndic.
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F'orn,etUltt prutis .sius celle et pruntotinn snfmle 'stagesl.

1824 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Zarka attire l'attention de
M. le ministre de la formation professionnelle sur la situation de
certains stagiaires de la formation prufe,siunnelle . Le décret

79, 250 d ; 27 mars 1979 pris en application de la loi n'' 78. 754
du PI juillet 1978 prévoit que les rémunérations de stagiaires
catch ces en fonction du S M 1 C . soient fixées à l'ouverture du
stage pour la durée de celui-ci, indépendamment de l'évolutinu du
S M .1 .(' . II en résulte une perte appréciable pute' ces stagiaires.
Il lui demande quelles mesure, il compte Prendre pour (lue les
indemnité, versée, aux stagiaire, soient revalorisées à l'occasion
de, relitements périodiques du S \1 I C'.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AGRICULTURE

Elerage )abeilles : Moselle).

119. — 6 juillet 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture qu'une grave épidémie menace les abeilles
et donc toute l'apiculture en Moselle . Après avoir été découverte
en 1904 en Asie du Sud-Est et avoir traversé toute l'U s R . S . S.
et l'Europe de l'Est, la varroase est à nos frontières, en R . F. A.
plus précisement, et cela depuis plusieurs années déjà . Celte maladie
se propage d'environ cent kilomètres par an (d 'après les calculs
des chercheurs roumains), elle peut apparaître en France dans
les plus brefs délais, peut-étre méme cette année déjà, et cela
malgré les dispositions prises aux frontières en ce qui concerne
les importations et tout commerce d 'abeilles et de produits de
la ruche en général . Ar11, tlement, les apiculteurs du département
de la Moselle sont particulièrement démunis . C'est la raison pour
laquelle il lui demande quelles sont les mesures qu'il entend prendre
en la matière.

Rut muse- - Le Gouvernement, soucieux de la menace que repré-
sente pour l'apiculture française la pr,ésence de la varroase, maladie
parasitaire hautement contagieuse, à nos frontieres, et conscient
du f.,it que les dispositions prises en 1978 visant à interdire les
importations et tout commerce d'abeilles et de Produit ., de la ruche
à partir des pays infestés peuvent s'avérer insuffisantes pour
pr é venir l 'apparition et l'extension de cette maladie sur le territoire
national, .s'est doté des moyens de lutter efficacement contre ce
fléau . C'est ainsi que par décret du 10 janvier 1978, la varroase
a été ajoutée à la nomenclature des maladies des animaux réputées
contagieuses dot, ; la déclamation à l'autorité administrative est obli-
gatoire . Venant compléter ce décret, deux orrètés, le pressier en
date du 1l août 1980, le second du 16 février 1981, ont réactualisé
les modalités techniques et financières de lutte contre les maladies
réputée, contagieuses des abeilles . Afin d'enrayer la propagation de
la varroase il est, entre autres, prévu que le ministre de l'agricul-
ture peut or donner la destruction des colonies d'abeilles et du
matériel apicole reconnus infestés, contre juste réparation du pré-
judice subi par les apiculteurs concernés . De plus, ces mesures
techniques et financières, qui permettent de supprimer immédiate-
ment toute source de cmtagion, seront complétées par la mise
en place d'un contrôle sanitaire officiel et facultatif des ruchers,
lequel assurera une meilleure sur veillance au plan national des
maladies des abeilles en général et de la varroase en particulier.

Départements et territoires d'outre iiier
tRMieion - recherche scientifique et technique?.

175 . — 13 juillet 1981 . — M . Jean Fontaine e°pose à Mme le
ministre de l'agriculture ce qui suit : en France métropolitaine,
les crédits d 'origine nationale consacrés à la recherche agrono-
mique représentent en moyenne 3 p. 100 du produit agricole inté-
rieur brut . ('e taux étant par ailleurs considéré comme une limite
inferieure au-dessous de laquelle la recherche n ' est plus en mesure
d ' assurer à l ' agriculture le progrès qui lui est indispensable . Or,
à la Itéunion, ce taux se situe aux environs de 1,5 p . 100, soit a
la moitié du minimum jugé vital . Ce qui a pour conséquence qu ' en
fin de compte le département a un volume de crédit de recherche
trié s inférieur à ce qui se pratique en moyenne sur le plan national,
mais aussi par rapport aux autres départemen's d'outre-nier et
à certains territoire., d ' autre-nier . C ' est pourquoi il lui demande
les dispositions qu'elle compte prendre pour développer et financer
les actions de recherche à la Réunion indispet ;ables non seulement
au devenir agricole de l'i1e niais aussi pour l'efficacité des accords
de coopération avec le tiers monde.

Réponse . — La Réunion, comme les autres départements, bénéficie
des résultais de l'ensemble de la recherche agronomique française,
qui est organisée sur une base nationale, avec un réseau de

grands cent res spécialisés disposant chacun de moyens lourds . Pour
tenir compte de l'éloignement géographique de ces centres et de
la diversité des problèmes d'adaptation des résultats de recherche,
un système spécifique de programmation vient d ' être mis en place
par le secrétariat d ' Etat aux D O .M 'l' 0 M , qui a proposé un
schéma pluri-annuel de recherche-désclunpenieut dont l'agronomie
constitue l'une des priorités . Dans le cadre de ce système, il
appartient au (rendit. départemental de la recherche de favoriser
une meilleure prise en compte par la recherche des objectifs de
développement et de la réalité soc•iu-economique, en proposant des
programmes précis ou différents niveaux d'activités seront impliqués :
recherche exp!uratuire s 'appuyant sur les grands centres à vocation
nationale, recherche appliquée et expérimentation de terrain,
dcvcto.ppemenl .

ayricultare i stractt(res actrirtic .su,

438 . — 20 juillet 1981 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation d'un exploitant
agricole qui avait acquis, en 1970, par l 'intermédiaire de la
S . A . F . E .R ., une ferme d'une superficie de 29 hectares . L' intéressé
souhaitant céder à l'un de ses enfants une parcelle de terre d' une
surface de 1 00(1 mètres carrés pour permettre à celui-ci de construire
une maison d ' habitation, tale demande d ' autorisation de donation
a donc été présentée auprès du comité directeur de la S . A . F' . E . R.
Alors que cette affaire ne semblait soulever, a priori, aucun,, diffi-
culté, la requête exprimée par cet agriculteur s' est pou r tant
heurtée à un .crus formel du commissaire du Gouvernement au
budget, consulté pour avis en ntéme temps que son collègue, le
commissaire du Gouvernement à l'agriculture, qui, lui, était d ' accord.
Celui-ci a, en effet, considéré qu'une installation effectuée par
une S .A .F .E .R . engageait l'agriculteur bénéficiaire à ne pas
revendre, dans un délai de quinze ans, l 'exploitation qui lui était
attribuée . Une prise de position aussi ferme appelle plusieurs
remarques . En premier lieu, il est tout à fait anormal que les
conclusions do commissaire du Gouvernement au budget priment
celles du commissaire du Gouvernement à l ' agriculture, qui avait
suivi l'avis du comité directeur de la S . A . F . E . R . et donné son
accord à la demande d ' autorisation de donation . En second lieu, si
les conclusions du commissaire du Gouvernement au budget ne
peuvent être attaquées sur le fond, il faut, tout de même, signaler
qu'en l'espèce le demandeur ne cherchait pas à effectuer une
opération de spéculation puisqu'il se proposait de faire un acte
de donation au profit de l'un de ses enfants . En troisième lieu,
le risque de démantèlement d'une exploitation agricole viable
était également inexistant car il s'agissait, en l ' occur rence, d'une
demande d ' autorisation de donation pour une parcelle d'une super-
ficie de 1000 mètres carrés. Pour l'ensemble de ces raisons, il lui
demande donc de lui faire connaitre son point de vue sur une telle
affaire et de lui indiquer les moyens qui permettraient de trouver
une solution satisfaisante.

Réponse . — En application de l'article 8 du décret n" 61-1110 du
14 juin 1961 modifié, deux commissaires du Gouvernement repré-
sentent le Gouvernement auprès de chaque société d ' aménagement
foncier et d ' établissement rural )S . A .F E R .t agréée . L ' un est
désigné par le minist re de l ' agricultu re, l 'autre par le ministre
chargé du budget . Ces commissaires du Gouvernement se pronon-
cent dans les conditions prévues aux articles 9, 10, Il et 14 du
décret susvisé sur certaines opérations envisagées par les
S . A . F . E . R ., qu i ne peuvent ainsi se réaliser qu ' avec l'accord de
l'un et l ' aut re commissaire du Gouvernement, sans pour autant
que l'un des avis ait quelque primauté que ce soit sur l'autre.
L'article 10, 4" du décret du 1 . 4 juin 1961 fait obligation aux agri-
culteurs installés sur une exploitation créée et aménagée par une
S A .F .E R. de l'exploiter personnellement pendant quinze ans,
ce qui intpl iccue l'interdiction de revendre ou de morceler la
propriété . l .'acqueicur ne peut être relevé de son obligation que
si, avec l'agrément de ta S . A . F . E . R . et l 'accord des commissaires
du Gouvernement, peut lui être substitué l'un de ses descendants
ou le conjoint de l ' un d 'eux . Toutefois, l'administration adopte une
position sensiblement plus »,,:rate, et admet que peuvent faire
l'objet d'un avis favorable .es projets de revente qui remplissent
impérativement les quatre conditions suivantes : 1" il doit s'agir
d'un cas de force majeure 'maladie grave ou tout fait indépendant
de la volonté vie l'intéressé, lui interdisant de manière absolue
la poursuite de son exploitation, : 2" aucune des substitutions pré-
vues par le décret n'est possible ; 3" l'acquéreur proposé doit
répondre aux conditions réglementaires lui permettant d'être installé
colonie exploitant par la S .A .F .E .R . ; 4" le prix envisagé pour la
revente ne doit avoir aucun caractère spéculatif . L 'absence de
certaines des conditions requises a vraisemblablement motivé l 'oppo•
sition du commissaire du Gouvernement du budget dans l 'affaire
évoquée . Toutefois, il ne pourrait être pris parti en toute connais-
sance de cause sur le cas d'espèce que si, par l ' indication des
éléments d ' itlèntification de l'opération visée icommune, noms des
parties i, l ' administration était mise à même de procéder à une
enquête approfondie .
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Deportcrsests et territoires d'outre-mer )Rernion 2 agrrculture).

458 . -- 21) juillet 1981 . -e M . Michel Debré signale a Mme le
ministre de !'agriculture l'importance que revêt l'aumnagement des
hauts de Pile pour l'avenir du département de la 1tenion . nue cet
encouragement qui doit aboutir, notamment . a l'augmentation des
superficies cultivables ou propices à l'élevage représente un mon-
tant important de dépenses ; qu'il est nécessa,re d 'envisag,ir un plan
d'urgence avec autorisation de programmes et crédits de paiement
afin de rattraper le retard et de héder une réalisation nécessaire ;
il lui demande quelles sont ses intentions à cet égard et comment le
Gouvernement compte les traduire dans la réalité.

Répnse . — L'aménagement des hauts de la Réunion a fait l'objet
d'un projet présente au F E O G A par le mini-tere de l'agriculture
et approuve par les autorités communautaires le 18 juillet 1977 . Le
montant des travaux pré, us s ' eiciait a 2191)1)(901 francs ; le F .E.O.G .A.
y participait à hauteur de 25 p. 100, soit 62250(10 francs . Les
demandes de paiement présentées à ce jour représentent un volume
de travails de 40000(10 francs . D'autre part le ministere de l'agri-
culture a mis à la disposition de la Réunion un volume important
de crédits d'aménagement foncier : les dotations se sont ainsi élevées
à 5400000 francs à ce titre en 1980 et 660))000 francs en 1981.
L'augmentation de 1981 par rapport à 1980 s'élève ainsi à 22 p . 100.
Ces crédits doivent permettre aux autorités locales d'assu r er un
déroulement continu des travaux prévus . Enfin . dans le cadre du
collectif budgétaire actuel un crédit de 15 0000fit) francs est destiné
à réparer les légats qui ont été causés dans le département de la
Réunion à la voirie rurale et à la voirie d'exploitation par le cyclèna

La remise en état de cette voirie doit permettre la reprise
normale .In plopramme des hauts de la Réunion.

Fleurs, graines et arbres
(horticulteurs et pépiniéristes : Pays de Loiret.

465. — 20 juillet 1981 . — M . Jean Narquin appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation de l 'horti-
culture et des pépinières en Anjou . Cette activité constitue un des
piliers cie l'économie régionale, en particulier en Maine-et-Loire,
premier producteur de France avec tous les types d'exploitations
et plusieurs milliers d'emplois directs ou dérivés . Or, ait cours
des dernières semaines, les dépôts de bilan se sont multipliés.
Ils concernent des entreprises modernes, de taille et de réputation
européennes . Les causes de cette dégradation sont diverses, même
si certaines sont liées à une organisation professionnelle insuffisante
ou à une adaptation trop lente à la conjoncture nouvelle . L ' essen-
tiel tient à l'augmentation importante des charges, au poids insup-
portable du crédit et à l'emprise croissante de la concurrence
étrangère . Si ces éléments demeurent, les conséquences seront
l'effondrement d'un secteur fondamental de l'économie locale et
la perte de centaines d'emplois. Il souhaite qu'elle considère
l'horticulture et les pépinières en Anjou comme une priorité
nationale et propose, a Tissue d'une concertation active avec les
partenaires économiques représentatifs, des mesures suffisantes
pour assurer la durée de l'horticulture et des pépinières angevines.

Réponse . — Le secteur de l ' horticulture, et plus p articulièrement
des pépinières, tonnait depuis quelques années un développement
accéléré dans la région Pays de Loire . Cette croissance était sous-
tendue par une augmentation notable et soutenue de la demande.
Depuis deux ans on constate cependant une cassure clans le déve-
loppement de la consommation ; de ce fait, de nombreuses entre-
prises qui avaient escompté une poursuite de la croissance pour
amortir leur programme d'investissement rencontrent de graves dif-
ficultés et se trouvent condamnées soit à sous-employer leur outil
de production . soit à perturber la tenue du marché du fait d'une
production excédentaire . Pour permettre aux horticulteurs de mieux
affronter l 'avenir, les services du ministère de l ' agriculture élu lient,
avec le concours des professionnels et les autor ités régionales, les
modalités pratiques, en particulier la définition des divers modes de
financement, de mise en place d' un groupement départemental de
développement horticole de Maine-et-Loire chargé d'assurer le déve-
loppement et l'expansion de l'horticulture ornementale en Anjou.
Dans cet organisme, l'organisation et la régularisation de la pro-
duction, ainsi que l'analyse économique des résultats des entre-
prises, seront privilégiées.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre (Malgré notas),

64 . — 6 juillet 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des anciens combattants que la section féminine des incor-
porés de force de la Moselle a rappelé récemment que les jeunes
filles d'Alsace-Lorraine (départements Haut-Rhin, Bas-Rhin et Moselle)
nées entre les années 1923 à 1926 et incorporées de force dans les

unités paramilitaires de la Wehrmacht demandent a titre traitées
comme les jeunes gens de ces départements qui subirent le méme
sort . Pour cette raison, la section réclame, pour le temps passe au
a Rcichsarbeilsdienst la même attestation que celle dont bénéfi-
cient les hommes . à savoir : s A été incorpore de force au R . A . D.
au lieu du qualificatif erroné :

	

Personne contrainte au travail en
pays ennemi ) .'on,ple tenu de Pintera de cette affaire, il lui
demande de lui indiquer quelles sont les suites qu'il est possible
d'y donner.

Anciens combattants et victimes de guerre ,carte du combattant).

688 . — 27 juillet 1981 . — M. Charles Haby rttire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la situation des incorporés
de force, boulines et femmes, dans l'armée allemande et plus parti-
rulierement dans les formations paramilitaires telles que celles de
la police de campagne, des Luftwafferhelfer und Ilelferinnen,
Flackhelfer wtd Helferinnen, R . A . D ., etc . Il lui rappelle, d'une
part, la décision du Conseil d'Etat dans l'affaire Kocher C . E. 16 no-
vembre 1973,, et d'autre part, l ' attestation du service des archives
W' ast qui, dès 1969, confirmait que les Polizeiregimenter, Polizei S . S.
Resiaienter et Polizeibataillone, Luftwatfen, Flackhelfer, R . D . A . ..,
ont été engagés au cours de la guerre et suivant la situation militaire,
comme unité combattante dans le cadre de la Wehrmacht . Il iii
demande que soient supprimées les mesures restrictives obligeant les
interessés à fournir la preuve qu'ils ont combattu sous les ordres
de l'armée allemande, fait reconnu par les archives W . A. S . T. et
que leur soit accordée automatiquement, dans les mêmes conditions
que pour les Alsaciens-Lor rains incorporés directement dans la
Wehrm,.cht, la qualité d ' incorporé de force et, par voie de consé-
quence, la carte du combattant.

Réponse . — En l'état actuel des textes, les Francs' ; d ' Alsace et de
Moselle )hommes et femmes) incorporés de force dans les formations
paramilitaires allemandes peuvent obtenir le statut de personne
contrainte au travail en pays ennemi n P .C .T .) . La qualité d'incor-
poré de force dans l'armée allemande peut leur être reconnue si les
conditions de l'arrêt Kocher sont remplies )participation à des
combats sous commandement militaire, . Le Conseil d'Etat a confirmé
l 'interprétation de cet arrêt dans ur avis e-:plicite du 10 juillet 1979.
Particulièrement attentif aux problèmes nés de l'annexion de fait,
le ministre des anciens combattants envisage d'en effectuer - l'examen
en concertation avec les représentants des intéressés.

Anciens combattants et victimes de guerre
)politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

568 . — 27 juillet 1981 . — M. Michel Barnier rappelle à M . Io
ministre des anciens combattants que les points suivants figurent
parmi ceux que les anciens combattants et victimes de guerre
souhaitent qu'ils fassent l 'objet d ' une étude prior itaire : application
totale des conclusions de la commission tripartite en matière de
fixation des pensions ; rétablissement de la proportionnalité des
pensions d'invalidité ; revalorisation des pensions de veuve, d ' orphe-
lin et d 'ascendant ; reconnaissance des droits des résistants et
des victimes du nazisme, en tenant compte des circonstances de
la clandestinité ; égalité des droits des anciens combattants d'Afrique
du Nord . Il lui demande de bien vouloir lui préciser l'accueil
pouvant êtr e réservé à ces légitimes souhaits et les délais dans
lesquels ils pourront recevoir une suite favorable,

Réponse . — Les cinq voeux formulés dans la présente question
ab'ellent de la part du ministre des anciens combattants les réponses
suivantes : 1" Le Gouvernement a décidé de retenir les conclusions
de la commission tripartite sur le rapport constant et de relever à
titre de rattrapage toutes les pensions militaires d'invalidité et
la retraite du combattant de 14,26 p . 100 en plusieurs étapes . Un
premier relèvement de 5 p . 100 est prévu dans le collectif budgétaire
adopté pat le Parlement pour prendre effet le 1" juillet 1981
,art . 28 de la loi de finances rectificative n" 81-734 du 3 août 1981,,
Il est bien précisé que ce relèvement s'ajoute à ceux résultant de
l'application de la règle du rappo rt constant telle qu'elle est fixée
actuellement par l ' article L . 8 bis du code des pensions militaires
d'invalidité : 2" le rctablissement de la proportionnalité des pensions
de 10 à 100 p . 100 ne peut etre envisagé sans une étude app r ofondie
tenant compte notamment de l'évolution de la législation qui, dès
1920, a été modifiée à l 'avantage des plus grands invalides et a pris,
de ce fait, un caractère progressif pour pallier les inconvénients
résultant de la proportionnalité intégrale pour les plus grands handi-
capés de guerre ; 3" la revalorisation des pensions d'ayants-cause
i .'euves, orphelins et ascendants, est réalisée, d'une part, par l ' appli-
cation du rappor t constant et, d'autre part, par le s rattrapage
précité . Il s 'agit d ' une importante mesure dont la réalisation a été
unanimement souhaitée et qui améliore sensiblement les pensions de
guerre . Les mesures catégorielles à adopter seront examinées par la
suite en fonction des situations prioritaires définies en concertation
avec les représentants des intéressés ; 4" la reconnaissance des
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droits de, résistants et des victimes du nazisme „ en tenant compte enseignant dans ces ctabli : .sentents . Dans ce c •dre, cette catégorie
de personnels de direction bénelicie de bonifications indiciaires
attribuces selon l'importance et les caractéristiques propres de
l'établissement dirigé sans qu'il soit tenu compte de leurs corps
d'appartenance . II est cependant exact que les personnels intéressés
continuant a percevoir également les rc'nuntérations afférentes à ces
corps, les émolument, globaux perçus notamment par des princi-
paux responsables d'un etabli .ssentent de riéme importance diffèrent
dans la mesure des ecart, entre les classements indiciaires de leurs
corps d 'appartenance . I,es problemes poses par la situation des
chefs d'etablissements seront étudiés, a la demande des organisations
syndicales représentatives, dans le cadre du réexamen concerté des
nouvelles dispositions concernant le pers . -tel de direction des
établissements n ' enseignement qui vient de s 'engager.

de cir,unslances de la clandestine est désormais possible depuis que
le décret du 6 aoùt 1975, en supprimant les forclusions, a levé les
oestacles qui se sunt opposes pendant de ; années à la reconnais-

sance des merite., acquis par les résistants, les déportés et les inter .
nes . Si parfois, des difficultés de preuves apparaissent, tenant notam-
ment à ,a clandestinité de la résistance et à l ' éloignement des faits
dans le temps, le ministre des anciens combattant, est décidé à
roc •rc•her, en concertation avec les intéressés, les moyens de les
:surmonter ; 5' l'égalité des droits des anciens combattants d 'Afrique
du Nord et des générations qui les ont précédés est réalisée en
matiere de pension militaire d'invalidité et de retraite du combat-
tant . En ce qui concerne les conditions d'attribution de la carte du
combattant aux intéressés . elle parait appeler une simplification qui
sera etudiee activement en concertation avec leurs représentants.
Dans le domaine des avantages de carriere, les anciens d'Afrique
du No r d ont droit au bénéfice de !a campagne simple . Ils souhaitent
pouvoir obtenir des bonifications de campagne double . Cette ques-
tion e-,t distincte du domaine de la loi du 9 décembre 1974 ouvrant
droit à la carte du combattant aux anciens d'Afrique du Nord ; le
ministre de la défense est compétent pour définir les opérations
ouvrant droit à ces avantage ; et les minist re, du budget et de la
fonction publique le sunt pour en préciser la nature et les conditions
d'attribution . Outre la concertation a entreprendre, diverse, ques-
tiens devront également faire l'objet d'examens interministériels;
c'est pourquoi le niiuintre des anciens combalt :nts ne peut indiquer
à l'honorable parlementaire, nné me approximativement, les délais
d'apprecistion des voeux formulés.

EDUCATION NATIONALE

Errsei ,yneruent supr'rierrr et postbarraleurc4it

, étnbLssements : RhLnei.

24. — 6 juillet 1981 . --M. Michel Noir expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que dan.; le cadre de l'e,iseignement musico-
logique une désaffection est a craindre si Poo considère le nombre
insuffisant d'enseignants que ce soit dans les lycées . collettes et

ttit-miel :es . Par conséquent, il lui demande si des mes, ses appro-

prices ne lui paraissent pas souhaitables afin que cet enseignement
de qualité ne soit pas abandonne, notamment en ce qui concerne
l'université Lyun-1I où 640 étudiant ; disposent actuellement d'un
professeur et de deux assistants seulement.

Remisse . — L'enseignement de la musique n'a pas ete absent
des preoc•cupations de l'enseignement superier ces dernière, senties,
comme l'alteste .tt la définition de diplômes nationaux .epi'cialises
de 1 et 2' cycles et l'habilitation de plusieurs unfve'sites, dont
celle de Lyon-I1 . D,.ns la mènes perspective, un plan de formation
des professeu rs de musique a fait l'objet d 'études menées par
une commission composée d'universitaires, d ' inspecteurs generaux
de l'education nationale et de représentants du ministère de la
culture . Cette commission a de pose ses eonclusion, qui sont actuel-
lement étudiées par les services du ministère . II n'est pas possible
en matiere d'emplois de raisonner par unité d'enseignement et de
recherche et encore moins par département En eitet, en applica-
tion des dispositions de l'arti' :s _7 de la loi d'orientation de l'ensei-
gnement superieur , les nto•.ens en emplois sont s,tribues par disci-
pline aux établissements c''en .eignemeut supérieur en tant que tels
et non a une unite d'enseignement et de recherche eu particulier.
La répartition de ces moyens entre les différentes unites d'ensei-
gnement et de recherche incombe à l'université . Elle petit :sise modi-
fiée en fonction des besoins de ces unites après délibération du
conseil de l'etablissentent . Au cas particulier, c'est à l'université
de Lyon-II, qui dispose de :352 emplois de personnel enseignant,
qu'il appartient, à l'occasion des vacances d'emplois, de modifier,
éventuellement, la répartition Interne de ces emplois, en faveur de
la musicologie, si cette discipline lui apparait prioritaire.

enseignement secondaire ~persotn :eli.

57 . — 6 juillet 1981 . — M. Antoine Gissinyer attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des principaux
de collége ex-directeurs de C . E G . qui semblent ne pas pouvoir
beneficier des mêmes salaires que les principaux de collège
ex-directeurs de U .E.S . Si tel est le cas, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesure, susceptibles d'etre prises pour
mettre fin a une telle discrimination.

Repense . — Les décrets pris le 8 mai 1981 filettent un ternie.
en ce qui concerne les collèges, aux discriminations existantes entre
les emplois de direction de collige d'enseignement général et ceux
de collége d'enseignement secondaire en instituant des emplois de
principaux et principaux-adjoint., qui seront désormais ouverts, sans
exigence de titre et sans contingentement, à tous les professeurs

Enseignement prescelaire et elerucrttui'e , persuruieh.

82 . — fi juillet 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale que certains instituteurs occupent,
en Moselle, les fonction ; de psychologue et ret'ducateur scolaire.
Or certains navire, ont decidé de supprimer l ' octroi des avantages
de logement a ces instituteurs . Le decret n” 76-309 du 30 mai 1976
et la circulaire n ' 76-436 du 7 décembre 1976 prévoient cependant
que les instituteurs concerne, ont droit a une indemnité de toge-
ment . Il souhaiterait donc qu'il veuille bien lui indiquer dans quelles
conditions il lui est possible d ' intervenir pour que ces agents ne
subissent pas un préjudice important du fait de la position variable
d ' une municipalité à l'autre en . matiere d'indemnité de logement
pour les p,ychuloues et rééducateurs scolaires.

Rrpou .ce . — Les instituteurs esei. çant les functions de psychologue
scolaire et de reeducateur de psychopedagogie or de psychomotri-
cité dans les groupes d ' aide psycho-peda ueique, étant rattaches a
une école primaire, demeurent dans le champ d'application des
luis du :30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889, lesquelles mettent à
la charge de, communes, a titre de di'penses ulbigatoires, le loge-
ment rie chacun des membres du personnel enseignant attaché
aux écoles prit iairus . I .e decret n' 7ri-309 du 30 mars 1976 e t la
circulair e n" 76-4 :ici du 7 dr'cembre 1976 précisant ses moda lités
d'application n'ont fait que confirme ; l'existence de ce dispssitif
en prevoyant, n contrarie, l 'attribution par l ' Etat d ' une Indemnité
forlait,rire pour sujet ions aux psychologues scolaires et aux réédu-
cateurs de psychopédagogie ou de psyc•humot ;icité lorsqu'ils ne
sont par rattaches à une école elementaire ou maternelle.

Enseignement préscolaire et clénientaire

urythrnes et vacantes anse smures : Areyront.

182 . — 13 juillet 1981 . -- M. Jacques Godfrain demande à M. le
ministre de l'éducation nationale si la circulaire du 2 :3 mai 1979
parue au Bulletin officie! n" 23, qui rappelle que l'arr êté fixant

le règlement type départemental des écoles maternelles et elémen-
taires dispose que les activités qui se déroulent dans ces écoles
doivent être réparti s sur neuf demi-journées par semaine — et
l'arrété du 12 mai 1972 fi ant au mercredi la journée hebdomadaire
libérée en application d la loi du 28 mars 1882 — ne peuvent être
appliqués avec une ce ,aine souplesse dans certains cas spécifiques
en fonction des trad .ti,ans de certaines communes . Tel devrait être
le cas, en particulier, a Roquefort-Soulzon dont l'activité économique
agro-alimentaire , tiire quotidien rendit les populations des
communes voisines, dont les horaires de travail pourraient ainsi
correspondre aux horaires de l'école les parents pouvant amener
les enfants avec eux, . Il lui demande que l'appréciation des spéci-
fit•ites locales soit faite par les inspections d'académie locales.

Repense .— La question posée concerne deux problèmes distincts:
l'aménagement des horaires dans les ecoles et la détermination du
jour de repos hebdomadaire . La réglementation sur ces deux points
est la suivante : d'une part l'arrête du 26 janvier 1978 modifié
relatif aux directives générales pour l ' établissement du règlement
type départemental des ecoles maternelles et élémentaires dispose
en son paragraphe 2-3 que les heure, d 'entr ée et de sortie peuvent
être adaptees au niveau de la commune et de l'école aux conditions
locales de vue et d'activité . D'autre part la circulaire n" 79-166
du 2:3 niai 1979 rappelle que les rythmes scolaires se déroulent
sur neuf demi-juurnees par semaine et que la journée libérée
hebdomadaire est obligatoirement le mercredi . Ces dispositions
rependent à des intperatifs pédagogiques . Une journée de repos
placée au nulien de la semaine est en effet nécessaire pour assurer
le reste du temps l'attention soutenue de jeunes élèves . Cependant,
compte tenu des données locales spécifiques il peut être envisagé
d'appliquer avec une certaine souplesse les instructions relatives
au déroulement hebdomadaire des activités scolaires. Des déroga-
tions peuvent être accordées par le, inspecteurs d 'académie, direc-
teurs des services départementaux de l 'éducation en fonction des
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Impeeatim propre, à certaine : ronununes . L,• ras p :utieulier

eominene de ltoquetort-5ouluut ta faire l'objet d 'une rnquiete
auprès des autorités locale, à l'i'sue de laquelle l ' honorable pur-
lententa,re sera personnellement tenu inlor11e de lu suite reeemee

à cette affaire.

Euseiguerrteut secuudnire ~ea'nrncue, t•uer'sr .; et tl,nldrries t .

423 . --- juillet 1981 . -- M . Charles Miossec expose à M . le ministre

de l'éd'eifion nationale que le .silence yt: ' iI cr.ntinne d'observer

quant a 1 devenir de l'école libre peut tenir lieu d'acquiescement àt

! ' égard d~• manifestations de natu r e aussi totalitaire que rétrograde.
L'une de ces derniet'es rnanite'Qations porte la marque du . yndica.t

national des inslituleurs . laits ses

	

consignes d ' action

	

adressées

à certaine, de ses sections clépartetm'nt'ie, afin qu ' elles ho'cottent
les enseignants et les élide, des écoles privées lors des épieu es du
brevet élémentaire du premier cycle . Le 5 .X .1 . appelait notanuu : nt

leurs adhérents qui pcerticipenl aux jurys départementaux d'attribution
a à refuser' parmi eux la! présence de professeurs du privé , et • . à

exiger la séparation des dossiers des élève, du public et des élèves
du prive . Il lui demande de préciser clairement sa position à
l ' égard de ces pressions qui attentent à la paix scolaire dans not r e

paya.

R,'poese . — Le Gouvernement, conformément aux déclarations
déjà faite, à ce sujet, est attache à l ' application des textes li'gis-

tatil', et reglententaires en vigueur commettant l'enseignement privé,
tant qu'ils n'ont pas ide. modifiés . ('outille les années précédentes,
certaine, ai' klli,alion, syndicales ont appelé Icur ., emmures à
refuser la coopératioe avec les établissements d ' enseignement prives

pour' l'attribution de brevet des collettes . Pour sa part, le ministr e
de l'éducation nationale a pris toutes dispositions pour que le brevet
de, colle ttes soir delüre cnnturutétnent à la réglementation en
vigueur, sans qc aucun membre des ju rys soit contraint de prendre

une position cv .ntraire a ses convictions

F.rlseigte , neet grue lpersorutel I.

501 . — 20 juillet 1981 . -- M . Henri de Gastines rappelle r, M . le

ministre de l'éducation nationale que, dans l'enseignement public,
fonctionne un système de décharges d'horaire qui permet aux chefs
d'établi„eurent, d'enseignement du premier degré d'être décharges
d'une partie de leurs tache, d'enseignement pour se consacrer à
de, fonctions de direction . Or, tune telle disposition n'est pas prévue
au hr'nefice des directeurs d'établi,senu'nts d'enseignement Privé,
bien que les dépenses de fonctionnement des établissements itou,
contrat doivent être proses en charge par la collectivité publique.
I'ar ailleurs, il apparait bien qu'aux termes de l 'article 4 de la loi
n' 77-1285 du 25 novembre 1977, l'alignement de l'enseignement
prive die l'enseignement public a été voulue par le législateur en
ce qui concerne la prie en charge des frais de fonctionneraient des
classe, situ contrat d'assor•i,rtion . En l'état actuel des choses, les
depcuses afférentes à la d l rcdion des établi :.,sements d'enseignement
prive du premier degré sous contrat d'association demeurent donc
de tacon tout a fait discriminatoire à la charge des établissements
d'enseignement, c' est-à-dire des parents des élèves . Il lui demande
de bien vouloir prendre toutes les dispositions nécessaires afin que
la loi du 25 novembre 1977 soit appliquée dans son esprit en recon-
naissant aux directeurs des établi—entente d'enseignement privé
soir, contrat des droits iden!i .ir,,s à .eux accordés à leurs collègues
de l'enseignement p :blic.

Réponde . — Comme il a été conduit à le préciser a diverses
reprises, le ministre de l'éducation nationale entend engager des
discussions puis des négoci .'tions approfondies, avec l'ensemble des
parties intéressées. sur la - mise en place d'un grand service
public, unifié et laïque, de l'éducation nationale dans la perspec-
tive t racée par le Président de la République . En attendant l'abou-
tissenenl de ces négociations et leur traduction en dispositions
ju ridiques et budgétaires, le Gouvernement s'en tiendra à l'appli-
cation scrupuleuse des textes législatifs et réglementaires qui
régissent l'enseignement price sous contr at . Or, dans ce cadre, la
prise en charge par l'Etal d 'allégements de service qui seraient
alloués aux chefs d'établissements d'enseignement privés sous
contrat, po

	

la direction de classes du premier degré, ne peut
être envisa,'ée . Selon la position constante du ministère de l'édu-
cation nationale, sur laquelle il a pas lieu de revenir, les fonc-
tions de directeur d'école prinv ae e sous contrat ne peuvent en
effet s'assortir de l'octroi de d, c'h'arges de service et de rémuné-
rations spécifiques supportées ,et r le budget du ministère car
la loi du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Elat et les
établissements d'enseignement privés — non modifiée à cet égard
par la loi n" 77-1285 du 25 novembre 1977 — prévoit la seule prise
en charge par l'Etat, au titre des contrats ou agréments susceptibles
d 'être conférés, des activités d 'enseignement stricto sensu .

QUESTIONS ET REPONSES
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ENVIRONNEMENT

(' h,tsse Iréyleruentotinn : Alsace

18. — 6 juillet 1981 . — M. Pierre Weisenhorn a ppellc l'attention
de M . le ministre de l'environnement sur les restrictions apportées
par un arrêté du 24 février 1981 réglementant la chasse photogra-
phique c : la prise de son, ainsi que la pénétration pédestre dans
la réserve nationale de chasse de Markstein . Cet arrèté . par la
nature de ses interdits, porte manifestement atteinte à la liberté
de circulation et d'action qui apparait pourtant pouvoir s'exercer
sans dommage sur le territoire d'une réserve nationale de chasse.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir envisager l'abroge .
tien des mesures en cause, lesquelles ont d'ailleurs ete prises sans
qu'aient été c•unsultees tes conununes intéressées.

Réponse . — L'arrête du 24 février 1981 réglementant la chasse
photographique et la prise de son, ainsi que la pénétration pédest re
dams la réserve de chasse nationale du Markstein, a été pris à la
demande du comité directeur de cette réserve . Il s 'appuie sur la
.'églemenlation générale existante, en l'occu r rence sur l'arrété du
2e juin 1968 fixant les règles relatives aux réserves na t ionales de
chas-,e, dont l'article 9 interdit la circulation en dehors des chemins
ouverts au public, et sur le décret n" 79-713 du 22 août 1979 pris
pour l'application de la loi su' la protection de la nature, qui pré-
voit les conditions dans lesquelles peuvent étre réglementées les
prises de vues et de son, notamment dans les réserves nationales de
chasse . La réserve nationale (le chasse du Markstein ne satu r ait jouer
son rôle si one tranquillité suffisante n ' était pas assurée aux ani-
maux, et en particulier aux cerfs à l'époque du bràme, des naissances
et de l'élevage des jeunes . Compte tenu des perturbations constatées,
les mesures prises se sont avérées nécessaires . Le libre accès aux
chemins balisés offre aux promeneurs de larges possibilités de ran-
données . En outre, la réserve nationale n 'est qu'une partie d'un
vaste massif domanial où les sites et lieux de promenade ne man-
quent pas . En définitive, il serait contr aire aux intérêts de la réserve,
dont l'objectif est de préserver un site remarquable, lié à la repro-
duction et aux st ructures sociales des populations de cerfs de la
région, de rapporter l'arrêté du 24 février 1981 : cet arrêté n'apporte
que des contr aintes légères à la circulation du grand public, tout
en laissant au directeur de la réserve la possibilité de délivrer aux
personnes suffisamment averties des questions de protection de la
faune, des autorisations spéciales pour l'approche et la photographie
des animaux .

S . N . C . F . tliynes

83 . -- 6 juillet 1981 . — M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement sur l 'intérêt qui s'attache à
la mise en teuvre du projet du train touristique entre Vigy et
Ilombou rg . A sa demande, le conseil général de la Moselle a d 'ores
et déjà consenti un effort important en rachetant la voie ferrée et
l ' ensemble des équipements . Toutefois, l 'avancement du projet reste
subordonné à l'octroi d ' une subvention !nationale du fonds d'inter-
vention pour la qualité de la vie . Il lui demande s'il serait possible
de donner une suite favorable à la demande de subvention qui a été
formulée.

Réponse . — Le préfet de la région Lorraine a effectivement saisi
l• ministère de l'environnement et du cadre de vie d ' une demande
de participation du fonds d'intervention pour la qualité de ia vie
au projet de réalisation d'un chemin de fer touristique dans le val
de la Canner, entuc Vigy et Hombourg-en-Moselle . Le comité inter-
ministériel pour la qualité de la vie C . I . Q. V .t, qui décide des
interventions du fonds, se réunissant trois fois par an, le dossier
présenté le 31 mars 1981 par le préfet a été transmis trop tard pour
être proposé au premier comité interministériel de 1981, qui s'est
tenu le mercredi I^' avril . Le projet sera donc instruit par la direc-
tion compétente du ministère de l 'environnement, en vue de sa pro-
position à une prochaine réunion du C . I . Q . V . Le préfet de la région
Lorraine sera tenu informé des suites réservées à sa demande.

Objets d'art, de collection et antiquités (fossiles).

189 . — 13 juillet 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l'environnement de bien vouloir lui préciser quels
textes réglementaires régissent la recherche et l 'extraction de
minéraux fossiles par des particuliers . Il lui demande au cas où ces
textes seraient actuellement insuffisants pour protéger les gisements
situés sur les propriétés privées, si des avis obligatoires de respect
des clôtures, des parcelles et des champs pourraient être insérés au
début de tous les guides qui signalent des fossiles dans une région.
En effet, il est apparu que les dégradations commises par les cher .
cheurs de fossiles ont causé (inc certaine émotion chez les agricul-
teurs exploitant des terres riches en minéraux fossiles.

Réponse . — Il n'existe actuellement pas de textes reglennentairea
spécifiques régissant la recherche et l'extraction de minéraux ou de
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fossiles par des particulier .; . Seules la loi du 2 niai 1930 sur la

	

sale dans ce domaine et dans l'immédiat les mesures qu'il compte
proiec•tinn de, .sites et de, monuments, naturels et celle du IO juil-

	

prendre afin que ;oient rapidement tilt ,,i

	

au centre national
let 197)i sur la protection de la nature offrent des moyens de

	

de la recherche scientifique les quinze chercheurs dont le cas
protection par le biais d ' un classem ent au titre dus sites ou des

	

reste en suspens à l 'issue du dernier plan d'intdgration et en faveur
réserves naturelles . t'es deux procédure, ne peuvent toutefois etre

	

desquels une appréciutt .n scientifique favorable vient udir'e don-
appbque , qu'eue sites nunéralogiques ou fos .ilifere, pri•.,rntan' un

	

nec par le ; diverse, commission, du comité national du C . N . R . S .
caracti're exreptionucl ou parliculucrernent menaces . A ce jour, la

	

1ü tan• :r . — 11 existe aime, des établi„enunts
procédure Lite classement en resrne n :dorelle est engager sur un

	

publics de recherche

nsemble de site, ,ruts la région de Digne . deux su'atnt}pue en

	

tut certain n cnt b

	

de travailleurs ttuttil 'iyues dont la silual
est

	

iee

	

,
preecatire et qui assurent souvent des taches permuren'e ; indis-Girunde, deux srcteur, de file de Grutx et rote falaise d,uts le

	

estpensable au bon fonctionnement dits laboratoire, . Cet état de fait,Cale :nb~

	

lle nnmbrcu,cs étude, sent en cours . Afin de protéger

	

qui ri:, lle essentiellement de l 'insulusautce des ('redits et desles gisentcuts situé., sur Ica prnpriétcs privées, connue le suggi•re
l'honorable parlementaire, Il serait en effet utile de mentionner

	

Poste ; r uveaux

	

t
te

és au ,acteur de la recherche ces dernières
années nn'•rile une e attndu, narimuherc . A court ternie . grave auxdan, Ica :.aide, minéralugigtes t otntigati n qui s 'allierait au t'espeit

	

p ostes supplémentaire, ouvert, dans la lui de finances rec•tificativ'e,des clé tui,u,, des parcelles et des chantits . II c•tnvieut de rappeler

	

.
que, dans la nte .,tu'e oit Ie, sites pillas sunt entouré . : de .Istar('_;,

un certain nnnrb . de rais pourront elle ngles . Il en sera ainsi des

toute etlrecte,n cun,tttée étant cuneidérée c nt :me delit permet d'infli-

	

quinze personnas sur I-

	

m s l'honorable pau'lemenlai

	

a speciale-
ment app le I`tuentmn .

L'
L'inn nouvel efl , i r l sera feu en 1982 . l'asialie-der ales sanction, p,•nates et dune d'aller aurdela d 'une simple contra-

	

cucul

	

ce, pren ;üre ; mesures . en liaison arec Ics organisationsvendue . ('ample telle de 1 importance de la question, le ministre

	

sy ndicatlus . les ministeres et ies établis,cmen's intéressé,, une tirai-
tique

t'eusiruuncuu•nt a ,acide de mettre a l'étude les chsp~''itiurt's

	

tique génerde di• l'emploi scientifique prenant en compte les diffi-ruelententaire ; adapteu, qui permettront de rependre pleinement à

	

culte, actuelle, de, personne .; hors statut sera définie et ni se en
ce prub'c u( place . L'emploi scientifique sera ég :liement l'un des théines du grand

debat national urgaaieé dans le cadre du colloque sur la recherche
et le levo ;oppement tc,-luwlogique qui se tiendra au (lebel de 1982
.tans le mente temps se poursuivra la concertation engagée avec les
syndicats.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

D,•imrtenre'ts et territoires ,l ' outre s . .'r
r üc'tnri~, rr

	

rol,nutrs et cutu .e(ruph c's ~.

315 . — 1 :i juillet 1981 . — M. Jean Fontaine signale à M, le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation (Départements
et territoires d'outre-mer) que des crédits grec'• et promis au titre
du E'. E . O- G . A . pour la réparation des dégras occasionnés à la
voirie rurate et communale par le cyclone Hyacinthe ne ,ont tou-
jours par délégués . La campagne sucriere qui commence se dérou-
lera dune dans des conditions déplorable,, compte tenu des diffi-
cultes importantes que rencontrent les planteurs pour transporter
!surs cannes à l'usine . C'est pourquoi il demande de lui faire
sonnait'(' les dispositions qui seront priées pour pallier ces graves
inconvénients.

Rrlt,ur .,'c — Parmi le programme de réparation de, dégâts causés
aux infrastructure ; publiques par le cyclone 11?)ucerthe à la Réunion,
il avait titi' retenu en effet par le Gouvernement que Re operations
de voirie rurale, dont le montant lies réparations se situait à 26 mil-
lion ; de tvaincs, ferait l ' objet d ' une prise en charge par l'Etat de
100 p . 100 financée a moitié par les crédits du ministère de l'agri-
culture et par une participation du E' . F . O . G . A . Le (fessier a été
preeenté au F . E- O . G . A . dans les jour ., qui ont suivi le retour de
la ntis,ian interministérielle qui s'était rendue sur place au début
de fitrier 1980. liés le début du niole d'avril, les délégations d 'auto-
ri,atiuns de programme correspondant aux charges du minislere de
l'agriculture lutaient cté déléguées sur place, permettant en c•onsé-
qucnic l'cngaeentent de la moitié du peedininme de répuralimt
Il est ('este•[ qu'à ce jou r le dossier présenté par le Guuvernente ..
français auprès des services de la cnntmj,sion a fait l'objet des
études nécessaires auprès de celle-ci r .tis que le projet de ri'glentertt
fixant la participation du F' . E: . O . G . A . n 'a pote' l ' instant pas fait
l 'objet d ' un evunen par les dix autres Ends, membrus . Dans ces
condition, le programme de rép:u•ation de, opérations de voirie
rurale a di! étre limité a la partie financée par l'État (lançai' . Afin
tout eh, i' de ne pas prulongur d' mande ra excessive ces cléais et
sans attendre la décision du conseil des ministres de la Communauté
eurnpocnne et le versement de la participai ion du F . H .O . t, . :1 ., le
Gouvernement a décidé d'inscrire au budget du nintstere de l'agri-
culturc les crédits nécessaires à l'aches'eutent de la lutalito de ces
operation ; . ( ' es crédits figuraient pour un mentant total . tu y
comprenant certaine ; oper ::'ions de réparation du chemin d 'expiui-
tation et des réseaux d'irrigation . de ld .ci million; de francs sur
le collectif budgétaire de l'auto-e 1981 qui vient d'ct'c approuvé par
l ' Assemblée nationale. Dans ces conditiuu, je pense que les opéra-
tions diverse, de rependions' pourront cire rapidement achevées
en particulier s 'anisant de voirie timide pour ce qui concerne les
passage, d 'eau et les écoulements ln drauliques avant la prochaine
saison d'eaux de pluie.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Ret herche .Lie',' nt :Jiyue et tee/inique ,centre national
de le recherche az•icntijiqueu,

506. — 20 juillet 1981 . — M . Jean-Jacques Barthe appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, chargé de la recherche et de la tech-
nologie sur la précarité de la situation des travailleurs scienti-
fiques hors statut dont le nombre est estimé a 1'300 au C .N .R.S.
et 1 500 dans les universités . Cette situation douloureuse au plan
humain est profondément préjudiciable à la recherche française.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser la politique qu ' il envi-

RELATIONS EXTERIEURES

Pulrtique extérieure (Irak,.

22 . — tt juillet 1481 . — M . Alain Mayoud attire l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur les conséquences du bombar-
dement et de la destruction du centre nucléaire civil de Tanna,
en territoire ir'hien, par l ' aviation israélienne le 14 juin . Il se
félicite que l'agression ait été cundaunnée par le conseil de sécurité
vie l'0 . N . L - . et de la position de principe prise par la France à cette
occasion . Cette violation caractérisée du droit internatic-tal est
gravissime : elle constitue un degré nouveau dans l ' escalade du
recours a la fcrce par la nature de la cible choisie . Derrière les
déclarations cru -nsongéres du gouvernement israélien quant art
caracicre mili[at .•e des installations, déclarations dont l ' Agence
internationale atomique de Vienne a pu aisément faire justice, se
dissimule la volonté maladive de domination d'une puissance pour
qui le développement économique et l'émancipation de la nation
arabe constituent un facteur intolérable . Outre sa responsabilité
internationale générale, la France est particulièrement concernée
par cette opération militaire : par la mort d ' un technicien français;
par la nuise à l'épreuve de sa crédibilité auprès des nations avec
lesquelles des accords de coopération ont été régulièrement signés.
L 'lcak est en droit d 'exiger de nous la mise en oeuvre d'une soli-
darité agissante dans une affaire oh ,a bonne foi était cautionnée
par le contenu mime du contrat franco-irakien . En conséquence,
il voudrait connaitre le détail des mes ures de rétorsion que la
France ne peut manquer vie prendre a l'égard du gouvernement
israélien, dont le c•vnisme s'est toujour s nourri de coupables Pas-
sit 'tés . De plus ne ' .nit-il pas opportun de réaffirmer publiquement
notre tiltachemer' un renforcement de la coopération bilatérale, et
singulièrement clans le domaine nucléaire civil . Quelles mesures
enfin sunt à l'étude poile a-sural, dans l'avenir, la sécur ité des
personnels francai, dieachés aux installations concernées.

Relieuse . — Le Pre s icleut de la République et le Gouvernement
ont coedandte ace• (' fermeté• le rand israélien contre les installaiions
de recherche nucléaire irakiennes de 'lamez . Ils ont déclaré que
ce'ue oper .ttiuu Litait inacc•ep_able parce qu'elle c•on,tituait une
cinlatiun dos réglas du droit international . en'rainait un regain de
tension au t'ro,t•.eet au Moyen-Orient et remettait en cause le .système
de garanties ic l'Agence internationale pour l'énergie atomique.
Le Presidcnl de la République a déploré que cet Etat ait, par ce
raid, entamé snn capital de confiance . L'affaire a éte portée devant
les instances inlernaiinnales. Par sa résolution 48ï, le conseil de
sécurité de l'0 . N . U . a demandé à Israel de verser des réparations et
de placer ses propre; installations nucléaire ; auto le contr ôle de
l 'A . I . E. A . De sun chié, le e mirait de, gouverneurs de cette agence
a adopté une motion recommandant a la conférence générale d 'exa-
miner la possibilité de suspendre Israél et, dans le cadre du
,_canne technique de l ' agence, de mettre fin à toute assistance à ce
pays . En ce qui cunu•erne l'avenir de la coopération nucléaire franco-
irakienne, le Gouvernement français est disposé à l'examiner avec
les autorités irakiennes au .. .{uelles revient l'initiative de présenter
des demandes à ce sujet . Des discussions pourront alors s 'ouvrir entre
les deux parties pour définir les orientations et les caractéristiques
du programme . La position française s 'inspire de deux principes
fondamentaux : tous les pays, et notamment les pays du tiers-monde,
ont le droit d ' accéder à la technologie nucléaire civile et d 'en faire
un usage pacifique, au service du développement . Ce principe vient
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d'être rappelé' par les Nations Unies iresulution 4871 ; en revanche,
il nous apparait indispensable d'écarter tout risque de prolifération.
Toutes les garanties possibles contre un evenluel de,ournement à
des fins militaires doivent ut, mises en traire . Le choix des
techniques doit être guidé par cette préoccupation . Cette position
s'applique naturellement à tous les pays qui souhaiteraient coopérer
avec la France dans ce domaine.

Putihçue e .rtrrienre i :lfghanistatil,

403 . — 13 juillet 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures s'il est tavorable à la propo-
sition faite précédemment par la France de réunir une conférence
sur l'Afghanistan, proposition qui a d'ailleurs été approuvée par le
Conseil européen . Il souhaiterait sav oir s'il compte renoutoler per-
sonnellement cette proposition et comment il agira pour qu'elle se
concrétise.

Réponse . — L'honorable parlementaire voudra bien admettre
qu ' il y a quelque paradoxe à demander aujourd'hui au Gouverne-
ment s'il est favorable à la proposition laite précédemment par la
France de munir une nome-renne sus l'Afghanistan alors qu'en
toutes occasions notre iras rappelle que le re :abilsse ;vent du climat
de contiane inrtispensable a la détente passe neceseairenient par
la définition d'une solution po ;itique de la cri se afghane. La France
s'est associée lors du conseil euru péon de Luxembourg du 30 juin
dernier à l'initiatite conjointe des Dix qui prend Iris largement en
compte les idées atann es par notre pays . Elle ne ménagera pas
ses efforts pour apporter sa contribution à iit recherche d'un re le-
ment comportant le retrait des troupes sotiétiques dont elle condamne
l'intervention .

TRANSPORTS

Transports fluviaux tcoies navigables).

1 . — 6 juillet 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre d'Etat, chargé des transports quelle est finalement
la position du Gouvernement en ce qui concerne la réalisation
de la liaison Rhin—Rhône . 11 constate en effet que des membres
du Gouverneraient s' expriment d ' une manière contradictoire . Cette
liaison étant déjà engagée et présentant un intérêt national et euro-
péen indéniable . il lui demande si, comme il le croit nécessaire,
il poursuivra sur ce point la réalisation du projet de liaison Rhin—
Rhône comme le Gouvernement précédent s 'y était engagé.

Répo ;ise . -- La réalisation d ' un canal à grand gabarit reliant le
sillon rhodanien à la plaine d'Alsace, dernière section de la liaison
Rhin-Rhône, est une opération importante estimée en francs actuels
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à près de 10 milliards de francs . L' opération a été déclarée d ' utilité
publique le 29 juin 1978 et le Parlement a adopté le 4 janvier 1980
la loi permettant de concéder l'ouvrcge à la Compagnie nationale
du Rhône . Ce texte et les trois décrets pris récemment pour son
application constituent les bases juridiques nécessaires à la réali-
sation de la nouvelle toie ; le dernier décret, en date du 12 niai 1981,
a en particulier étendu la concession de la C .N .R. à l'ensemble de
la liaison du Rhin à la Méditerranée. Mais avant de lancer l'opé-
ration, il est nécessaire de déterminer son rang de priorité, les
ntolalitas de son finan :enient ainsi que l'écheance de sa réalisation.
A cet égard, chaque tranche de travaux devra être approuvée par
décret et les conditions techniques de sa réalisation être définies par
un avenant à la concession . De même, la convention qui lie actuel-
lement la C .N .R. et E .D .F . devra être revue s'il est décidé d'uti-
liser pour le financement de Satine-Rhin les ressources hydro-élec-
triques du RlMne et la nouvelle convention entre l'Elat et la C .N . R.,
presto par la loi du 4 jen''iv-r l9dû, devra pré , iser les modalités
applieables aux emprunts que la compagnie sera amenée à contracter
pour riaii.er l'ouvrage . C'est en pleine concertation avec les régions
et les collectivités locales que ces décisions doivent être prises et
c ' est dans cet esprit que le Gouvernement entend les aborder.

Rectificatifs.

Au Journal officiel iassentblee nationale . Questions écrites)
n" 26 A . N .

	

du 3 août 1981.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2451, 1'' colonne, 10• ligne de la question n" 954 de
Mme Marie-Thérèse Patrat à M . le ministre de l'éducation nationale,
au lieu de : a Personnels techniques de laboratoire de l'éducation
nationale portant et coûteux matériel mis à la disposition des ensei-
gnants et des élèves lire : a Personnels techniques chargés éga-
lement de l'entretien de l'important et coûteux matériel mis à la
disposition des enseignants et des élèves u.

Au Journal officiel Ias.senblee nutionnie, Questions écrites)
n" 2,5 A .N . iQ .) du 27 juillet 1981.

QuesTions ÉCRITES

Page 2398 . 2' colonne, 2' ligne de la question n" 544 de M. Jean-
Charles Cavaillé à Mme le ministre de l'agriculture, au lieu de:

. ..sur la situation des agents du ministère de l'agriculture e,
lire : a . . .sur la situation des agents non titulaires du génie rural,
des eaux et forêts . Ceux-ci représentent, en effet, plus de la moitié
des agents du ministère de l'agriculture. ».
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